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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Monday June 20, 2005:

Second reading of Bill C-56, An Act to give effect to the
Labrador Inuit Land Claims Agreement and the Labrador
Inuit Tax Treatment Agreement.

The Honourable Senator Rompkey, P.C., moved,
seconded by the Honourable Senator Adams, that the bill
be read the second time.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Rompkey, P.C., moved,
seconded by the Honourable Senator Sibbeston, that the
bill be referred to the Standing Senate Committee on
Aboriginal Peoples.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du lundi 20 juin 2005 :

Deuxième lecture du projet de loi C-56, Loi portant mise
en vigueur de l’Accord sur les revendications territoriales des
Inuit du Labrador et de l’Accord sur le traitement fiscal des
Inuit du Labrador.

L’honorable sénateur Rompkey, C.P., propose, appuyé
par l’honorable sénateur Adams, que le projet de loi soit lu
la deuxième fois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Rompkey, C.P., propose, appuyé
par l’honorable sénateur Sibbeston, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des peuples
autochtones.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 21, 2005
(26)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met
at 9:35 a.m., this day, in room 160-S, Centre Block, the Chair,
the Honourable Nick G. Sibbeston, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Pearson, Peterson, Rompkey, P.C., Sibbeston,
St. Germain, P.C., and Watt (7).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Mary Hurley and Lisa Patterson.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Monday, June 20, 2005, the committee began its study of
Bill C-56, An Act to give effect to the Labrador Inuit Land
Claims Agreement and the Labrador Inuit Tax Treatment
Agreement.

APPEARING:

The Honourable Susan Barnes, P.C., M.P., Parliamentary
Secretary to the Minister of Indian Affairs and Northern
Development and Federal Interlocutor for Métis and Non-
Status Indians;

The Honourable Thomas G. Rideout, Minister responsible for
Aboriginal Affairs in the Government of Newfoundland
and Labrador.

WITNESSES:

Indian and Northern Affairs Canada:

Gail Mitchell, Director, Policy and Coordination,
Comprehensive Claims Branch;

Michael Delaney, Legal Counsel, Legal Services.

Government of Newfoundland and Labrador:

Ruby Carter, Senior Negotiator, Department of Labrador and
Aboriginal Affairs;

David Hughes, Director, Policy and Planning, Department of
Labrador and Aboriginal Affairs.

Labrador Inuit Association:

William Andersen III, President;

Toby Andersen, Chief Negotiator;

Veryan Haysom, Negotiator, Legal Counsel.

The Chair opened the meeting by saying a prayer in Slavey
language.

Ms. Barnes, Mr. Rideout and Mr. William Andersen each
made a statement (Mr. Rideout via videoconference) and, with
Mr. Haysom, Mr. Toby Andersen and Ms. Mitchell, answered
questions.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 21 juin 2005
(26)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 9 h 35, dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Nick G. Sibbeston
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Adams, Pearson, Peterson, Rompkey, C.P., Sibbeston,
St. Germain, C.P., et Watt (7).

Également présents : Du Service de recherche parlementaire,
Bibliothèque du Parlement : Mary Hurely et Lisa Patterson.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
20 juin 2005, le comité commence son étude du projet de loi C-56,
Loi portant mise en vigueur de l’Accord sur les revendications
territoriales des Inuit du Labrador et de l’Accord sur le traitement
fiscal des Inuit du Labrador.

COMPARAISSENT :

L’honorable Susan Barnes, C.P., députée, secrétaire
parlementaire du ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien et interlocuteur fédéral auprès des Métis et
des Indiens non inscrits;

L’honorable Thomas G. Rideout, ministre responsable des
Affaires autochtones dans le gouvernement de Terre-Neuve-
et-Labrador.

TÉMOINS :

Affaires indiennes et du Nord Canada :

Gail Mitchell, directrice, Politiques et coordination, Direction
générale des revendications globales;

Michael Delaney, conseiller juridique, Services juridiques.

Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador :

Ruby Carter, négociatrice principale, ministère du Labrador et
des Affaires autochtones;

David Hughes, directeur, Planification et politiques, ministère
du Labrador et des Affaires autochtones.

Association des Inuits du Labrador :

William Andersen III, président;

Toby Andersen, négociateur principal;

Veryan Haysom, négociateur, conseiller juridique.

Le président ouvre la séance en disant une prière dans la
langue Slavey.

Mme Barnes, M. Rideout et M. William Anderson font
chacun une déclaration (M. Rideout par vidéoconférence) et,
avec M. Haysom, M. Toby Andersen et Mme Mitchell,
répondent aux questions.
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At 11:08 a.m. it was agreed that the Committee proceed to
clause by clause consideration of Bill C-56.

It was agreed that the title, the preamble and clause 1 stand
postponed.

It was agreed that clause 2 and 3 carry.

It was agreed that clauses 4 to 7carry.

It was agreed that clauses 8 to 15 carry.

It was agreed that clause 16 to 27 carry.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that the preamble carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill be adopted without amendment.

It was agreed that the bill be reported to the Senate.

At 11:10 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday June 22, 2005
(27)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met at
6:10 p.m., this day, in room 160-S, Centre Block, the Chair, the
Honourable Nick G. Sibbeston, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Buchanan, P.C., Peterson, Sibbeston, St. Germain, P.C., and
Watt (5).

In attendance: From the Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament: Mary Hurley and Lisa
Patterson.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Tuesday, February 22, 2005, the committee continued its
examination of the subject matter of Bill S-16, An Act providing
for the Crown’s recognition of self-governing First Nations
of Canada. (See Issue No. 6, Tuesday, May 3, 2005,
for the full text of the Order of Reference.)

WITNESSES:

Native Women’s Association of Canada:

Beverley Jacobs, President;

Sherry Lewis, Executive Director.

À 11 h 8, il est convenu que le comité passe à l’étude article par
article du projet de loi C-56.

Il est convenu que le titre, le préambule et l’article 1 soient
reportés.

Il est convenu que les articles 2 et 3 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 4 à 7 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 8 à 15 soient adoptés.

Il est convenu que les articles 16 à 27 soient adoptés.

Il est convenu que l’article 1 soit adopté.

Il est convenu que le préambule soit adopté.

Il est convenu que le titre soit adopté.

Il est convenu que le projet de loi soit adopté sans amendement.

Il est convenu de faire rapport du projet de loi au Sénat.

À 11 h 10, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 22 juin 2005
(27)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones
se réunit aujourd’hui, à 18 h 10, dans la salle 160-S de l’édifice
du Centre, sous la présidence de l’honorable Nick G.
Sibbeston (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Buchanan, C.P., Peterson, Sibbeston, St. Germain, C.P., et
Watt (5).

Également présents : Du Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement : Mary Hurley et
Lisa Patterson.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi, adopté par le Sénat, le
mardi 22 février 2005, le comité poursuit son examen du projet de
loi S-16, Loi prévoyant la reconnaissance par la Couronne de
l’autonomie gouvernementale des Premières nations du Canada.
(Le texte complet de l’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 6
du mardi 3 mai 2005.)

TÉMOINS :

Association des femmes autochtones du Canada :

Beverley Jacobs, présidente;

Sherry Lewis, directrice exécutive.
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Lesser Slave Lake Indian Regional Council:

Grand Chief Rose Laboucan, Chief, Driftpile First Nation;

Vice-Grand Chief Roland Twinn, Treaty 8; Chief of the
Sawridge First Nation.

Ermineskin Cree Nation, Treaty 6, Alberta:

Willie Littlechild.

Southern Chiefs’ Organization:

Chief Robert Daniels, Chief, Swan Lake First Nation;

Southern Grand Chief Chris Henderson.

As individuals:

Elder William Dreaver;

Marshall Dreaver, Interpreter.

The Chair invited elder William Dreaver to say a prayer.

Ms. Jacobs made a statement and answered questions.

Ms. Laboucan, Mr. Twinn and Mr. Littlechild each made a
statement and answered questions.

Mr. Daniels and Mr. Henderson each made a presentation and
answered questions.

It was agreed that the following material be filed as exhibit
with the Clerk of the Committee.

- Presentation by Chief Robert Daniels of the Swan Lake
First Nation, dated June 22, 2005 (Exhibit 5900-1.38/
A1-S-16-11-‘‘4’’)

- Speaking notes prepared by Wilton Littlechild, dated
June 22, 2005 (Exhibit 5900-1.38/A1-S-16-11-‘‘5’’)

Mr. William Dreaver made a statement in Cree language which
was interpreted in English by Mr. Marshall Dreaver.

The Chair invited elder William Dreaver to close the meeting
by saying a prayer.

At 9:18 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Gaëtane Lemay

Clerk of the Committee

Lesser Slave Lake Indian Regional Council :

Le grand chef Rose Laboucan, chef, Première nation de
Driftpile;

Le vice-grand chef Roland Twinn, Traité 8; chef, Première
nation Sawridge.

Nation crie Ermineskin, Traité 6, Alberta :

Willie Littlechild.

Southern Chiefs’ Organization :

Le chef Robert Daniels, chef, Première nation de Swan Lake;

Le grand chef du sud Chris Henderson.

À titre individuel :

William Dreaver, aîné;

Marshall Dreaver, interprète.

Le président invite l’aîné William Dreaver à faire une prière.

Mme Jacobs fait une déclaration et répond aux questions.

Mme Laboucan, M. Twinn et M. Littlechild font chacun une
déclaration et répondent aux questions.

M. Daniels et M. Henderson font chacun un exposé et
répondent aux questions.

Il est convenu que les documents suivants soient transmis à la
greffière du comité et annexés.

- Exposé du chef Robert Daniels, de la Première nation de
Swan Lake, daté du 22 juin 2005 (pièce 5900-1.38/
A1-S-15-11-« 4 »)

- Notes d’allocution préparées par Wilton Littlechild, datées
du 22 juin 2005 (pièce 5900-1.38/A1-S-16-11-« 5 »)

M. William Dreaver fait une déclaration en langue crie qui
est traduite en anglais par M. Marshall Dreaver.

Le président invite l’aîné William Dreaver à clore la séance par
une prière.

À 21 h 18, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Tuesday, June 21, 2005

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples has the
honour to present its

SIXTH REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-56, An Act to
give effect to the Labrador Inuit Land Claims Agreement and the
Labrador Inuit Tax Treatment Agreement, has in obedience to
the Order of Reference of Monday, June 20, 2005, examined the
said Bill and now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

NICK G. SIBBESTON

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le mardi 21 juin 2005

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones a
l’honneur de présenter son

SIXIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le projet de loi C-56, Loi
portant mise en vigueur de l’Accord sur les revendications
territoriales des Inuit du Labrador et de l’Accord sur le
traitement fiscal des Inuit du Labrador, a, conformément à
l’ordre de renvoi du lundi 20 juin 2005, étudié ledit projet de loi et
en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, June 21, 2005

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples, to
which was referred Bill C-56, to give effect to the Labrador Inuit
Land Claims Agreement and the Labrador Inuit Tax Treatment
Agreement, met this day at 9:35 a.m. to give consideration to
the bill.

Senator Nick G. Sibbeston (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: I call the Standing Senate Committee on
Aboriginal Peoples to order. Let us begin our meeting today with
a prayer. It is National Aboriginal Day, a momentous day to deal
with the matter before us, the Labrador Inuit Land Claims
Agreement Act.

We will pause for a moment to pray to our creator and Lord,
who is present with us today. We thank him for all the blessings
he has brought on our country. We bless the Aboriginal people
and all the federal and provincial government officials who are
with us here today.

We ask you, Lord, to be with us today and give us wisdom as
we deal with the business before us.

[Editor’s Note: The Chairman speaks in his native language.]

The Labrador Inuit Land Claims Agreement bill that is before
us deals with the outstanding land claims of the Inuit of
Labrador. It is the result of many years of work and
determination by the Inuit people of Labrador and the
governments of Newfoundland and Labrador and Canada.

Appearing this morning from the federal government is
Ms. Sue Barnes, Parliamentary Secretary to the Minister of
Indian Affairs and Northern Development, and Federal
Interlocutor for Metis and Non-Status Indians. Joining
Ms. Barnes is Gail Mitchell and Michael Delaney.

We will also hear, by videoconference, from the Honourable
Thomas Rideout, Minister responsible for Aboriginal Affairs in
the Government of Newfoundland and Labrador.

We will then hear from representatives of the Labrador Inuit
Association, William Andersen III, President; and Toby
Andersen, Chief Negotiator, and Veryan Haysom.

The Honourable Susan Barnes, Parliamentary Secretary to the
Minister of Indian Affairs and Northern Development and Federal
Interlocutor for Métis and Non-Status Indians: Mr. Chair and
honourable senators, I am very pleased to be here today with
Mr. William Andersen III, President of the Labrador Inuit

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 21 juin 2005

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones,
auquel a été renvoyé le projet de loi C-56, Loi portant mise en
vigueur de l’Accord sur les revendications territoriales des Inuit
du Labrador et de l’Accord sur le traitement fiscal des Inuit du
Labrador, se réunit aujourd’hui, à 9 h 35, pour en faire l’examen.

Le sénateur Nick G. Sibbeston (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je déclare ouverte la séance du Comité sénatorial
permanent des peuples autochtones. Nous allons commencer la
réunion d’aujourd’hui par une prière. Aujourd’hui, nous
célébrons la Journée nationale des Autochtones, un moment
fort propice pour traiter de la question dont nous sommes saisis,
soit de la Loi portant mise en vigueur de l’Accord sur les
revendications territoriales des Inuit du Labrador.

Nous allons maintenant nous arrêter pendant quelques minutes
pour prier notre Créateur et Seigneur qui est présent parmi nous.
Nous le remercions de tous les bienfaits qu’il répand sur le
Canada. Nous bénissons les peuples autochtones et tous les
fonctionnaires fédéraux et provinciaux qui sont dans la salle
aujourd’hui.

Seigneur, nous vous demandons de nous accompagner
aujourd’hui et de nous donner la sagesse dont nous avons
besoin pour traiter de la question qui nous occupe.

[Note de la rédaction : Le président s’exprime dans sa langue
autochtone.]

Le projet de loi relatif à l’Accord sur les revendications
territoriales des Inuit du Labrador qu’on nous demande
d’examiner concerne les revendications territoriales encore en
suspens des Inuits du Labrador. Il est l’aboutissement de
nombreuses années de travaux et de détermination des Inuits du
Labrador et des gouvernements de Terre-Neuve-et-Labrador et
du Canada.

Nous accueillons ce matin, comme représentante du
gouvernement fédéral , Mme Sue Barnes , secré ta ire
parlementaire du ministre des Affaires indiennes et du Nord
canadien et interlocuteur fédéral auprès des Métis et des Indiens
non inscrits. Elle est accompagnée de Gail Mitchell et de
Michael Delaney.

Comparaîtra également, par vidéoconférence, l’honorable
Thomas Rideout, ministre responsable des Affaires autochtones
du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador.

Nous entendrons ensuite le témoignage de représentants
de l’Association des Inuits du Labrador, soit M. William
Andersen III, président, Tobi Andersen, négociateur en chef, et
Veryan Haysom.

L’honorable Susan Barnes, secrétaire parlementaire du ministre
des Affaires indiennes et du Nord canadien et interlocuteur fédéral
auprès des Métis et des Indiens non inscrits :Monsieur le président
et honorables sénateurs, c’est avec un immense plaisir que je me
trouve en compagnie aujourd’hui de M. William Andersen III,
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Association, and Mr. Tom Rideout, provincial Minister
responsible for Aboriginal Affairs, to speak to Bill C-56, an act
to give effect to the Labrador Inuit Land Claims Agreement and
the Labrador Inuit Tax Treatment Agreement.

Minister Scott wishes me to extend his greetings and best
wishes to all. He is very pleased that the Standing Senate
Committee on Aboriginal Peoples is considering this bill today.

I wish to echo the words of the chair. We should all be very
proud that we are discussing this momentous piece of legislation
on National Aboriginal Day. There could be no more fitting day
to have this committee meeting.

Bill C-56 will enact a tripartite agreement negotiated by
Canada, Newfoundland and Labrador, and the Labrador Inuit
Association. All parties have recognized the significance of the
agreement and the importance of moving forward. The
overwhelming support demonstrated in the Inuit ratification
vote, the expeditious passage of provincial legislation and the
unanimous consent given in the House of Commons have brought
us to this day.

As you know, the House of Commons Standing Committee on
Aboriginal Affairs, Northern Development and Natural
Resources reviewed the Labrador Inuit Land Claims Agreement
and following two very productive committee hearings on the
agreement as a pre-study, Bill C-56 passed all stages in the House
of Commons by a motion of unanimous consent on June 15.

The Labrador Inuit Land Claims Agreement represents the
first treaty in Newfoundland and Labrador, the first modern
treaty in Atlantic Canada, and for the Inuit, it represents a major
milestone in a very long journey. This agreement is indeed historic
in many respects. Everyone who has been involved should be
proud.

This act will give effect to an agreement that demonstrates that
creativity and energy arise when all parties are willing to work
together to reach an agreement and move forward.

The agreement marks the end of almost 30 years of effort
for the Inuit. It reflects their vision and dedication and sets
them on a path for a much better future, a future in which they
will work with the Government of Canada and the Government
of Newfoundland and Labrador to create stronger communities,
more inclusive economic development opportunities and a very
important balancing of traditional and modern activities.

The agreement also demonstrates the Government of
Newfoundland and Labrador’s commitment to improving the
lives of its Aboriginal residents and ushers in a new era of
collaboration and cooperation in that province.

président de l’Association des Inuits du Labrador, et de
M. Tom Rideout, ministre provincial responsable des Affaires
autochtones, pour vous parler du projet de loi C-56, Loi portant
mise en vigueur de l’Accord sur les revendications territoriales des
Inuit du Labrador et de l’Accord sur le traitement fiscal des Inuit
du Labrador.

Le ministre Scott m’a demandé de vous transmettre ses
salutations et ses meilleurs vœux. Il est ravi que le Comité
sénatorial permanent des peuples autochtones examine le projet
de loi aujourd’hui.

J’aimerais faire miens les propos du président. Nous devrions
tous être très fiers de discuter de cette mesure législative capitale
en cette Journée nationale des Autochtones. L’examen ne saurait
se faire avec plus d’à-propos.

Le projet de loi C-56 mettra en vigueur un accord tripartite
négocié entre le Canada, Terre-Neuve-et-Labrador et
l’Association des Inuits du Labrador. Toutes les parties ont
reconnu la valeur significative de l’accord et l’importance d’aller
de l’avant. L’appui écrasant manifesté par la population inuite
lors du vote de ratification, l’adoption rapide de la loi provinciale
et le consentement unanime donné à la Chambre des communes
ont permis de nous retrouver ici aujourd’hui.

Comme vous le savez, le Comité permanent des affaires
autochtones de la Chambre des communes, le ministère du Nord
canadien et celui des Ressources naturelles ont examiné l’Accord
sur les revendications territoriales des Inuit du Labrador et, après
deux audiences de comité fort productives dans le cadre d’une
étude préalable de l’accord, le projet de loi C-56 a franchi toutes
les étapes à la Chambre des communes grâce à l’adoption d’une
motion portant consentement unanime, le 15 juin.

L’Accord sur les revendications territoriales des Inuit du
Labrador représente le premier traité signé à Terre-Neuve-et-
Labrador, le premier traité contemporain du Canada atlantique
et, pour les Inuits, un important jalon marquant un très long
itinéraire. En fait, l’accord est historique à de nombreux égards.
Tous ceux qui y ont participé devraient s’en estimer fiers.

La loi à l’étude fera entrer en vigueur un accord qui prouve
que, lorsque toutes les parties sont disposées à travailler ensemble
à conclure un accord et à aller de l’avant, elles peuvent le faire
preuve avec créativité et énergie.

L’accord marque la fin de 30 années presque d’efforts de la
part des Inuits. Il est le reflet de leur rêve et de leur dévouement
et il les place sur la voie d’un bien meilleur avenir, d’un avenir
dans lequel ils travailleront de concert avec le gouvernement
du Canada et le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador à
créer des collectivités plus vigoureuses, des possibilités de
développement économique plus inclusives et un très important
équilibre des activités traditionnelles et contemporaines.

L’accord témoigne également de l’engagement pris par le
gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador d’améliorer la vie de
sa population autochtone et marque l’arrivée d’une nouvelle ère
de collaboration et de coopération dans cette province.
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Bill C-56 will give the Labrador Inuit the ability to assume
greater control over the decisions that affect their communities,
the ability to create and deliver programs and services that
address their unique needs and develop solutions for those issues
that currently challenge the Inuit. By tackling these issues, the
Inuit will be able to face the future with increased optimism.

This agreement will not only benefit the Inuit but all
Labradorians. The extensive consultations with industry groups,
labour and environmental organizations, community councils
and other interested parties throughout the negotiation process
indicated a very strong level of support for the agreement.

The Inuit are anxious to move forward with this agreement,
as are other Labradorians. They understand that resolving this
land claim will deliver significant benefits to them all.

Honourable senators, experience has demonstrated that
Aboriginal self-government promotes greater openness,
transparency and accountability. It attracts investors and
business partners and fosters economic growth through
increased certainty. It encourages self-reliance and leads to
improvements in housing, employment and quality of life. It
enables community residents to build capacity and operate a
sustainable and stable economy.

Each of these goals also delivers significant benefits to all
Canadians. Thriving Aboriginal communities are able to make
cultural, economic and social contributions to the fabric of this
land.

Bill C-56 clearly sends a signal not only to the Labrador Inuit
but also to all Aboriginal people in this country. Canada is
serious about working with them to support their vision of a
better future for their families and their communities. We are
committed to establishing a new relationship with Aboriginal
peoples based on mutual respect and recognition. This
commitment is reflected in the successes because of the previous
agreements with the Nisga’a, the Westbank First Nation and
most recently the Tlicho. All of these agreements reflect the
government’s approach to the implementation of the inherent
right of self-government as expressed in the 1995 Inherent Right
Policy.

This agreement meets the government’s goals of balancing
the economic and social needs of Aboriginal Canadians with
the desire of all Canadians to move forward in a way that
respects the Charter and balances the jurisdictions of the federal
and provincial governments with the emerging jurisdiction of
Aboriginal governments. My colleague, the honourable member
from Calgary Centre-North, acknowledged this in his comments
in the House last week.

Le projet de loi C-56 habilitera les Inuits du Labrador à exercer
un plus grand contrôle sur les décisions qui touchent leurs
collectivités, à créer des programmes et des services qui répondent
à leurs besoins uniques et à en assurer la prestation et à
développer des solutions aux problèmes avec lesquels ils sont
actuellement aux prises. En s’attaquant à ces questions, les Inuits
pourront affronter l’avenir avec plus d’optimisme.

Toutefois, l’accord ne profite pas qu’aux Inuits. Il est à
l’avantage de tous les Labradoriens. Les consultations prolongées
qui ont eu lieu tout au long du processus de négociation
avec les groupes industriels, les organismes syndicaux et
environnementaux, les conseils communautaires et d’autres
intéressés ont fait ressortir l’existence d’un appui très fort à
l’égard de l’accord.

Les Inuits sont impatients de mettre en œuvre cet accord, tout
comme d’autres Labradoriens. Ils savent qu’en réglant ces
revendications territoriales, ils en tireront tous d’importants
avantages.

Honorables sénateurs, l’expérience nous a appris que
l’autonomie gouvernementale des Autochtones favorise une plus
grande ouverture, une plus grande transparence et une meilleure
reddition de comptes. Elle attire les investisseurs et les associés en
affaires et elle favorise la croissance économique en y injectant
plus de certitude. Elle encourage l’autodéveloppement et mène à
des améliorations dans le logement, l’emploi et la qualité de vie.
Elle permet à la population des localités de renforcer ses capacités
et d’exploiter une économie durable et stable.

Chacun de ces objectifs rapporte également d’importants
avantages à tous les Canadiens. Les collectivités autochtones
prospères peuvent faire des apports culturels, économiques et
sociaux à l’édifice canadien.

Le projet de loi C-56 envoie clairement un message non
seulement aux Inuits du Labrador, mais également à tous les
Autochtones du Canada. Le Canada est sérieux quand il affirme
vouloir travailler avec eux en vue de soutenir leur rêve d’un
meilleur avenir pour les familles et leurs localités. Nous avons pris
l’engagement d’établir avec les peuples autochtones de nouveaux
rapports fondés sur le respect et la reconnaissance réciproques.
Cet engagement se reflète dans les succès obtenus parce que des
accords antérieurs ont été conclus avec les Nisga’a, la Première
nation de Westbank et, plus récemment, les Tlicho. Tous ces
accords reflètent l’approche du gouvernement à l’égard de la mise
en œuvre du droit inhérent à l’autonomie gouvernementale, tel
qu’énoncé dans la Politique de 1995 sur le droit inhérent à
l’autonomie gouvernementale.

L’accord correspond aux objectifs que s’est fixés le
gouvernement de mettre en équilibre les besoins économiques
et sociaux des Canadiens autochtones et le désir de tous les
Canadiens d’aller de l’avant d’une manière qui respecte la Charte
et les compétences des gouvernements fédéral et provinciaux
par rapport à la nouvelle compétence des gouvernements
autochtones. Mon collègue, le député de Calgary-Centre-Nord,
l’a reconnu dans les propos qu’il a tenus à la Chambre, la semaine
dernière.
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This bill will also create the Torngat Mountains National
Park Reserve of Canada. The park reserve will be the first of its
kind in Labrador and will preserve for all Canadians an area
of untold beauty. On behalf of all Canadians, I thank the Inuit
for sharing this magnificent area with us. We also thank the
Province of Newfoundland and Labrador for its land transfer
to the federal government, which allowed for the creation of
the reserve.

As members of this committee conduct their review of
Bill C-56, I encourage you to consider that the Inuit have said
this agreement will allow them to regain their dignity and
independence. Enacting this legislation will allow the rest of
Canada to support the Inuit in achieving what all Canadians
desire — dignity and independence.

The Honourable Thomas G. Rideout, Minister responsible for
Aboriginal Affairs in the Government of Newfoundland and
Labrador: Good morning, members of the Standing Senate
Committee on Aboriginal Peoples. It is an honour for me to
speak to you today from Labrador via teleconference to Bill C-56,
the Labrador Inuit Land Claims Agreement legislation.

Allow me to introduce the two officials with me. On my right is
Ruby Carter, and on my left is David Hughes.

I thank the members of the committee for inviting me to
appear as a witness to this important piece of legislation.

Mr. Chair, we were very proud to pass our own provincial
legislation for this very important agreement during last fall’s
sitting of the House of Assembly. I am pleased to tell you that our
provincial legislation was ratified in one day with all-party
agreement.

I was also honoured to participate with the President of the
Labrador Inuit Association, William Andersen III, Premier
Danny Williams and the Honourable Andy Scott, Minister of
Indian Affairs and Northern Development, in a tripartite signing
ceremony for the agreement this past January in Nain.

In addition, the Government of Newfoundland and Labrador
and the Government of Canada signed a historic agreement that
will lead to the creation of the Torngat Mountains National Park
Reserve.

I was pleased to see this legislation pass so swiftly through the
House of Commons last week.

The passage of this legislation will mark a significant milestone
for the Province of Newfoundland and Labrador, for the nation,
for the Labrador Inuit, and for the history of Aboriginal people
in Canada.

Le projet de loi à l’étude créera également la Réserve à
vocation de parc national des Monts-Torngat du Canada. La
réserve à vocation de parc sera la première de son genre au
Labrador et permettra de conserver pour tous les Canadiens une
région d’une beauté inédite. Au nom de tous les Canadiens, je
remercie les Inuits d’avoir accepté de partager cette magnifique
région avec nous. Nous remercions aussi la province de Terre-
Neuve-et-Labrador d’avoir cédé des terres au gouvernement
fédéral, ce qui a permis la création de la réserve.

Pendant que vous examinez le projet de loi C-56, je vous
encourage à tenir compte du fait que les Inuits ont affirmé que cet
accord leur permettra de retrouver la dignité et l’indépendance.
La mise en vigueur de cette loi permettra au reste du Canada
d’appuyer les Inuits dans l’atteinte de ce que recherchent tous les
Canadiens, soit la dignité et l’indépendance.

L’honorable Thomas G. Rideout, ministre responsable des
Affaires autochtones dans le gouvernement de Terre-Neuve-et-
Labrador : Messieurs et mesdames du Comité sénatorial
permanent des peuples autochtones, je vous salue. C’est pour
moi un honneur de vous parler aujourd’hui à partir du Labrador,
par téléconférence, du projet de loi C-56, Loi portant mise en
vigueur de l’Accord sur les revendications territoriales des Inuit
du Labrador.

Avec votre permission, je vais commencer par présenter les
deux fonctionnaires qui m’accompagnent. À ma droite se trouve
Ruby Carter et, à ma gauche, David Hughes.

Je remercie les membres du comité de m’avoir invité à
comparaître en tant que témoin de cette importante mesure
législative.

Monsieur le président, nous étions très fiers d’adopter notre
propre loi provinciale de mise en œuvre de ce très important
accord durant la session de l’automne dernier de notre assemblée
législative. Je me réjouis de pouvoir affirmer que notre loi a été
ratifiée en une seule journée, avec le consentement de tous les
partis.

J’ai aussi eu l’honneur de prendre part, en compagnie
du président de l’Association des Inuits du Labrador,
William Anderson III, du premier ministre Danny Williams et
de l’honorable Andy Scott, ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien, à une cérémonie de signature de l’accord
tripartite, en janvier denier, à Nain.

De plus, le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador et le
gouvernement du Canada ont signé un accord historique qui
mènera à la création de la Réserve à vocation de parc national des
Monts-Torngat du Canada.

Je me suis réjouis de voir que la loi a été adoptée si rapidement
à la Chambre des communes, la semaine dernière.

L’adoption de cette loi marque un jalon important dans
l’histoire de la Province de Terre-Neuve-et-Labrador, du pays,
des Inuits du Labrador et des peuples autochtones du
Canada.
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On May 26, 2004, the Labrador Inuit voted on this agreement.
It was among the highlights of my career in public office to
experience the overwhelming endorsement by the Labrador
Inuit. The endorsement was overwhelming and definitive.
Approximately 85 per cent of eligible voters went to the polls,
and over 75 per cent of those voters cast a ballot in favour of the
agreement.

On May 26, 2004, the Labrador Inuit spoke clearly and loudly.
The Government of Newfoundland and Labrador and the
House of Commons have heard them. We are now hopeful and
optimistic that the Senate of Canada has heard them as well.

This agreement has been almost 30 years in the making and
represents the culmination of decades of work and perseverance
by the Labrador Inuit, the Province of Newfoundland and
Labrador, and the Government of Canada.

This agreement will enable the Labrador Inuit to exercise
greater autonomy over their own affairs. It will bring clarity to
landownership and management of our resources, benefiting all
Newfoundlanders and Labradorians.

As Minister responsible for Aboriginal Affairs and on behalf of
the Government of Newfoundland and Labrador, I wish to
express thanks to all parties that were instrumental in bringing us
to this very important agreement.

I am here today to reiterate the significance of an efficient
handling of this legislation and to emphasize the importance of
expedited passage of Bill C-56 in the Senate as we take the final
steps to make this dream a reality.

As Minister responsible for Aboriginal Affairs, I ask that the
Government of Canada take that vital final step and secure the
future that those people deserve, the future that we have all
worked so diligently and so long to attain.

I thank you for the opportunity to make those few remarks.

The Chairman: Thank you very much. We will reserve all
questions until after all the witnesses have been heard. If you do
not mind, Mr. Rideout, waiting a while, there could be some
questions for you.

Mr. William Andersen III, President, Labrador Inuit
Association: If I may, I would like to say a few words in my
own language, and I will interpret afterwards.

[Editor’s Note: Mr. Andersen spoke in his native language.]

It is a pleasure to be here, and for me it is an honour to see
fellow Inuit sitting at the Senate to hear us. As well, yourself
being Aboriginal, it is truly special that we are sitting before
you and you are going to be the ones that make a decision on
our claim.

Le 26 mai 2004, les Inuits du Labrador sont allés aux urnes
pour se prononcer au sujet de l’accord. Leur appui massif
compte parmi un des hauts faits de ma carrière dans le secteur
public. Cet appui a été massif et catégorique. Environ 85 p. 100
des électeurs admissibles sont allés voter et plus des trois quarts
d’entre eux ont voté en faveur de l’accord.

Le 26 mai 2004, les Inuits du Labrador ont parlé haut et fort.
Le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador et la Chambre des
communes les ont entendus. Nous espérons maintenant que le
Sénat du Canada les a également entendus.

Il a fallu 30 années presque pour en arriver à cet accord qui
représente le point culminant de décennies de travail et de
persévérance de la part des Inuits du Labrador, de la province de
Terre-Neuve-et-Labrador et du gouvernement du Canada.

L’accord permettra aux Inuits du Labrador d’avoir une plus
grande autonomie dans la gestion de leurs propres affaires. Il
injectera de la clarté dans la propriété et la gestion de nos
ressources, ce qui avantagera tous les Terre-Neuviens et
Labradoriens.

En tant que ministre responsable des Affaires autochtones et
au nom du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador, je tiens à
remercier toutes les parties qui ont contribué à la conclusion de ce
très important accord.

Ma présence ici aujourd’hui s’explique par le besoin de
souligner à nouveau l’importance de faire franchir toutes les
étapes de manière efficace à cette loi et de souligner l’importance
d’une adoption rapide du projet de loi C-56 au Sénat, alors que
nous nous apprêtons à faire de ce rêve une réalité.

En tant que ministre responsable des Affaires autochtones, je
demande que le gouvernement du Canada fasse ce dernier pas
vital et qu’il garantisse l’avenir que mérite ce peuple, un avenir
que nous nous sommes tous efforcés avec autant de diligence et
pendant si longtemps à faciliter.

Je vous remercie de m’avoir donné l’occasion de faire cette
déclaration.

Le président : C’est nous qui vous remercions beaucoup. Nous
allons attendre, pour poser des questions, que tous les témoins
aient été entendus. Si vous ne voyez pas d’inconvénient à patienter
un peu, monsieur Rideout, il se pourrait qu’on ait des questions à
vous adresser.

M. William Andersen III, président, Association des Inuits du
Labrador : Avec votre permission, j’aimerais dire quelques mots
dans ma propre langue, après quoi je vous les traduirai.

[Note de la rédaction : M. Andersen s’exprime dans sa langue
autochtone.]

C’est pour moi un plaisir de me trouver ici et un honneur de
voir des collègues inuits assis à cette table pour nous entendre. De
plus, comme vous êtes vous-mêmes Autochtones, le fait que nous
soyons assis devant vous et que ce soit vous qui preniez une
décision au sujet de nos revendications représente une occasion
vraiment spéciale.
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It would have been nice for our elders to see this happening.
They are Martin Martin, Jerry Sillett, Bill Andersen Senior,
Chesley Flowers, and George Flowers, just to name a few.

Honourable members of the Senate, thank you for having me
here today to speak to you about Bill C-56. I am here today to
ask you to support the Labrador Inuit Land Claim Agreement.
The final step is in your hands.

As President of the Labrador Inuit Association, I am here on
behalf of over 5,000 people who are waiting for the news that we
are bringing our land claim home. Together, they make up the
people of Nunatsiavut, our Labrador homeland. Let me tell you
about some of them and why it so important that our land claim
comes into effect without delay.

I am here on behalf of Bill Edmunds, from Makkovik. He was
one of LIA’s first leaders. He helped create a vision of self-
government and self-determination to which so many people have
devoted their time and energy for almost 30 years.

I am here on behalf of Mario Winters in Hopedale. He is
four years old and is learning his language — a language that
was almost lost. He is attending a language immersion daycare
called The Hopedale Language Nest. His teachers are his elders.
With the provisions of our land claims agreement, we want to
spread programs like these across our land so that our language
and culture will survive.

I also cannot forget patients from the north coast,
who oftentimes travel to St. John’s, Goose Bay for one-hour
appointments and are gone away from home for a week or
more. Bringing home our agreement gives us the opportunity
to address some of these issues so that people do not have to
spend days and days away from home for just a half-hour
appointment.

I am here in memory of Gus Bennett. He was young and
bright. You would think he had everything going for him, but he
looked ahead and saw no hope for his future. We lost him to
despair. This agreement is about creating hope.

I am also here for Clara Ford who, like me was relocated from
her home in Hebron. Her family was not consulted on this
and they did not give permission. As a result, she has never
truly felt at home. The Hebron Compensation Fund will finally
recognize the consequences of her loss. It will be a legacy that
will help her descendents come to terms with the past and
move toward a better life.

Then there is Jessica MacLean, a bright young student who is
trying to decide what to study at university. Her fond hope is to
obtain an education and come back to work in Nunatsiavut.

J’aurais aimé que nos anciens soient ici. Je parle de
Martin Martin, de Jerry Sillett, de Bill Andersen, père, de
Chesley Flowers et de George Flowers, pour n’en nommer que
quelques-uns.

Honorables sénateurs, je vous remercie de m’avoir invité ici
aujourd’hui pour prendre la parole au sujet du projet de loi C-56.
Je suis venu vous demander d’appuyer l’Accord sur les
revendications territoriales des Inuit du Labrador. La décision
finale vous appartient.

En tant que président de l’Association des Inuits du Labrador,
je parle au nom de plus de 5 000 Inuits qui attendent de savoir si
leurs revendications territoriales sont réglées. Ensemble, ils
forment le peuple du Nunatsiavut, notre territoire du Labrador.
J’aimerais vous parler de quelques-uns d’entre eux et vous
expliquer pourquoi il est si important que le règlement de nos
revendications territoriales entre en vigueur sans tarder.

Je parle au nom de Bill Edmunds, de Makkovik. Il a été un des
premiers dirigeants de l’Association des Inuits du Labrador. C’est
lui qui a aidé à créer une vision d’autonomie gouvernementale et
d’autosuffisance à laquelle tant de personnes ont consacré leur
temps et leurs énergies pendant presque 30 ans.

Je parle au nom de Mario Winters, de Hopedale. Il a quatre
ans et il apprend sa langue — une langue qui est presque morte.
Il fréquente une garderie d’immersion linguistique appelée
The Hopedale Language Nest. Ceux qui lui enseignent sont
ses anciens. Grâce aux dispositions de notre accord sur les
revendications territoriales, nous souhaitons étendre de pareils
programmes à tout le territoire pour assurer la survie de notre
langue et de notre culture.

Je ne peux pas oublier, non plus, les malades de la Côte-Nord
qui doivent souvent se rendre à St. John’s ou à Goose Bay pour
des rendez-vous d’une heure qui les obligent à s’abenter de leur
foyer pour une semaine, si ce n’est plus. Le règlement de nos
revendications territoriales nous offre la possibilité de régler
certains de ces problèmes pour que les gens n’aient plus à passer
des jours entiers loin de chez eux simplement pour se présenter à
un rendez-vous d’une demi-heure.

Je suis ici également à la mémoire de Gus Bennett. Il était jeune
et brillant. On aurait pu le croire voué à un avenir prometteur,
mais il a examiné son avenir et il n’y a pas vu d’espoir. C’est ce
désespoir qui l’a perdu. L’accord vise à donner de l’espoir.

Je suis ici également pour Clara Ford qui, comme moi, a été
forcée de quitter son village natal de Hebron. Sa famille n’a pas
été consultée pour la prise de cette décision et elle n’a pas donné sa
permission. C’est pourquoi elle ne s’est jamais vraiment sentie
chez elle. Le fonds d’indemnisation de la population de Hebron
reconnaîtra enfin les conséquences de sa perte. Ce sera un legs qui
aidera ses descendants à se réconcilier avec le passé et à améliorer
leur vie.

Il y a aussi Jessica MacLean, une jeune étudiante brillante qui
essaie de décider ce qu’elle étudiera à l’université. Son espoir le
plus cher est de faire ses études, puis de revenir travailler au
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We need people like her. They are the ones who will lead
Nunatsiavut into the future. I want to tell her there will be reasons
to come home; there will be opportunities.

There are so many others. There are the people in all our
communities who value their deep connection with the land and
their traditional hunting and fishing rights. They want to know
their rights are safeguarded for all time.

There are young people starting innovative new businesses.
With support and opportunities, they will strengthen our
communities. There are families waiting a long time to have
their housing needs met; they live in conditions most Canadians
would not tolerate.

Our land claims agreement means that we will begin to
make the changes that will make our lives better. From health
care to justice, to community infrastructure, we have many
changes to make and we are ready to begin. We have already
waited a long time. We know the work will be hard. There
will be no overnight miracles, but we are up for the task. If
we learn anything from nearly from our land claims negotiations,
it is patience and dedication to long-term goals.

Most of you heard the excellent presentations made in the
Senate last night, and you have available to you detailed
information on the content of our agreement. Therefore, I have
not spoken to its content.

I am available with others from LIA to answer your questions
today. I have with me two vice-presidents from LIA, Ben Ponniuk
and Zippie Nochasak and our chief negotiator, Toby Andersen
and our legal counsel Veryan Haysom.

The Labrador Inuit Land Claims Agreement is something
about which all Canadians can be proud. Every time we
strengthen a sector of our society, we strengthen our whole
country. Together we are stronger. That is why I ask you today to
take this final step. Let us close the circle of Inuit land claims in
Canada.

On National Aboriginal Day, the timing could not be better.
Let us move forward together into a new era.

Senator Rompkey: I would like to say a few words, because
if I have questions after over 30 years of association with this
claim there is something wrong with me or there is something
wrong with the claim, and I hope there is nothing wrong with
either one.

I would simply like to echo what Mr. Andersen said. He has
made the essential point, and I tried to repeat it in the Senate
last night. The underlying importance is one word, and that is
‘‘hope.’’ If we had to choose one word that is the correct word.

Nunatsiavut. Nous avons besoin de personnes comme elle. Ce
sont elles qui feront prendre la voie de l’avenir au Nunatsiavut.
J’aimerais pouvoir lui dire qu’il existe des raisons de revenir chez
elle, qu’il y aura des débouchés.

Il y en a tant d’autres. Il y a les membres de toutes nos
collectivités qui ont un profond attachement à la terre et à leurs
droits traditionnels de chasse et de pêche. Ils souhaitent avoir
l’assurance que leurs droits sont protégés pour toujours.

Il y a aussi les jeunes qui établissent de nouvelles entreprises
innovatrices. Si on leur offre du soutien et des possibilités, ils
renforceront nos collectivités. Il y a les familles qui attendent
longtemps avant qu’on réponde à leurs besoins de logement; elles
vivent dans des conditions que la plupart des Canadiens ne
toléreraient pas.

Notre accord sur les revendications territoriales signifie que
nous pouvons commencer à faire les changements qui
amélioreront nos vies. Que ce soit du point de vue de la santé
ou de celui de la justice, de l’infrastructure communautaire, nous
avons de nombreux changements à faire et nous sommes prêts à
commencer. Nous avons déjà attendu très longtemps. Nous
savons que ce ne sera pas facile. Cela ne se fera pas du jour au
lendemain, mais nous sommes à la hauteur. Si nous avons appris
quoi que ce soit durant les négociations visant à régler nos
revendications territoriales, c’est la patience et le dévouement à
des objectifs à long terme.

La plupart d’entre vous ont entendu les excellentes déclarations
faites au Sénat hier soir et vous avez tous en main des
renseignements détaillés sur la teneur de notre accord. Par
conséquent, je ne m’y attarderai pas.

Moi et d’autres représentants de l’Association des Inuits du
Labrador demeurons à votre disposition pour répondre aux
questions. Je suis en effet accompagné de deux vice-présidents de
l’Association, Ben Ponniuk et Zippie Nochasak, ainsi que de
notre négociateur en chef, Toby Andersen, et de notre conseiller
juridique, Veryan Haysom.

L’Accord sur les revendications territoriales des Inuit du
Labrador est une entente dont tous les Canadiens peuvent tirer de
la fierté. Chaque fois que nous renforçons un pan de notre société,
nous renforçons le pays tout entier. Ensemble, nous sommes plus
forts. C’est pourquoi je vous demande aujourd’hui de faire ce
dernier pas. Fermons le cercle des revendications territoriales des
Inuits au Canada.

Cette Journée nationale des Autochtones est l’occasion rêvée
de le faire. Tournons-nous vers l’avenir et entamons une nouvelle
ère.

Le sénateur Rompkey : J’aimerais dire quelques mots, parce
que si j’ai des questions après avoir été associé pendant plus de
30 ans à ces revendications, c’est que quelque chose cloche, soit
chez moi soit dans les revendications, ce qui n’est pas le cas,
j’espère.

J’aimerais simplement faire miens les propos de M. Andersen.
Il a fait valoir le point essentiel, et j’ai tenté de le répéter au Sénat,
hier soir. L’élément le plus important de cet accord tient en un
seul mot, l’« espoir ». S’il fallait le résumer par un seul mot, ce
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William chose that word and he chose it well. This is about hope
because we have seen so much despair in some communities and
in other nearby communities.

One of the things we did not mention last night was the overlap
in land claims and the negotiations with the Innu. I was very
glad to see Ben Michel at the hearings in the House of Commons
and to know that relationship is still there so that that land
claim can proceed as well, because there has been despair in
their communities and they need hope. Hopefully the whole
of Labrador can build together and build a future based on
hope.

I also want to remember people. I am glad that Mr. Andersen
mentioned some of the elders. I will not repeat those names, but
they were friends of mine and I remember them well and I think it
is well that we remember them today.

I want to put on the record as well the former presidents
of the LIA that have been coming to Ottawa since the early 1970s.
The first, as you know, was Sam Andersen. We should remember
Sam today and put his name on the record. There is also
Bill Edmunds, who passed away. Bill was a very strong leader
for LIA. I want to mention him today. There is Fran Williams,
of course, who still plays a very active role in name, particularly
in communications. I want to mention her as well. You would
agree with me when I mention Beatrice Watts because she
contributed so much to the land claim negotiations and to the
building of education in Labrador.

One of the things that Mr. Andersen mentioned, which comes
out of the concept of providing hope, is education. The Inuit in
northern Labrador have never really had full control over the
education system and have never been able to do what they want
to do. That is essential if we will take jobs and capitalize on efforts
and developments like Voisey’s Bay. We have already capitalized
on them; however, we must do more.

That will come out of a revitalized, revamped and rejuvenated
education system. Ms. Watts was one who contributed to that,
particularly, in terms of culture and language. Therefore, I would
want to record her name as well.

Then there are the people who have helped to negotiate on
behalf of the federal government and have put in so many hours
at the negotiating table. I remember particularly Jim MacKenzie,
who is working on another land claim today, but I would like to
remember him. Christie Morgan is here as well. She was part of
that negotiation process as well.

Those are people who put in a lot of time and effort and
brought us to the point where we are today.

serait le mot juste. William a choisi ce mot et il a bien choisi.
L’accord est une question d’espoir parce que nous avons vu tant
de désespoir au sein de certaines collectivités et d’autres localités
avoisinantes.

Un des points que nous n’avons pas mentionnés hier soir, c’est
le chevauchement avec les revendications territoriales des Innus et
leurs négociations. J’ai été très heureux de constater la présence de
Ben Michel lors des audiences qui ont eu lieu à la Chambre des
communes et de voir que les négociations en sont pas rompues, de
sorte que ces revendications territoriales peuvent elles aussi se
régler, parce qu’il y a tant de désespoir dans ces collectivités et
qu’elles ont besoin d’une lueur d’espoir. Avec un peu de chance,
c’est tout le Labrador qui peut se bâtir un avenir fondé sur
l’espoir.

Moi aussi, j’aimerais mentionner le nom de quelques
personnes. Je suis heureux que M. Andersen ait mentionné
certains des anciens. Je ne répéterai pas les noms, mais c’étaient
des amis à moi, je me souviens bien d’eux et je crois qu’il convient
de se les rappeler aujourd’hui.

Je tiens à ce que le compte rendu officiel fasse état des noms des
anciens présidents de l’association qui ont défilé à Ottawa depuis
le début des années 1970. Le premier, comme vous le savez, a été
Sam Andersen. Il faudrait se souvenir de Sam aujourd’hui et
inscrire son nom dans le compte rendu officiel. Il y a eu aussi
Bill Edmunds, qui est mort. Bill a été un dirigeant fort capable de
l’association. Je tiens à le mentionner aujourd’hui. Il y a aussi
Fran Williams, naturellement, qui continue de jouer un rôle très
actif, particulièrement dans le domaine des communications. Je
tiens à ce qu’elle soit mentionnée. Vous serez d’accord avec moi
qu’il convient de nommer Beatrice Watts parce qu’elle a tant
contribué aux négociations sur les revendications territoriales et à
la mise en place d’un réseau d’enseignement au Labrador.

Une des choses qu’a mentionnées M. Andersen et qui découle
de la notion d’espoir, c’est l’éducation. Les Inuits du Labrador
septentrional n’ont jamais vraiment eu pleine maîtrise du système
d’éducation et n’ont jamais pu faire ce qu’ils souhaitaient faire.
Or, c’est essentiel si nous voulons créer des emplois et capitaliser
sur des efforts et des développements comme Voisey’s Bay. Nous
avons déjà capitalisé sur eux; cependant, il faut faire encore plus.

La source de cette capitalisation sera un système d’éducation
revitalisé, refondu et renouvelé. Mme Watts est une de celles qui y
ont contribué, particulièrement en termes de culture et de langue.
Par conséquent, j’aimerais que le compte rendu officiel la nomme
également.

Il ne faudrait pas oublier, non plus, ceux qui ont aidé à
négocier pour le compte du gouvernement fédéral et qui ont
consacré tant d’heures à la négociation. Je me souviens
particulièrement de Jim MacKenzie, qui travaille actuellement
au règlement d’une autre revendication territoriale. J’aimerais que
son nom figure dans le compte rendu officiel. Christie Morgan est
ici également. Elle aussi a fait partie du processus de négociation.

Ce sont grâce à eux, qui ont consacré beaucoup de temps et
d’effort à ce dossier, que nous en sommes là aujourd’hui.
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I simply ask the other senators to support this claim very fully,
although I know I do not have to because I think the support is
there. I hope we can conclude our hearings today, have third
reading tomorrow in the Senate, and then have Royal Assent with
the Governor General on Thursday to make the whole process
complete, so that the Inuit can then go back to Labrador with
their land claim and begin their lives anew.

Congratulations to you, Mr. Andersen and to your people for
the efforts you have made. I know how many hours you have all
spent away from Labrador and away from your families. That
includes yourself, Mr. Toby Andersen and the others who have
worked hard at the negotiations. It has been a long time coming,
but it has paid off and I want to wish you every success for the
future.

Senator St. Germain: My question is to Ms. Barnes. The
minister, unfortunately, cannot be here because of illness.

The question relates to the delays and time that it takes to
finalize these agreements. We have several other native groups
that are seeking agreements.

Have we learned anything about expediting these processes?
We have gone through changes of governments and it still takes
considerable time. Why does it take so long?

During the last bill, the Tlicho bill that we heard that several
elders had passed on before ratification of their land agreement
and their self-government agreement. The people from Labrador
have experienced the same scenario.

Have we learned anything? How can we expedite these
processes so that these people can get on with their lives?

Ms. Barnes: I thank you very much for that very valid
question.

That is partially the reason why we went with First Nations,
Métis and Inuit peoples to the round table process last year. As
you will recall, the minister and I attended that round table
negotiation.

There was input from all of the First Nations, the Métis and
the Inuit at each one of these tables. There were agreements that
the five national organizations signed at the policy retreat.

With respect to the negotiations, part of the reason is the
complexity, the fact that it is a tripartite agreement and that we
still have all of those boundary issues.

In this case, we are trying to gather into one set of agreements,
everything that will capture the past and project into the future.
We are trying to make the agreement compatible with both of our
constitutional obligations which takes into account the hopes and
aspirations of different cultures across this land.

Je veux simplement demander aux autres sénateurs
d’approuver sans réserve cet accord, même si je crois déjà
pouvoir compter sur leur appui. J’ai espoir que nos audiences sur
le sujet se terminent aujourd’hui et que le projet de loi puisse
franchir l’étape de la troisième lecture au Sénat demain et recevoir
la sanction royale de la gouverneure générale jeudi de façon à que
tout le processus arrive à son terme et que les Inuits puissent
retourner au Labrador et reprendre une vie normale.

Monsieur Andersen, je vous félicite, vous et vos collaborateurs,
des efforts que vous avez déployés. Je sais que vous avez passé
beaucoup de temps loin de chez vous et de vos familles. Je
m’adresse aussi à vous, monsieur Toby Andersen, et à ceux qui
ont participé activement aux négociations. Le processus a été
long, mais il a porté fruit et je tiens à vous souhaiter la meilleure
des chances pour l’avenir.

Le sénateur St. Germain : Ma question s’adresse à
Mme Barnes, puisque malheureusement le ministre ne peut pas
être ici pour des raisons de santé.

Je veux poser une question sur le temps et les délais nécessaires
au parachèvement de ces ententes, étant donné que plusieurs
autres groupes autochtones veulent en conclure.

Avons-nous tiré des leçons de ce qui s’est passé de façon à
accélérer les choses? Malgré les changements de gouvernement,
c’est toujours long. Pourquoi?

Au moment de l’étude du projet de loi du peuple tlicho, nous
avons appris que plusieurs aînés étaient décédés avant la
ratification de leur accord sur les revendications territoriales et
l’autonomie gouvernementale. La même chose s’est produite pour
les Inuits du Labrador.

Avons-nous appris quelque chose? Comment pouvons-nous
accélérer les négociations pour que les Autochtones puissent
reprendre une vie normale?

Mme Barnes : Je vous remercie beaucoup de cette question très
pertinente.

C’est en partie la raison pour laquelle nous avons constitué l’an
dernier une table ronde nationale avec les Premières nations, les
Métis et les Inuits. Si vous vous en rappelez, le ministre et moi-
même y avons participé.

Les Premières nations, les Métis et les Inuits ont tous apporté
leur contribution à chacune des séances de réflexion, qui ont
donné lieu à des ententes que les cinq organisations nationales ont
signées.

Il faut dire que les négociations sont complexes, parce que trois
parties sont en cause et que nous avons encore beaucoup de
problèmes de frontières.

Dans le cas qui nous occupe, nous cherchons à réunir dans une
série d’ententes des mesures pour régler les revendications passées
et prévoir l’avenir. Nous voulons que l’accord soit compatible
avec nos obligations constitutionnelles et qu’il tienne compte des
espoirs et des aspirations de différents groupes culturels du pays.
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We have developed an Aboriginal cabinet in government to get
departments that operated in silos to come together, discuss issues
more comprehensively and work better in the future.

I will give you one specific example where we do seem to learn
every time. In this arrangement, the implementation monies are
given and known up-front as opposed to having to be
renegotiated. We have had some problems in the past on the
implementations.

Mr. Andersen, perhaps, is best able to talk about the past, but
our hope for the future is in the implementation plan. This plan
puts the money into the hands of the Inuit. It is truly tripartite.
The people have the money up-front and that provides them with
certainty to move ahead with plans. We have representations on
the implementation committee from each level of government.

Senator St. Germain: My next question is to Minister Rideout.
From what you and the minister have said, the provincial
ratification moved along expeditiously.

What did they do that we are not doing at the federal level?
Perhaps the minister could answer that question.

Ms. Barnes: Perhaps I could answer that, too. One of the
things that the minister put on the table is that the federal
government goes after the provincial ratifications. They were
ratified on December 6, I believe, of last year. We had the
tripartite signing very soon after in late January of 2005, and we
sent the documents to the translators. From that point on, we
worked hard to get the federal documentation ready. Materials
like these have to be available for our members, so we moved very
quickly.

We were busy with the matrimonial real property on reserve
in the House of Commons, but as soon as this was in the House,
we moved incredibly quickly for the federal government.

Mr. Rideout: From a provincial perspective, of course, we were
not bound by any protocols saying we could not pass any
legislation before the signing of the tripartite agreement. That was
a factor for the Government of Canada. It could only move on
the legislative process after the tripartite agreement was signed,
which, of course, took place in January. We were able to move
with an all-party agreement in December and pass the legislation
in one day because there were not any impediments to our doing
so, and we were able to get Royal Assent on the same day.

It is a pretty complex piece of business and we all understand
that, but we are delighted and hope that we are nearing the end.

Senator St. Germain: Mr. Andersen, did you deal with the
injunction with regard to Bill C-68, the gun registry during your
negotiations?

Mr. Veryan Haysom, Negotiator, Legal Counsel, Labrador
Inuit Association: I have been asked to respond to that
question. It was an issue for negotiation. The position taken by

Nous avons établi un cabinet autochtone au sein du
gouvernement pour que les ministères qui travaillaient en vase
clos se rencontrent pour discuter des problèmes de façon plus
globale et collaborent davantage à l’avenir.

Je vais vous donner un exemple précis pour vous montrer que
nous apprenons toujours quelque chose. Dans la présente entente,
les fonds de mise en œuvre sont versés et connus au départ et
n’ont pas à être renégociés. Nous avons eu certains problèmes par
le passé à ce sujet.

M. Andersen est peut-être mieux placé pour parler du passé,
mais nous fondons beaucoup d’espoir sur le plan de mise en
œuvre. L’argent est ainsi versé aux Inuits. C’est vraiment un plan
tripartite. L’argent reçu au départ leur offre plus de certitude pour
réaliser leurs projets. Tous les ordres de gouvernement sont
représentés au sein du comité de mise en œuvre.

Le sénateur St. Germain : Ma prochaine question s’adresse au
ministre Rideout. D’après ce que vous et le ministre avez déclaré,
la province a ratifié l’accord rapidement.

Qu’est-ce que la province a fait que le gouvernement fédéral ne
fait pas? Peut-être que le ministre pourrait répondre à cette
question.

Mme Barnes : Je pourrais peut-être y répondre moi aussi.
Comme le ministre l’a indiqué, le gouvernement fédéral intervient
après la ratification par la province. L’entente a été ratifiée le
6 décembre de l’an dernier, je crois. Les trois parties l’ont signé
peu de temps après, à la fin de janvier 2005, et nous avons
envoyé les documents à la traduction. Par la suite, nous avons
travaillé très fort pour préparer la documentation fédérale,
parce que nos membres doivent y avoir accès, et nous avons agi
très rapidement.

Nous nous occupions des biens immobiliers matrimoniaux
dans les réserves, mais dès que la Chambre a été saisie de la
question, nous avons agi extrêmement rapidement pour le
gouvernement fédéral.

M. Rideout : Notre province n’avait pas à attendre la
signature de l’accord tripartite avant d’adopter une loi, comme
devait le faire le gouvernement du Canada. Il ne pouvait pas
déposer de projet de loi avant la signature de l’accord tripartite,
qui s’est faite en janvier, comme on le sait. Tous les partis
sont parvenus à s’entendre en décembre et nous avons adopté
le projet de loi en une journée parce que rien ne nous empêchait
de le faire, et le projet de loi a reçu la sanction royale le même
jour.

C’est une question assez complexe, et nous en convenons tous,
mais nous sommes très heureux de ce que nous avons réalisé et
nous espérons que les choses tirent à leur fin.

Le sénateur St. Germain : Monsieur Andersen, avez-vous
examiné l’injonction concernant le projet de loi C-68, sur le
registre des armes à feu, durant vos négociations?

M. Veryan Haysom, négociateur, conseiller juridique,
Association des Inuits du Labrador : On m’a demandé de
répondre à la question. C’était un des sujets de négociation. Le
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the federal government was that federal firearms legislation, along
with the federal Criminal Code, should apply to Inuit, and that is
effectively what the agreement says.

Senator St. Germain: My last question relates to education,
which Senator Rompkey mentioned. The people covered by the
agreement have full responsibility for education.

Has the province traditionally been in control of your
educational process, and how will the transfer proceed? Are you
experiencing the same challenges as the rest of our Aboriginal
peoples with your educational process in that it is not equivalent
to that of the rest of the country?

Mr. William Andersen: I am not certain that it is not equivalent
to that of the rest of the country, but our long-term objective is to
take over the education system at the primary and secondary
levels. However, we will continue to operate under provincial
education programs at this time.

In the land claims agreement, we are given a number of years
to take over programs and services. When we create the
Nunatsiavut government, we do not intend to take over
everything immediately. We need to grow into it. When we are
ready, we will begin to take over these programs.

We can immediately work on programs to safeguard our
language and culture. We have experienced a drastic loss of
language and culture in our region over the past 25 to 30 years.
Today, we have no more than half a dozen people under the age
of 25 who can speak Inuktitut. Although Inuktitut has been
taught in our schools since the 1970s, we are not producing any
Inuktitut speakers. We are doing something wrong. We have to
figure out what it is and correct it, hopefully in cooperation with
our provincial government.

Senator St. Germain: I wish to congratulate the Labrador Inuit
and wish them well. Our party has aggressively supported this
from the beginning, both here and in the other place. Good luck,
God bless you, and I wish you well.

Mr. William Andersen: Thank you very much.

Senator Adams: Thank you, Mr. Chairman.

[Senator Adams spoke in his native language.]

This is a good day for us. It is National Aboriginal Day. I was
raised in Quebec, where I used to say ‘‘thank you’’ in one dialect
and now that I live in Nunavut, I say ‘‘thank you’’ in a different
dialect.

I was appointed to the Senate in 1977, very near to April Fool’s
Day. In May or June of that year, the Senate dealt with a bill on
an agreement with northern Quebec. At that time, I did not know
much about how the Senate worked. Now that I have been here
for 28 years, I understand much more.

The Senate dealt with the land claims of the Inuit and the
Northern Quebec and James Bay agreement in 1977. We dealt
with the repatriation of the Constitution in 1982 and how that

gouvernement fédéral était d’avis que le projet de loi sur les armes
à feu, tout comme le Code criminel, devait s’appliquer aux Inuits,
et c’est effectivement ce qui est prévu dans l’accord.

Le sénateur St. Germain : J’aimerais poser une dernière
question sur l’éducation, dont le sénateur Rompkey a parlé. Les
Autochtones visés par l’accord assument l’entière responsabilité
en matière d’éducation.

Est-ce que la province a toujours géré votre système
d’éducation, et comment le transfert de responsabilités
s’effectuera-t-il? Avez-vous les mêmes problèmes que les autres
peuples autochtones dans le sens où votre système d’éducation
n’est pas équivalent à ce qui se fait ailleurs au pays?

M. William Andersen : Je ne suis pas sûr qu’il ne soit pas
équivalent à ce qui se fait ailleurs au pays mais notre objectif à
long terme est de prendre en main notre système d’éducation aux
niveaux primaire et secondaire. Cependant, pour l’instant, nous
continuons de suivre les programmes d’enseignement de la
province.

L’accord sur les revendications territoriales prévoit que le
transfert de responsabilités des programmes et des services se fasse
sur un certain nombre d’années. Le nouveau gouvernement
nunatsiavut ne compte pas prendre tout en main immédiatement.
Nous devons acquérir de l’expérience. Quand nous serons prêts,
nous commencerons à nous occuper de ces programmes.

Nous pouvons dès maintenant gérer les programmes pour la
sauvegarde de notre langue et de notre culture. La perte de notre
langue et de notre culture est dramatique dans la région depuis
25 à 30 ans. Aujourd’hui, il n’y a même pas une dizaine de jeunes
de moins de 25 ans qui peuvent parler l’inuktitut. Même si on
l’enseigne à l’école depuis les années 1970, l’inuktitut n’est plus
parlé. Nous devons trouver où nous avons fait fausse route
et corriger le tir, de préférence en collaboration avec le
gouvernement provincial.

Le sénateur St. Germain : Je veux féliciter les Inuits du
Labrador et leur souhaiter bonne chance. Notre parti a
énergiquement appuyé cette mesure depuis le début, autant ici
qu’à l’autre endroit. Bonne chance et que Dieu vous protège.

M. William Andersen : Merci beaucoup.

Le sénateur Adams : Merci, monsieur le président.

[Le sénateur Adams s’exprime dans une langue autochtone.]

C’est une belle journée pour nous puisque c’est aujourd’hui la
Journée nationale des Autochtones. J’ai été élevé au Québec où
j’ai appris à dire « merci » dans un dialecte et, maintenant que je
vis au Nunavut, je le dis dans un autre dialecte.

J’ai été nommé au Sénat en 1977, autour du ler avril. En mai ou
en juin de cette année-là, le Sénat a étudié un projet de loi sur un
accord avec le nord du Québec. À l’époque, je ne connaissais pas
bien les rouages du Sénat mais, aujourd’hui, 28 ans plus tard, je
suis pas mal plus aguerri.

Le Sénat s’est penché sur la question des revendications
territoriales de la Convention de la Baie James et du Nord
québécois en 1977. Nous avons examiné le rapatriement de la
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would affect the Inuvialuit. When we passed the Constitution in
1982, John Munroe was the Minister of Indian Affairs.
Senator Watts was here and worked on that at that time also.

We dealt with the Nunavut agreement in May of 1993. Brian
Mulroney was the Prime Minister at that time.

In 1999 we had a big celebration. We elected 19 members to the
legislative assembly in Nunavut.

That is a short history of what has happened with regard to
agreements in the last 28 years.

I recall meeting with the councillors and mayors in the
communities. We went to Nain to meet with the ITC, which
today is the ITK. Work on that agreement began in 1970.
We flew up to Goose Bay and went as far as Makkovik. We
had bad weather and some people were seasick in the boat.
We chartered a plane and flew up to Nain. That was the first
agreement between the Inuit people and the Government
of Canada.

The Inuit and other First Nations have been settling other land
claims agreements. It is always nice to pass these bills, but there is
always more to do.

In my 28 years in this place I have learned that sometimes the
departments and ministers understand the agreements, and
sometimes it is difficult for the officials to understand.

My question relates to the future and the commercial fishery.
Looking at it from a business perspective, it is important to create
jobs in the community. It is very difficult today, especially with
the quotas because people have private quotas, and sometimes the
companies try to get more fish.

Is there an agreement between the Newfoundland government
and the Government of Canada so that the Inuit people in
Labrador will be able to develop a better fishery?

Mr. William Andersen: Once our agreement is given Royal
Assent, it will give us the opportunity to move forward with the
creation of possible partnerships between Labrador Inuit,
Nunavut and Nunavik. We know that we all have our own
quotas, inshore, midshore and offshore. We also recognize that
what we have is not something that can make us viable as
individual regions. If we work something out collectively in the
three different Inuit regions, then we could become a very viable
fishery operation for northern peoples.

I know from having dealt with the fisheries for a long time now
that we cannot look at the fishery in the North only. We as three
regions have to start looking to the future to see how we can get
involved elsewhere in the world in the fishing industry. I do not
see why we cannot do it, because the Norwegians, the Danish, the
Russians and the Spanish come to our grounds to fish, and they
are creating jobs for their people back home. We could do the
same thing for our people in northern Canada. We have to be
innovative and, in some cases, aggressive. Once our agreement is
in place, I am prepared to go there, and I hope that our other
Inuit partners are also.

Constitution en 1982 et ses répercussions sur les Inuits. À
l’époque, c’était John Munroe qui était ministre des Affaires
indiennes. Le sénateur Watts était ici et a aussi travaillé là-dessus
en 1982.

Nous avons examiné l’accord du Nunavut en mai 1993 alors
que Brian Mulroney était premier ministre du pays.

En 1999, nous avons élu 19 députés à l’Assemblée législative du
Nunavut, ce qui a fait l’objet d’une grande fête.

Voilà un bref aperçu des accords signés au cours des
28 dernières années.

Je me rappelle avoir rencontré les conseillers et maires
des localités. Nous sommes allés à Nain pour rencontrer
des représentants de l’ITC qui est aujourd’hui l’ITK. Les
discussions en vue de cet accord ont commencé en 1970. Nous
avons pris l’avion jusqu’à Goose Bay, puis nous nous sommes
rendus à Makkovik. Il faisait tempête et certaines personnes ont
eu le mal de mer. Nous avons ensuite nolisé un avion pour nous
rendre à Nain. Il s’agissait du premier accord conclu entre les
Inuits et le gouvernement du Canada.

Par la suite, les Inuits et d’autres Premières nations ont aussi
réglé des revendications territoriales. C’est toujours agréable
d’adopter des projets de loi, mais il y a encore du travail à faire.

Au cours de mes 28 années au Sénat, je me suis rendu compte
que les ministères et les ministres arrivent parfois à comprendre
les accords et que les fonctionnaires ont parfois du mal à saisir.

J’aimerais poser une question sur l’avenir de la pêche
commerciale. D’un point de vue commercial, il est important de
créer des emplois dans la collectivité. C’est très difficile de le faire
aujourd’hui surtout en raison des quotas de pêche privés quand
les entreprises essaient de pêcher davantage.

Y a-t-il une entente entre le gouvernement de Terre-Neuve et le
gouvernement du Canada pour que les Inuits du Labrador
puissent développer la pêche?

M. William Andersen : Quand l’accord aura reçu la sanction
royale, nous pourrons envisager d’établir des partenariats
entre les Inuits du Labrador, le Nunavut et le Nunavik. Nous
avons tous des quotas pour la pêche côtière, semi-hauturière
et hauturière. Nous reconnaissons également que la pêche
n’est pas une activité viable dans chacune de nos trois régions
mais qu’en nous regroupant, nous pouvons la rendre très
rentable pour les gens du Nord.

Je m’intéresse à la pêche depuis longtemps et je sais que nous
ne pouvons pas confiner nos activités au Nord seulement. Nos
trois régions doivent à l’avenir s’associer à l’industrie de la pêche
ailleurs dans le monde. Je ne vois pas pourquoi nous ne pourrions
pas le faire étant donné que les Norvégiens, les Danois, les Russes
et les Espagnols viennent pêcher chez nous, ce qui leur permet de
créer des emplois chez eux. Nous pourrions faire la même chose
pour les gens du nord du Canada. Nous devons faire preuve
d’innovation et parfois même d’audace. Une fois que l’accord sera
en vigueur, je suis disposé à faire des démarches en ce sens et
j’espère que d’autres partenaires inuits le sont aussi.
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Senator Adams: That is very interesting. We have been here for
thousands of years, and now we are late and everything has been
fished out. We have difficulty sometimes because it is different
from down south. We do live off of mammals, caribou and seals.
We have the same policies with the Government of Canada as do
the rest of Canada and the people working in the south, but our
communities are different.

If we are to have a future with hunting and trapping and
quotas, we have to be more commercialization between the people
of Labrador and Nunavik and Nunavut. We have been here for
130 years and the government made us regulate.

We are part of Canada, and we do what people in Canada do,
pay taxes and property taxes and everything. When costs are so
high in the community, it is difficult. The only way for the
economy to prosper in the future between ourselves, Nunavut and
Nunavik and Labrador, is to look at commercial fishing.

Every year, the income from the fishery is over $5 billion.
Right now in Nunavut, we have regulations on everything we do
and that is very different for us.

We do not need an education to catch fish. Today it is
different; you need money to support your family. There must be
some way that the Government of Canada could come back to us
and negotiate. It has been done before, especially with commercial
fishing.

Mr. William Andersen:With our people getting more and more
involved in the fishing sector, especially the midshore and
offshore, one thing we have to come to grips with is that the
return on product depends on how well we please our markets. A
long time ago, I used to think this is the way we catch fish and this
is the way we eat fish. However, the markets in the world demand
a product the way they want it. We have to learn how to deliver
that product the way they want it, not the way we see fit to deal
with it. This is a learning process. The Inuit regions also have to
work together on coming to grips with it. We could have a very
successful venture or ventures in the future in terms of the fishery.

Senator Watt: [Senator Watt spoke in his native language.]

I would like to acknowledge the fact that, in the past, going
back to the early 1970s, I can remember Jerry and Bill Edmonds
were the two dominant leaders in Labrador when I first went to
Labrador by snow machine. I am happy to see this agreement
come forward. I see that you still have the same lawyer that you
obtained back to the early 1970s. Congratulations for the success
in your negotiations.

At the outset, I would extend my congratulations to you and
your people. This has been a long time coming.

I have gone through similar things in the past, appeared in
front of a Parliamentary committee, and at times wondered why
they were asking certain questions so directly related to us and
unrelated to the other people’s concern.

Le sénateur Adams : C’est très intéressant. Même si nous
occupons le territoire depuis des milliers d’années, nous avons
tardé à agir et la ressource est épuisée. Nous avons des difficultés
parfois parce que nous ne vivons pas comme les gens des régions
plus au sud. Nous assurons notre subsistance grâce aux
mammifères, au caribou et aux phoques. Nous sommes régis
par les mêmes politiques fédérales que le reste du pays et ceux qui
travaillent plus au sud, mais nos collectivités sont différentes.

Si nous voulons continuer de vivre de la chasse et de la pêche, il
faut qu’il y ait des échanges entre les populations du Labrador
ainsi que celles du Nunavik et du Nunavut. Nous sommes ici
depuis 130 ans et nous sommes réglementés par le gouvernement.

Nous faisons partie du Canada et, comme les autres
Canadiens, nous payons des taxes, des impôts fonciers et tout le
reste. C’est difficile quand les coûts sont très élevés. La pêche
commerciale est la seule façon de faire prospérer l’économie au
Nunavut ainsi qu’au Nunavik et au Labrador.

Chaque année, les revenus de la pêche dépassent les cinq
milliards de dollars. Actuellement, au Nunavut, tout est
réglementé, ce qui est très difficile pour nous.

Nous n’avons pas besoin d’être instruits pour pêcher. La vie est
différente aujourd’hui; il faut de l’argent pour faire vivre sa
famille. Il doit être possible que le gouvernement du Canada
revienne négocier avec nous. On l’a fait avant, surtout dans le cas
de la pêche commerciale.

M. William Andersen : Nous sommes de plus en plus
nombreux dans le secteur de la pêche, surtout semi-hauturière
et hauturière, et il faut comprendre que le rendement des produits
dépend de la façon dont nous satisfaisons nos marchés. Avant, je
me disais qu’il y avait une façon de pêcher et de manger le
poisson. Cependant, les marchés dans le monde veulent des
produits qui répondent à leurs exigences. Nous devons apprendre
à leur fournir les produits qu’ils veulent, pas ceux que nous
voulons. C’est un processus d’apprentissage. Les Inuits doivent en
prendre conscience. Nous pourrions avoir des entreprises très
fructueuses dans l’avenir dans le domaine de la pêche.

Le sénateur Watt : [Le sénateur Watt s’exprime dans une langue
autochtone.]

Je tiens à signaler qu’au début des années 1970 Jerry et
Bill Edmonds étaient les deux principaux leaders au Labrador
quand je m’y suis rendu la première fois en motoneige. Je suis
heureux que cet accord aboutisse. Je constate que vous avez
toujours le même avocat qu’au début des années 1970. Je vous
félicite du succès obtenu dans ces négociations.

J’aimerais d’abord vous féliciter, vous et votre peuple. Cet
accord est attendu depuis longtemps.

J’ai vécu la même chose par le passé, j’ai comparu devant un
comité parlementaire et je me suis parfois demandé pourquoi on
nous demandait des choses tellement importantes pour nous et
tellement peu importantes pour d’autres.
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You are going to have to live with this agreement and a long
stretch of implementation is ahead. Negotiations are never
finished. You are inheriting a modern treaty that you have to
work on constantly.

I am sure that your provincial government will also look at
certain specific pieces of legislation concerning critical issues such
as education, health issues, municipal matters, local government,
and things of that nature.

Aside from that, there is a specific agreement related to the
Inuit, which has important elements, and I normally call them
‘‘ethnic components.’’ You also have a public component
attached to your agreement that recognizes the right to self-
government and the right to take your own directions, as you see
fit. It is unique and no one else can tell you how to go about it
because it is at your doorstep.

I would like to get a bit of clarity in terms of a ‘‘certainty
model.’’ In a sense, it does away with the question of the
extinguishment clause, surrender and released.

I notice in your agreement that you do not refer to the land
as the ‘‘subsurface rights.’’ Correct me if I am wrong on this,
but I understand that you have 25 per cent participation rights,
this is ownership to your land. This is where I have a bit of
difficulty. Is that 25 per cent out of all of Labrador, or does that
25 per cent relate only to the land that is ascribable to you?

Related to that question is, if it is limited only to the Inuit land,
why is that so?

As you know, we are neighbours. We are on the Quebec side,
you are on the Labrador side, and the traditions of the Inuit
continue on your side and on ours.

The Inuit of Nunavik have, if I understand correctly, hunting
rights within the Labrador boundaries. You also described that
the remainder of your claim still exists on the Quebec side, which
back in James Bay times was the area that was extinguished and
created problems in the past. I am sure those problems still exist
today and still need to be dealt with down the road.

I will limit myself to those questions for now.

Mr. William Andersen: Mr. Chairman, I would like to call on
our chief negotiator and legal counsel to respond to the question
of resource development in Labrador Inuit lands, the Labrador
Inuit settlement area, and anything that perhaps would have an
impact on any of those areas of land with respect to developments
outside of those areas.

Mr. Toby Andersen, Chief Negotiator, Labrador Inuit
Association: I will respond to Senator Watt’s question on the
resource development 25 per cent revenue and I will ask our
legal counsel to respond to the issue of the overlapping claim
in Quebec and where that claim stands. We have an overlap
agreement negotiated between Nunavik and Labrador, but
I will ask our legal counsel to give you background on that
whole issue.

Vous allez devoir vivre avec cette entente et une longue période
de mise en oeuvre s’annonce. Les négociations ne sont jamais
terminées. Vous héritez d’un traité moderne en constante
évolution.

Je suis sûr que le gouvernement provincial va également
examiner des mesures législatives concernant des sujets aussi
importants que l’éducation, la santé, les affaires municipales et les
administrations locales.

En outre, il y a une entente particulière liée aux Inuits, qui
comporte des éléments importants que je qualifie habituellement
de « composantes ethniques ». Il y a également un aspect public
rattaché à l’accord qui reconnaît que vous avez le droit à
l’autodétermination et le droit de prendre les décisions que vous
jugez utiles. C’est une situation unique et personne ne peut vous
dire quoi faire parce que vous êtes chez vous.

J’aimerais avoir des précisions sur la certitude de ce modèle.
Dans un sens, il met fin à la question de l’extinction, du
renoncement et de l’abandon des droits.

Je remarque qu’il n’est pas question dans l’entente des « droits
d’exploitation du sous-sol » à propos du territoire. Corrigez-moi
si je me trompe, mais je crois comprendre que vous avez des droits
de participation de 25 p. 100 sur les terres qui vous appartiennent.
C’est ce que j’ai un peu de mal à comprendre. S’agit-il de
25 p. 100 pour l’ensemble du territoire du Labrador ou de
25 p. 100 pour les terres qui vous sont attribuables?

À ce propos, si cela s’applique seulement aux terres des Inuits,
pourquoi?

Comme vous le savez, nous sommes voisins. Nous sommes du
côté du Québec, et vous êtes du côté du Labrador, et les traditions
inuites se perpétuent de part et d’autre.

Les Inuits du Nunavik ont, si j’ai bien compris, des droits de
chasse sur le territoire du Labrador. Vous avez aussi indiqué
toujours avoir des revendications du côté du Québec qui, à
l’époque de la Convention de la baie James, est la région où des
droits ont été éteints, ce qui a causé des problèmes. Je suis sûr que
ces problèmes existent encore aujourd’hui et que vous devrez finir
par les régler.

Je vais m’arrêter ici pour l’instant.

M. William Anderson : Monsieur le président, j’aimerais
demander à notre négociateur principal et à notre conseiller
juridique de répondre à la question concernant le développement
des ressources sur les terres des Inuits du Labrador, le secteur visé
par le règlement des Inuits de Labrador, et sur le développement à
l’extérieur de ces régions qui peut avoir un impact sur elles.

M. Toby Andersen, négociateur principal, Association des Inuits
du Labrador : Je vais répondre à la question du sénateur Watt sur
la participation de 25 p. 100 dans le cas du développement des
ressources et je vais demander à notre conseiller juridique de
répondre à celle sur la situation de la revendication commune que
nous avons avec le Québec. Nous avons une entente commune qui
a été négociée entre le Nunavik et le Labrador, mais je vais
demander à notre conseiller juridique de vous expliquer toute
cette question.
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With respect to subsurface resources, under this agreement the
Nunatsiavut government will receive 25 per cent of the provincial
revenues from subsurface development on Inuit-owned land.
That land consists of 6,100 square miles.

How did we arrive at 25 per cent? It was a fairly tough
negotiation. There were some other formulas across the country
in other claims, but they did not seem to fit our needs and
expectations. This was the first negotiation process for the
province, which was a key player as land is under provincial
jurisdiction.

It was a tough negotiation and, as Inuit negotiators, we had
two options. One option was to accept an offer to derive
25 per cent revenue from a development over 100 per cent of
Inuit-owned lands. That means that wherever the development
takes place on Inuit-owned lands, if it is a subsurface
development, we would receive 25 per cent of the revenues. The
second option was to derive 100 per cent of subsurface revenues
over 25 per cent of Inuit-owned land.

From where does the 100 per cent come? It was almost like
looking for a needle in a haystack, so we went back to our people
and our board and we opted for 25 per cent revenue from
100 per cent of Inuit-owned land. The formula is probably the
best in any land claim agreement in this country. It is over a small
area never of 6,100 square miles.

When you go outside the area of Inuit-owned land, there is a
different formula. The province and federal government were not
prepared to go beyond where other land claim agreements have
gone with respect to revenue sharing from a development
throughout the whole settlement territory.

For outside of Inuit-owned lands, we have the same formula as
others. As an example, the Nunatsiavut government would
receive, 50 per cent of the first $2 million and 5 per cent
revenue from a development outside Inuit-owned land anywhere
else in the territory.

That is the overall deal, and there are two differences: The
25 per cent applies to the 6,100 square miles Inuit-owned land,
and the other formula of 5 per cent, with the 50 per cent for the
first $2 million plus 5 per cent thereafter, applies outside Inuit-
owned land throughout the rest of the territory.

Could I ask Mr. Haysom for a response to your question on
the overlap issue?

Mr. Haysom: Senator Watt you asked about certainty and
its relationship to the area in northeastern Quebec claimed
by the Labrador Inuit. That area is shown in schedule 2-A to
the agreement. You are correct that this agreement provides
no certainty for the area shown in schedule 2-A.

Pour ce qui est des ressources souterraines, conformément à
l’entente dont nous parlons, le gouvernement nunatsiavut va
recevoir 25 p. 100 des recettes provinciales du développement
souterrain des terres appartenant aux Inuits. Ce territoire s’étend
sur une superficie de 6 100 milles carrés.

Comment en sommes-nous arrivés à ce chiffre de 25 p. 100?
Les négociations ont été assez difficiles. D’autres formules étaient
appliquées ailleurs au Canada, mais elles ne semblaient pas
convenir à nos besoins et à nos attentes. Il s’agissait du premier
processus de négociation pour la province, qui était un
intervenant important étant que le territoire est de compétence
provinciale.

Les négociations ont été difficiles et, en tant que négociateurs
inuits, nous avions le choix entre deux possibilités. D’un côté, on
nous offrait la possibilité de percevoir 25 p. 100 des recettes de la
mise en valeur de la totalité des terres appartenant aux Inuits.
Ainsi, peu importe où la mise en valeur souterraine du territoire
s’effectue sur les terres détenues par les Inuits, nous recevrions
25 p. 100 des recettes. De l’autre, on nous proposait de percevoir
100 p. 100 des recettes de la mise en valeur souterraine de
25 p. 100 des terres appartenant aux Inuits.

D’où proviendraient les 100 p. 100? C’était comme chercher
une aiguille dans une botte de foin et, après avoir consulté la
population et le conseil, nous avons décidé de percevoir 25 p. 100
des recettes sur 100 p. 100 des terres appartenant aux Inuits. La
formule est probablement la meilleure de toutes celles prévues
dans les accords sur les revendications territoriales conclus au
Canada. Le territoire visé a une superficie de 6 100 milles carrés.

À l’extérieur des terres détenues par les Inuits, la formule est
différente. La province et le gouvernement fédéral n’étaient pas
prêts à offrir plus que ce qui est stipulé dans les autres accords sur
les revendications territoriales concernant le partage des recettes
en matière de développement sur des terres octroyées en vertu
d’une entente.

Sur les terres n’appartenant pas aux Inuits, nous appliquons la
même formule qu’ailleurs. Par exemple, le gouvernement
nunatsiavut recevrait 50 p. 100 des premiers deux millions de
dollars et 5 p. 100 par la suite relativement à la mise en valeur
partout ailleurs sur le territoire.

C’est une entente globale avec deux aspects différents. Une
participation de 25 p. 100 est prévue sur les 6 100 milles carrés de
terres détenues par les Inuits, et l’autre formule de 50 p. 100 sur
les deux premiers millions de dollars et de 5 p. 100 par la suite
s’applique au reste du territoire.

Puis-je demander à M. Haysom de répondre à votre question
sur l’entente commune?

M. Haysom : Sénateur Watt, vous avez posé une question au
sujet du concept de certitude relativement à la région du nord-est
québécois revendiquée par les Inuits du Labrador. Cette région
est illustrée à l’annexe 2-A de l’accord. Vous avez raison de dire
que cet accord n’apporte aucune certitude quant à la région
indiquée à cette annexe.
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The settlement of the Labrador Inuit claims in that area
depends on resolution of the overlap with Makivik and with
Nunavik Inuit, which is close to a settlement. The negotiators
have initialled an agreement in principle that has yet to be
finalized and formalized, but that process is well in hand.

It is contingent on settlement with the parties to the James Bay
and Northern Quebec Agreement and the Northeastern Quebec
Agreement. That negotiation takes place at a different table from
the table involving just the federal government and the Province
of Newfoundland and Labrador. That negotiation has yet to be
finalized.

Senator Watt: Regarding unsettled issues in relation to Quebec,
this matter still needs to be dealt with somewhere down the line.

Do you have any idea of how you will approach the Province
of Quebec? Will you use an instrument like the federal
government to put pressure on the provinces to enter into
negotiations with you?

All parties to the James Bay agreement would have to be
participants in whatever takes place. What do we have to do to
bring the people to the table, to sit down and begin to deal with
that issue? I feel it is an urgent matter that needs to be dealt with.
You cannot have it one-sided forever.

Mr. William Andersen: Senator Watt, if you look at our map,
the area in question would primarily touch on Inuit areas of
interest, both Nunavik and Labrador. In that regard, we have
reached an overlap agreement.

Senator Watt: I understand that you have an agreement
between the two Inuit groups, but I am talking about beyond that
agreement. Do you have a plan?

Mr. William Andersen: There is a provision in our land claim
agreement that if there is any interest in our area, we are obligated
to address that interest. We will live up to that provision.

It is not really up to us to recognize who may or may not
have Aboriginal rights to the Labrador Inuit settlement area.
If the federal government or the Government of Newfoundland
and Labrador accepts a claim by somebody else, we have an
obligation to ensure that the claim is addressed.

Mr. Toby Andersen: The overlap agreement between Makivik
Corporation and the Labrador Inuit is very close to finalization.
It includes harvesting rights up to 12 miles on the Ungava side,
with the consent of the Makivik Corporation.

You are correct in that it does not deal with land on the
Quebec side because of the other signatories to the James Bay
agreement. We believe that the conclusion of this overlap
agreement between Nunavik and Labrador will bring the Inuit
together, and we will immediately start to put pressure on the
other signatories to pick up where we left off in 1984-85. We do

Le règlement des revendications des Inuits du Labrador dans
cette région dépend de la résolution de l’entente sur l’utilisation
commune avec Makivik et les Inuits du Nunavik, qui est près
d’être réglée. Les négociateurs ont signé un accord de principe qui
doit être finalisé et officialisé, mais le processus est bien engagé.

C’est subordonné au règlement avec les parties à la Convention
de la Baie James et du Nord québécois et à la Convention du
Nord-Est québécois. Cette table de négociations est différente de
celle à laquelle participent uniquement le gouvernement fédéral et
la province de Terre-Neuve-et-Labrador. Ces négociations ne sont
pas encore achevées.

Le sénateur Watt : En ce qui concerne les questions en suspens
relatives au Québec, cette affaire doit être réglée à un moment
donné ou à un autre.

Avez-vous une idée de la façon dont vous allez aborder la
province du Québec? Allez-vous utiliser un instrument comme le
gouvernement fédéral pour exercer des pressions sur les provinces
pour qu’elles entament des négociations avec vous?

Toutes les parties à la Convention de la Baie James doivent
participer à ce qui va éventuellement se faire. Comment s’y
prendre pour amener les gens à la table et pour commencer à
traiter de la question? Je pense qu’il s’agit d’une affaire urgente
qui ne peut pas attendre. On ne peut pas se contenter sans cesse
d’une approche unilatérale.

M. William Andersen : Sénateur Watt, si vous regardez notre
carte, la région en question touche essentiellement les régions
intéressant les Inuits, à la fois le Nunavik et le Labrador. À cet
égard, nous avons conclu une entente sur l’utilisation commune.

Le sénateur Watt : Je comprends que vous avez une entente
entre les deux groupes d’Inuits, mais je pense à quelque chose qui
dépasse cette entente. Avez-vous un plan?

M. William Andersen : Selon l’article de l’accord sur notre
revendication territoriale, nous sommes tenus de prendre en
compte tout intérêt dans notre région et nous allons respecter
cette disposition.

Ce n’est pas vraiment à nous qu’il incombe de reconnaître qui
peut ou ne peut pas avoir de droits ancestraux en ce qui concerne
la région visée par le règlement des Inuits du Labrador. Si le
gouvernement fédéral ou le gouvernement de Terre-Neuve-et-
Labrador accepte une revendication présentée par quelqu’un
d’autre, nous avons l’obligation de nous assurer que cette
revendication est réglée.

M. Toby Andersen : L’entente sur l’utilisation commune
entre la Corporation Makivik et les Inuits du Labrador est
pratiquement parachevée. Elle prévoit des droits de récolte qui
visent 12 milles du côté d’Ungava, avec le consentement de la
Corporation Makivik.

Vous avez raison de dire qu’elle ne traite pas des territoires du
côté québécois, en raison des autres signataires à la Convention de
la Baie James. Nous croyons que la conclusion de cette entente
sur l’utilisation commune entre Nunavik et le Labrador va
rassembler les Inuits et nous commencerons immédiatement à
exercer des pressions sur les autres signataires afin de remonter à
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have an agreement in principle negotiated between the signatories
to the James Bay agreement and the Labrador Inuit. It was put on
the shelf, but it could be dusted off.

It was put on the shelf because of the concern from Nunavik
that the federal government would deal with their claim and any
claims on the Labrador side. That has been done. We will look to
the federal government, as you mentioned, to start the process to
bring Quebec back on side and decree an end as well.

Senator Watt: I am just pointing out the wording here under
the certainty model:

Labrador Inuit will seek and release to Canada and the
province of all their Aboriginal rights in Canada...

I do not think we should interpret that as though all the
matters under the federal jurisdiction are finished. From what
I understand, we have to negotiate further matters under
federal jurisdiction such as navigable waters, transportation
and others.

I believe the problem we are highlighting falls under those
criteria. I want to ensure that on the government side it should
not be considered as final in relation to the federal government’s
undertaking that needs to take place somewhere down the line. It
is an area that could be interpreted two ways.

Ms. Barnes: Senator Sibbeston, we should clarify the area to
which Senator Watt refers. Ms. Mitchell is our chief negotiator,
and she would like to add certainty to your understanding.

Senator Watt: I want to ensure that they do not end up having
a hurdle down the road and we do not end up having a hurdle
when we begin to address the unsettled areas. It is better to put
that on the record to ensure we do not run into that problem later
on.

Ms. Gail Mitchell, Director, Policy and Coordination,
Comprehensive Claims Branch, Indian and Northern Affairs
Canada: There is an area exempt from the certainty provisions.
As legal counsel for the Inuit has pointed out, it is set out in the
map for the agreement. It is schedule 2(a). There is a portion of
area where we expect to have some discussions around how to
resolve that. It is that area set out on the map.

Senator Peterson: Thank you to the presenters. I am a new
member of the Senate and of this committee, but I would like to
congratulate you on your success to date, although at times it
must appear to be a long and arduous journey.

This bill represents what can be achieved when people of
resolve and good faith work together to accomplish something.
Like you, I look forward to the successful passage of this historic
bill through the Senate.

The Chairman: Mr. Rideout, how significant is the Voisey’s
Bay development in the settlement of this land claim with the
Government of Labrador and Newfoundland.

1984-1985, pour reprendre le flambeau. Nous avons un accord de
principe négocié entre les signataires à la Convention de la
Baie James et les Inuits du Labrador. Il avait été mis sur les
tablettes, mais il pourrait être dépoussiéré.

Il avait été mis sur les tablettes, parce que Nunavik craignait
que le gouvernement fédéral ne règle leur revendication et toutes
revendications du côté du Labrador. Cela a été fait. Nous
espérons que le gouvernement fédéral, comme vous l’avez dit,
entame le processus de manière à faire emboîter le pas au Québec
et décrète également un règlement.

Le sénateur Watt : Je voudrais souligner le libellé que l’on
retrouve dans le modèle relatif à la certitude :

Les Inuit du Labrador céderont au Canada et à
la province tous leurs droits ancestraux... et ils y
renonceront.

Je ne pense pas qu’il faille interpréter cette citation en pensant
que toutes les questions relevant de la compétence fédérale sont
réglées. D’après ce que je comprends, nous devons négocier
d’autres questions qui relèvent de la compétence fédérale, comme
les eaux navigables, les transports et d’autres encore.

Je pense que le problème que nous soulignons cadre avec ces
critères. Je veux faire en sorte que le gouvernement ne considère
pas la question comme réglée compte tenu de ce qu’il doit
entreprendre au bout du compte. C’est une région qui pourrait
s’interpréter de deux façons.

Mme Barnes : Sénateur Sibbeston, nous devrions préciser la
région à laquelle le sénateur Watt fait allusion. Mme Mitchell est
notre négociateur en chef et elle aimerait préciser certains points.

Le sénateur Watt : Je veux m’assurer qu’on ne va pas finir par
se heurter à un obstacle lorsque nous commencerons à nous
pencher sur la question des régions qui n’ont pas fait l’objet de
règlement. Il vaut mieux l’inscrire aux fins du compte rendu pour
être sûr de ne pas se heurter à ce problème par la suite.

Mme Gail Mitchell, directrice, Politiques et coordination,
Direction générale des revendications globales, Affaires indiennes
et du Nord Canada : Une région particulière ne tombe pas sous le
coup des dispositions relatives à la certitude. Comme le conseiller
juridique des Inuit l’a fait remarquer, elle figure sur la carte jointe
à l’accord. Il s’agit de l’annexe 2(a). C’est une région au sujet de
laquelle nous allons avoir des discussions sur la façon de parvenir
à un règlement. C’est la région qui figure sur la carte.

Le sénateur Peterson : Merci aux intervenants. Je suis nouveau
sénateur et nouveau membre de ce comité, mais j’aimerais vous
féliciter sur les succès que vous avez obtenus jusqu’à présent,
même si parfois, le voyage peut sembler long et ardu.

Ce projet de loi représente ce qu’il est possible de faire lorsque
des gens déterminés et de bonne foi travaillent ensemble pour
réaliser quelque chose. Comme vous, j’attends avec impatience
l’adoption de ce projet de loi historique par le Sénat.

Le président : Monsieur Rideout, quelle est l’importance du
projet Voisey’s Bay dans le règlement de cette revendication
territoriale avec le gouvernement du Terre-Neuve-et-Labrador?
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Mr. Rideout: The claim moved more quickly toward settlement
than it would have had that project not been on the radar screen.
We were not the government but I believe it played a role.

The courts of this land have made it clear in many decisions
over many years that, unless there is agreement with Aboriginal
groups, major developments like Voisey’s Bay could be in
jeopardy. That may have been useful in moving the claim
toward settlement.

In terms of revenue sharing from Voisey’s Bay, the Labrador
Inuit Association receives a 5 per cent provincial royalty, as do
the Innu. There is economic benefit to those two Aboriginal
groups from the Voisey’s Bay development.

The Chairman: Mr. Andersen, we have experience with land
claims and self-government agreements with other Aboriginal
people across the country, but they all involved land. As far as I
know, this is the first land claim that also deals with water. The
settlement area includes an adjacent ocean zone of 48,690 square
kilometres of ocean.

How significant is this water in your claims?

Mr. William Andersen: It is very significant, Mr. Chairman.
The Labrador Inuit are more ocean-going than our Inuit
counterparts in the other regions of Canada. We are more like
the Inuit of Siberia or Greenland. We rely much more on
resources from the sea than do other Inuit regions. We have been
involved in commercial activity in the Labrador Sea ever since we
first had contact with the Europeans more than 500 years ago.

It is not only for commercial purposes that we have claimed
this 48,000-square-kilometer area of water off the Labrador coast,
which extends 12 miles out from headlands. In the wintertime,
that area is almost the edge of the landfast ice. Labrador Inuit
go seal and polar bear hunting there year-round, other than
during break-up in the spring and freeze-up in November and
December. During the rest of the year, we use the area
extensively, so it is very significant to us.

The Chairman: I notice that you are to be consulted with
respect to any management scheme and that if there is any
development in those areas there would have to be an impacts and
benefit agreement made with the Inuit of your territory. You have
gained that through this claim. You are obviously concerned
about the possibility of development in those offshore areas in the
future.

Mr. William Andersen: I do not think an offshore development
would be any different from onshore development with regard
to negotiating an impacts and benefits agreement. Labrador
is known to the world as the ‘‘iceberg alley.’’ Some years ago,
Petro-Canada researched the impact of icebergs on ocean beds
off the Labrador coast and found that a two-mile-long iceberg

M. Rideout : C’est parce que ce projet est apparu à l’horizon
que cette revendication a été réglée beaucoup plus rapidement.
Nous ne faisions pas partie du gouvernement, mais je crois qu’il a
joué un certain rôle à cet égard.

Les tribunaux de ce pays explicitent clairement dans de
nombreuses décisions et depuis longtemps que, à moins d’un
accord conclu avec les groupes autochtones, de grands projets
comme celui de Voisey’s Bay peuvent être compromis. C’est sans
doute ce qui a permis de faire progresser cette revendication
jusqu’à l’étape du règlement.

En ce qui concerne le partage des recettes de Voisey’s Bay, la
Labrador Inuit Association reçoit des redevances provinciales de
5 p. 100, tout comme les Innu. Le projet Voisey’s Bay entraîne des
retombées économiques pour ces deux groupes autochtones.

Le président : Monsieur Andersen, nous avons de l’expérience
en ce qui concerne les accords sur les revendications territoriales
et les ententes sur l’autonomie gouvernementale avec d’autres
peuples autochtones à l’échelle du pays, mais tous visaient des
territoires. Autant que je sache, il s’agit ici de la première
revendication territoriale qui englobe aussi l’eau. La région visée
par l’accord comprend une zone océanique adjacente de
48 698 kilomètres carrés.

Quelle est l’importance de cette eau dans le cadre de vos
revendications?

M. William Andersen : C’est très important, monsieur le
président. Les Inuits du Labrador sont plus tournés vers l’océan
que nos homologues inuit des autres régions du Canada. Nous
ressemblons davantage aux Inuits de Sibérie ou du Groenland.
Nous dépendons beaucoup plus des ressources de la mer que
d’autres régions inuites. Nous participons à des activités
commerciales dans la mer du Labrador depuis que nous avons
été en contact avec les Européens, il y a plus de 500 ans.

Ce n’est pas uniquement pour des raisons commerciales que
nous revendiquons cette zone océanique de 48 000 kilomètres
carrés au large de la côte du Labrador, qui correspond à 12 milles
au large des caps. L’hiver, cette zone se trouve pratiquement au
bord de la glace de rive. Les Inuits du Labrador font la chasse au
phoque et à l’ours polaire toute l’année, sauf pendant la débâcle
du printemps et l’embâcle, en novembre et décembre. Le reste de
l’année, nous utilisons cette zone abondamment, elle revêt donc
une très grande importance pour nous.

Le président : Je remarque que vous devez être consultés pour
tout plan de gestion et si des projets sont prévus dans ces régions,
il faudrait conclure une entente sur les répercussions et les
retombées avec les Inuits de votre territoire. C’est ce que vous
avez obtenu grâce à cette revendication. Vous vous inquiétez de
toute évidence de la possibilité de projets à venir dans ces zones
extracôtières.

M. William Andersen : Je ne pense pas qu’un projet extracôtier
soit différent d’un projet côtier en ce qui concerne la négociation
d’une entente sur les répercussions et les retombées. Le Labrador
est connu dans le monde entier comme le « couloir d’icebergs ». Il
y a quelques années, Petro-Canada a fait une recherche sur
l’impact des icebergs sur les fonds océaniques au large de la côte
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travelling at four kilometres per hour will carve out up to
12 inches of solid rock for one to two miles before it stops.
Therefore, we will need top-of-the-line technology in order to get
into oil or gas development offshore.

Through the impacts and benefits agreement with Voisey’s Bay
Nickel, the LIA obtained future opportunities for our youth.
They are the ones who will decide how things might proceed in the
offshore.

Voisey’s Bay has not been bad for us. It is small compared to
the larger picture of our future. When the project goes into
operation, about 45 per cent of the employees will be Labrador
Inuit. They are already hired. We have had great success in that
area, and I believe we can do better in the future.

Senator St. Germain: Mr. Andersen, what counsel would you
give to other Aboriginal groups negotiating land claims with
regard to expediting the process? I see this as our biggest
challenge, and it transcends all governments. These negotiations
have taken so much time and we have many more agreements and
many more Aboriginal issues to settle.

What advice could you give in that regard?

Mr. William Andersen: I do not think I can give any advice.
Throughout this 30-year process, we were always prepared
to negotiate, but we had to wait for the other parties. Our
organization does not have the authority to tell the government
to move. We have been saying that to them for 30 years. The
only advice I would have to other organizations is to keep
your doors open. Often times, I believe Aboriginal groups
slow down out of frustration. Patience, I believe, is the most
important factor in achieving ones objectives.

Mr. Toby Andersen: Your question is a very good one. It cost
the Labrador Inuit over $50 million to negotiate this claim.
We owe that to the government. We were not only negotiators;
we were educators. We had a province that was into a land
claim negotiation for the first time. We had a federal government
whose negotiators starting out did not know anything about
Labrador or Labrador Inuit. We had to educate them. We
brought them into our territory. It took time to build trust, which
is what is so important. I look across the table at the chief
negotiator for the other parties and say, ‘‘I trust you.’’ We built
that relationship over time.

With respect to fast-tracking the process, this particular
agreement has some components that you do not find in other
land claims agreements. Senator Watt highlighted the subsurface
resource development formula. We have already mentioned the
offshore commercial fishing component, which gives Labrador
Inuit a guaranteed percentage of new licences issued after the

du Labrador et en a conclu qu’un iceberg de deux milles de long
qui se déplace à quatre kilomètres à l’heure découpe jusqu’à
12 pouces de roc sur un à deux milles avant de s’arrêter. Par
conséquent, il faudrait une technologie de pointe pour se lancer
dans des projets pétroliers ou gaziers au large des côtes.

Grâce à l’entente sur les répercussions et les retombées conclue
avec Voisey’s Bay Nickel, la LIA a obtenu de bonnes perspectives
pour nos jeunes. Ce sera à eux de décider de la suite des
événements en ce qui concerne les projets extracôtiers.

Le projet Voisey’s Bay n’a pas été négatif pour nous. Il est
d’envergure limitée par rapport à l’immensité de notre avenir.
Lorsque le projet fonctionnera, près de 45 p. 100 des employés
seront des Inuits du Labrador; ils sont déjà embauchés. Nous
avons connu beaucoup de succès à cet égard et je crois que nous
pouvons faire mieux à l’avenir.

Le sénateur St. Germain : Monsieur Andersen, quel conseil
donneriez-vous à d’autres groupes autochtones qui négocient des
revendications territoriales en ce qui concerne l’accélération du
processus? Je vois que c’est notre plus gros défi, qui transcende
tous les gouvernements. Ces négociations ont pris tellement de
temps et nous avons bien d’autres accords et bien d’autres
questions autochtones à régler.

Quel conseil pourriez-vous donner à ce sujet?

M. William Andersen : Je ne pense pas pouvoir en donner.
Tout au long de ce processus de 30 ans, nous avons été toujours
prêts à négocier, mais nous avons dû attendre le bon vouloir des
autres parties. Notre organisation n’a pas le pouvoir de dire au
gouvernement de bouger. C’est ce que nous lui disons depuis
30 ans. Je conseillerais seulement aux autres organisations de
laisser toutes les portes ouvertes. Souvent, je crois que les groupes
autochtones ralentissent le processus par frustration. La patience,
je crois, est le facteur le plus important si l’on veut atteindre les
objectifs visés.

M. Toby Andersen : Votre question est excellente. Il en coûté
aux Inuit du Labrador plus de 50 millions de dollars pour
négocier cette revendication. Nous le devons au gouvernement.
Nous n’étions pas seulement des négociateurs, mais aussi des
éducateurs. Nous avions une province qui était visée pour la
première fois par une négociation relative à une revendication
territoriale. Nous avions un gouvernement fédéral dont les
négociateurs ne savaient rien pour commencer au sujet du
Labrador ou des Inuits du Labrador. Nous avons dû les
éduquer. Nous les avons amenés dans notre territoire. Établir la
confiance a pris du temps, alors que c’est si important. Je peux
m’adresser au négociateur en chef des autres parties et lui dire
« Je vous fais confiance. » Nous avons établi cette relation au fil
du temps.

Pour ce qui est d’accélérer le processus, cet accord en
particulier comporte certains éléments que l’on ne retrouve pas
dans d’autres accords sur les revendications territoriales. Le
sénateur Watt a souligné l’exploitation des ressources du sous-sol.
Nous avons déjà parlé de la pêche commerciale hauturière,
qui donne aux Inuits du Labrador un pourcentage garanti de
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effective date. It includes a national park and an implementation
fund that sets a very significant precedent in Canada.

The Government of Canada always insists that implementation
of land claim agreements is open ended. This makes the
agreement never ending and costs Canadian taxpayers millions
upon millions of dollars. Ours agreement is closed; we have an
implementation fund, the first in Canada.

In fast tracking the process, there are other parties to deal
with. As was said, each Aboriginal group comes to the table with
their own interests. I believe that any other Aboriginal group
would do well to take a good hard look at this agreement, see
what components fit, and give the federal and either provincial
or territorial governments an agreement in principle based on
this report. That would speed up this process by years and years
and years.

Senator Adams: Mr. Chairman, I have a short question.
I know that the Labrador Inuit have different dialects than
those in Nunavut and Nunavik, and there are differences in
the written language as well. What are your intentions as far
as the education system and language? Do you want to contain
that yourself, or should it be a joint venture in the future?

Mr. William Andersen: Thank you for the question.
Mr. Chairman, I do not want to sound saucy, but once we have
a Nunatsiavut government, once the Senate has passed the bill
and we get Royal Assent, that will open the doors for us to start
discussion between all the Inuit groups in Canada, not just
Nunavut, Nunavik and Labrador, but the Inuvialuit as well. We
will discuss how we might approach collectively the protection,
preservation, and promotion of our languages and cultures.
I say ‘‘languages and cultures’’ because our dialects are different
enough from one another that they are almost distinct from
one another.

I do not believe that any one group should do away with their
dialect, but we have to make a move toward understanding each
other better in the future.

The Chairman: That concludes our business of hearing the
witnesses before us. I want to thank the witnesses here, those that
are here in our room, but in particular, Minister Rideout, who is
in Goose Bay.

Minister Rideout, because you are so far away, we want to give
you an opportunity to say a last word from your location. Do you
have anything to say?

Mr. Rideout: It has been a very interesting morning.
I thank you for allowing us, through this medium of modern
technology, to be able to communicate with you. We tried to
make it back to Ottawa to do a face-to-face presentation, but
the travel arrangements were horrendous, so we were pleased
that we could do it this way.

nouveaux permis émis après la date d’entrée en vigueur. L’accord
comprend également un parc national et un fonds de mise en
œuvre, ce qui crée un précédent fort important au Canada.

Le gouvernement du Canada insiste toujours sur une mise en
œuvre évolutive des accords sur les revendications territoriales.
Ainsi, l’accord ne se termine jamais et coûte aux contribuables
canadiens des millions et des millions de dollars. Notre accord est
fixe; nous avons un fonds de mise en œuvre, une première au
Canada.

En accélérant le processus, il faut tenir compte d’autres parties.
Comme cela l’a été dit, chaque groupe autochtone se présente
avec ses propres intérêts. Je crois que n’importe quel autre groupe
autochtone ferait bien d’examiner de très près cet accord, pour
voir les éléments qui peuvent y entrer et pour donner aux
gouvernements fédéral et provincial ou territorial un accord de
principe qui s’appuie sur ce rapport. Cela accélérerait ce processus
et ferait gagner des années et des années.

Le sénateur Adams : Monsieur le président, j’ai une question
rapide. Je sais que les Inuits du Labrador parlent des dialectes
différents de ceux du Nunavut et de Nunavik, sans compter les
différences que l’on peut observer dans la langue écrite. Quelles
sont vos intentions en ce qui concerne le système d’éducation et la
langue? Voulez-vous vous en occuper vous-mêmes ou envisagez-
vous une entreprise commune à l’avenir?

M. William Andersen : Merci pour cette question. Monsieur le
président, sans vouloir faire preuve d’impertinence, je dirais
qu’une fois que nous aurons un gouvernement Nunatsiavut, une
fois que le Sénat aura adopté le projet de loi et que nous aurons
obtenu la sanction royale, les portes vont s’ouvrir et nous
permettre d’entamer des discussions avec tous les groupes inuit du
Canada, pas seulement le Nunavut, Nunavik et le Labrador, mais
aussi les Inuvialuit. Nous allons discuter de la façon dont on
pourrait aborder collectivement la protection, la préservation et la
promotion de nos langues et de nos cultures. Si je parle de
« langues et cultures », c’est parce que nos dialectes sont très
différents jusqu’au point où ils sont quasiment distincts les uns
des autres.

Je ne crois pas que quelque groupe que ce soit devrait oublier
son dialecte, mais il faut s’efforcer de mieux se comprendre à
l’avenir.

Le président : C’est ainsi que se termine le témoignage de nos
invités. Je tiens à les remercier, ceux qui sont présents ici, mais
aussi le ministre Rideout, qui se trouve à Goose Bay.

Monsieur le ministre, puisque vous êtes si loin, nous voulons
vous donner la possibilité de dire un dernier mot. Avez-vous
quelque chose à dire?

M. Rideout : La matinée a été fort intéressante et je vous
remercie de nous avoir permis, grâce à ce médium de la
technologie moderne, de communiquer avec vous. Nous avons
essayé de revenir à Ottawa faire un exposé en personne, mais les
formalités de voyage étaient si complexes que nous sommes
heureux d’avoir pu procéder de la sorte.
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I would like to conclude by offering my best wishes to all of
the LIA, to the senators, and on this National Aboriginal Day,
let us resolve to make sure that this modern day treaty receives
Royal Assent as soon as possible.

Ms. Barnes: It was a pleasure to be up in the territory for the
signing ceremony on January 22. One who was not there that day
was my former colleague, Lawrence O’Brien, who was the
member there, and I am sure that he would be very happy that
this is happening today.

It was a good feeling in the House last week when all the four
parties did their best to move this forward in an expeditious
manner. It is in your hands now, and I thank you.

The Chairman: I also want to thank the staff and technicians
whose have made the marvel of videoconferencing available so we
could hear from the representatives of the Government of
Newfoundland and Labrador.

With that, honourable senators, next on the agenda is clause-
by-clause consideration. Is it agreed, senators, that the committee
move to clause-by-clause consideration of Bill C-56?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: The normal procedure is to postpone
consideration of the long title, the preamble and the short title
contained in clause 1. Shall the committee proceed in the normal
way?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Shall clauses 2 and 3 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall clauses 4 to 7 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall clauses 8 to 15 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall clauses 16 to 27 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall clause 1, which contains the short
title, carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall the preamble carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried. Is it agreed, senators, that this bill be
adopted without amendment?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Is it agreed that I report this bill to the Senate?

J’aimerais conclure en adressant mes meilleurs vœux à tous les
membres de la LIA, aux sénateurs; je tiens aussi à dire qu’en cette
Journée nationale des Autochtones, nous devrions décider de tout
faire pour que ce traité moderne reçoive la sanction royale le plus
tôt possible.

Mme Barnes : C’était un plaisir pour moi que de me trouver
dans le territoire pour la cérémonie de signature le 22 janvier.
Mon ancien collègue, Lawrence O’Brien, qui en était le député, ne
s’y trouvait pas ce jour-là et je suis sûre qu’il serait très heureux de
voir ce qui se passe aujourd’hui.

La semaine dernière à la Chambre, nous avons été heureux de
voir que les quatre partis faisaient tout ce qui était en leur pouvoir
pour accélérer les choses. C’est entre vos mains maintenant et je
vous remercie.

Le président : J’aimerais également remercier le personnel et les
techniciens qui ont réussi à organiser cette vidéoconférence de
manière que nous puissions entendre les représentants du
gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador.

Sur ce, honorables sénateurs, nous avons maintenant à l’ordre
du jour l’étude article par article. Est-il convenu, sénateurs, que le
comité passe à l’étude article par article du projet de loi S-56?

Des voix : D’accord.

Le président : Habituellement, on reporte l’étude du titre
intégral, du préambule et du titre abrégé, qui figure à l’article 1.
Le comité est-il prêt à procéder de la façon habituelle?

Des voix : D’accord.

Le président : Les articles 2 et 3 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté. Les articles 4 à 7 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté. Les articles 8 à 15 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le président : D’accord. Les articles 16 à 27 sont-ils adoptés?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté. L’article 1, qui renferme le titre abrégé,
est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté. Le préambule est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté. Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté. Est-il convenu, sénateurs, que ce projet
de loi soit adopté sans amendement?

Des voix : D’accord.

Le président : Est-il convenu que je fasse rapport de ce projet de
loi au Sénat?
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Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried.

Senator St. Germain: Immediately.

The Chairman: It shall be done this afternoon. I thank
everyone for attending this meeting.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, June 22, 2005

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples, to
which was referred the subject matter of Bill S-16, providing
for the Crown’s recognition of self-governing First Nations of
Canada, met this day at 6:10 p.m.

Senator Nick G. Sibbeston (Chairman) in the chair.

[English]

[Editor’s Note: Some evidence was given through a Cree
interpreter.]

The Chairman: This evening we have the honour of having with
us people from Western Canada, in particular, Aboriginal people.
An elder, Mr. William Dreaver, has agreed to say a prayer to
open our meeting. Please stand.

Mr. Dreaver, we will be honoured, if you will say a prayer.

[Prayer delivered in Cree by Elder William Dreaver.]

The Chairman: Thank you very much. We have a very busy
schedule tonight. We are honoured to have with us
representatives of First Nations from Western Canada and from
various parts of our country.

Our committee on Aboriginal Peoples deals with a lot of
Aboriginal issues. We have a study going on, and anytime
there are bills that affect or touch on Aboriginal peoples in
any way, those bills are sent to our committee to deal with.
We have been doing that all winter and spring. I think we are
in the last few days or weeks of our time here in Ottawa in
the Senate. We have been dealing with the bill that is presently
before us, Bill S-16, An Act providing for the Crown’s
recognition of self-governing First Nations of Canada, which
was sponsored by Senator Gerry St. Germain.

I will now introduce you to the senators that are here tonight.
Usually, we have more. Tonight, for some reason, we do not have
too many.

We have Senator Buchanan, who used to be the Premier of
Nova Scotia; Senator Watt, from Northern Quebec; Senator
St. Germain, who has been here for a long time, too; and Senator
Peterson, a recent arrival from Saskatchewan. I am Senator
Sibbeston and I come from the southern part of the Northwest
Territories.

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Le sénateur St. Germain : Immédiatement.

Le président : Ce sera fait cet après-midi. Je remercie tout le
monde d’avoir participé à cette séance.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 22 juin 2005

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones, qui a
été saisi du projet de loi S-16, Loi prévoyant la reconnaissance par
la Couronne de l’autonomie gouvernementale des Premières
nations du Canada, se réunit aujourd’hui à 18 h 10.

Le sénateur Nick G. Sibbeston (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

[Note de la rédaction : Un témoignage a été donné par
l’intermédiaire d’un interprète du cri.]

Le président : Ce soir, nous avons l’honneur de recevoir des
gens en provenance de l’Ouest canadien, en particulier, des
peuples autochtones. Un aîné, M. William Dreaver, a accepté de
dire une prière afin d’ouvrir notre réunion. Veuillez vous lever.

Monsieur Dreaver, nous serions honorés si vous disiez une
prière.

[Prière récitée en cri par l’aîné William Dreaver]

Le président : Merci beaucoup. Notre ordre du jour est très
chargé ce soir. Nous sommes honorés d’avoir avec nous des
représentants des Premières nations en provenance de l’Ouest
canadien et d’autres parties du pays.

Notre comité des peuples autochtones s’occupe de bien des
questions touchant les Autochtones. Nous avons une étude en
cours et chaque fois que des projets de loi sont présentés, qui
touchent les peuples autochtones d’une façon ou d’une autre, ces
projets de loi sont renvoyés à notre comité pour étude. Nous
avons fait cela tout l’hiver et tout le printemps. Je pense que nous
en sommes aux derniers jours ou aux dernières semaines de notre
séjour à Ottawa au Sénat. Nous avons travaillé sur le projet de loi
dont nous sommes saisis, le projet de loi S-16, Loi prévoyant la
reconnaissance par la Couronne de l’autonomie gouvernementale
des Premières nations du Canada, dont le parrain est le sénateur
Gerry St. Germain.

Je vais maintenant vous présenter les sénateurs qui sont ici ce
soir. Généralement, nous sommes plus nombreux, mais ce soir,
pour une raison quelconque, nous ne le sommes pas.

Voici donc le sénateur Buchanan, qui a été premier ministre de
la Nouvelle-Écosse; le sénateur Watt, du Nord du Québec; le
sénateur St. Germain, qui est là depuis longtemps également; et le
sénateur Peterson, nommé depuis peu et originaire de la
Saskatchewan. Je suis le sénateur Sibbeston et je viens de la
partie sud des Territoires du Nord-Ouest.
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We are honoured to have with us, from the Native Women’s
Association of Canada, Beverley Jacobs, President.
Accompanying her is Sherry Lewis, Executive Director. Would
you proceed, Ms. Jacobs.

Ms. Beverley Jacobs, President, Native Women’s Association
of Canada: I am pleased to be here to address you on this
bill and its impact specifically on Aboriginal women in
this country. I speak to you not only as president of the Native
Women’s Association of Canada but also as someone with
traditional knowledge as a Mohawk woman from Six Nations
Grand River territory. I am also an expert as a lawyer with a
Bachelor of Laws from the University of Windsor and a Master
of Laws from the University of Saskatchewan. The focus
of my research has been on traditional governance and
international law. I will be addressing you with all of this
expertise in mind.

As I addressed the delegation at the Cabinet Retreat on
May 31, 2005, the original relationship that recognized our
inherent right to self-government was the Two-Row Wampum
treaty belt. This belt symbolized our relationship between our
peoples and the colonizer settlers. Here is a brief description
of that treaty belt.

When my ancestors first came into contact with the European
nations, treaties of peace and friendship were made. Each
was symbolized by the Gus-Wen-Tah, which is translated as
‘‘Two Row Wampum.’’ There is a bed of white wampum which
symbolizes the purity of the agreement. There are two rows
of purple, and these have the spirit of your ancestors and mine.
There are three beads of wampum separating the two rows
and they symbolize peace, friendship and respect. These two
rows symbolize two paths or two vessels travelling down the
same river together. One, a birch bark canoe, will be for the
Indian people, their laws, their customs, and their ways. The
other, a ship, will be for the white people and their laws,
customs, and ways. We shall each travel the river together, side
by side, but in our own boats. Neither of us will try to steer each
other’s vessel.

The Native Women’s Association of Canada’s report is
entitled ‘‘Our Way of Being.’’ We held a meeting with many
indigenous women across the country. It was reiterated in that
report that the whole purpose of the Two Row Wampum was
to recognize the separate but equal relationship between the
two parties.

Over time, the colonizer nations have violated this treaty
relationship and have forced their laws, their languages, their
customs and their beliefs on indigenous peoples. A prime example
of this is the fact that the Government of Canada does not
recognize the real, inherent, right to self-government: what we
call ‘‘sovereignty’’ or, as noted by the indigenous women at our
gathering, ‘‘Our Way of Being.’’

Nous sommes honorés d’accueillir ce soir de l’Association des
femmes autochtones du Canada, Beverley Jacobs, présidente. Elle
est accompagnée de Sherry Lewis, directrice exécutive. Nous vous
écoutons, madame Jacobs.

Mme Beverley Jacobs, présidente, Association des femmes
autochtones du Canada : Je suis heureuse d’être ici ce soir pour
vous parler de ce projet de loi et des répercussions qu’il va avoir
tout particulièrement sur les femmes autochtones de ce pays. Je
vous parle non seulement à titre de présidente de l’Association des
femmes autochtones du Canada, mais également en mon nom,
c’est-à-dire, comme quelqu’un possédant une connaissance
traditionnelle en tant que femme mohawk du Territoire des Six
nations de la rivière Grand. Je suis également une spécialiste,
puisque je suis avocate, titulaire d’un baccalauréat en droit de
l’Université de Windsor et d’une maîtrise en droit de l’Université
de la Saskatchewan. Ma recherche se concentre essentiellement
sur la gouvernance traditionnelle et le droit international. Je
parlerai donc de ce sujet tout en gardant à l’esprit ma
spécialisation.

Comme je l’ai dit dans mon exposé à la délégation
lors de la retraite du Cabinet le 31 mai 2005, la relation
initiale qui reconnaissait notre droit inhérent à l’autonomie
gouvernementale était la ceinture de Traité Wampum à deux
rangées. Cette ceinture symbolisait la relation entre nos peuples et
les colons. Voici une brève description de cette ceinture de traité.

Lorsque mes ancêtres sont entrés en contact la première fois
avec les nations européennes, des traités de paix et d’amitié ont été
conclus. Chaque traité était symbolisé par ce que nous appelons
« le Gus-Wen-Tah », qui se traduit par « Wampum à deux
rangées ». La rangée de wampum blanc symbolise la pureté de
l’accord. Les deux rangées violettes symbolisent l’esprit de vos
ancêtres et des miens. Les trois perles de wampum séparent les
deux rangées et symbolisent la paix, l’amitié et le respect. Ces deux
rangées symbolisent deux voies ou deux embarcations voguant
ensemble sur la même rivière. L’une est un canot en écorce de
bouleau qui représente le peuple indien, ses lois, ses us et
coutumes. L’autre, un bateau, représente le peuple blanc, ses lois,
ses us et coutumes. Nous devons naviguer sur la rivière ensemble,
côte à côte, mais dans nos propres bateaux. Aucun d’entre nous
n’essayera de diriger le bateau de l’autre.

Le rapport de l’Association des femmes autochtones du
Canada s’intitule : « Notre façon d’être ». Nous avons tenu une
réunion à laquelle ont participé de nombreuses femmes
autochtones de l’ensemble du pays. Il a été réitéré dans ce
rapport que le véritable but du Wampum à deux rangées était de
reconnaître la relation distincte mais égale entre les deux parties.

Avec le temps, les nations colonisatrices ont violé cette relation
de traité et ont imposé leurs lois, leurs langues, leurs coutumes et
leurs croyances aux peuples autochtones. Comme exemple
parfait, le fait que le gouvernement du Canada ne reconnaisse
pas le droit réel et inhérent à l’autonomie gouvernementale, ce que
nous appelons « la souveraineté » ou, comme l’ont noté les
femmes autochtones à la réunion : « Notre façon d’être ».
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Many treaties were developed over time after this original
Wampum Treaty relationship, including all of the pre-
confederation treaties and numbered treaties. Many ceremonies
and spiritual gatherings were held to recognize the sacredness
of these treaties. The most important principle to be taken
as a result of these treaty-making negotiations and ceremonies
is that it was recognized that all of the various treaty-making
parties were distinct and different from each other.

One of our traditional Onondaga sub-chiefs, Oren Lyons,
said that this distinctiveness has been seen as the foundation
of mutual respect and we have therefore always honoured the
fundamental right of peoples and their societies to be different.

Special Rapporteur Miguel Alfonso Martinez, who was
appointed by the Sub-Commission on the Prevention of
Discrimination and Protection of Minorities, Commission on
Human Rights and the Economic and Social Council, was
convinced, through his research on treaties, that the European
parties were ‘‘indeed negotiating and entering into contractual
relations with sovereign nations, with all the legal implications
that such a term had at the time in international relations.’’

Mr. Martinez also stated that there was incontrovertible
evidence that, during the first two-and-a-half centuries of
contacts between the European colonizer and indigenous
peoples, the Europeans recognized both the international — not
internal — nature of the relations between both parties and the
inherent international personality and legal capacity of those
peoples resulting from their status as subjects of international law
in accordance with the doctrine of those times.

The incontrovertible evidence referred to by the special
rapporteur was the treaties, which also reflected the sovereign
status of the indigenous nations. It has been specifically noted
by Canada that treaties are not international legal documents
and that self-government agreements do not ‘‘include a right of
sovereignty in the international law sense, and will not result in
sovereign independent Aboriginal nation states.’’

As a result, there are significant differences between Aboriginal
peoples and the Canadian government about the concept of
the term ‘‘inherent right to self-government.’’ In hosting
gatherings on self-government, we have learned the views of
women, who have stated that there should be no jurisdiction
of the Canadian government when it comes to self-determination
of indigenous peoples. They also advised that the word ‘‘self-
government’’ is problematic and that it does not take into
account indigenous perspectives of being a people and a nation.

The Native Women’s Association of Canada believes that
Canada’s original peoples have the fundamental and inherent
right to self-determination and self-government. The challenge to
reclaim these rights has been a daunting task and a long process.
Over the years, NWAC has worked diligently to ensure that the

De nombreux traités ont été conclus au fil du temps, après ce
premier traité Wampum, y compris tous les traités préalables
à la Confédération et les traités numérotés. De nombreuses
cérémonies et de nombreux rassemblements spirituels ont été
tenus afin de reconnaître le caractère sacré de ces traités. Le plus
important principe à retenir de ces négociations et cérémonies
menant à la signature de traités, c’est qu’il a été reconnu que
toutes les diverses parties aux traités étaient distinctes et
différentes les unes des autres.

L’un de nos sous-chefs Onondaga traditionnels, Oren Lyons, a
dit que ce caractère distinct avait été considéré comme le
fondement du respect mutuel et nous avons donc toujours
honoré le droit fondamental des peuples et de leurs sociétés à la
différence.

Le rapporteur spécial, Miguel Alfonso Martinez, qui a été
nommé par la Sous-commission de la prévention de la
discrimination et de la protection des minorités, la Commission
des droits de la personne et le Conseil économique et social, a
reconnu, après la recherche qu’il a effectuée sur les traités, que les
parties européennes « négociaient véritablement avec des nations
souveraines et concluaient des relations contractuelles avec elles,
avec toutes les implications légales qu’un tel terme avait à
l’époque en relations internationales ».

M. Martinez a également déclaré qu’il existait des preuves
incontestables que, au cours des deux siècles et demi de contacts
entre le colonisateur européen et les peuples autochtones, les
Européens reconnaissaient à la fois la nature internationale — et
non interne — des relations existant entre les deux parties, ainsi
que la personnalité internationale inhérente et la capacité
juridique de ces peuples, résultant de leur statut de sujets de
droit international conformément à la doctrine de l’époque.

Ces preuves incontestables auxquelles le rapporteur spécial
faisait référence étaient les traités, qui reflétaient également le
statut souverain des nations autochtones. Le Canada a noté en
particulier que les traités ne constituent pas des documents
juridiques internationaux et que les accords d’autonomie
gouvernementale « n’incluent pas un droit à la souveraineté au
sens du droit international et ne donnent pas lieu à des États-
nations autochtones indépendants et souverains ».

Par conséquent, il existe des différences marquées entre la
conception des peuples autochtones et celle du gouvernement
canadien de l’expression « droit inhérent à l’autonomie
gouvernementale ». En organisant des réunions concernant
l’autonomie gouvernementale, nous avons entendu les points
de vue des femmes, qui ont déclaré que le gouvernement
canadien ne devrait avoir aucune compétence lorsqu’il s’agit de
l’autodétermination des peuples autochtones. Elles ont également
mentionné que l’expression « autonomie gouvernementale » était
problématique, et qu’elle ne tient pas compte des vues autonomes
sur le peuple et la nation.

L’Association des femmes autochtones du Canada croit que les
premiers habitants du Canada ont un droit fondamental et
inhérent à l’autodétermination et à l’autonomie gouvernementale.
Le défi que représente la reconquête de ces droits a été une lourde
tâche et un long processus. Au cours des années, l’AFAC a
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rights gained by our women remain constant and ingrained in all
self-government and treaty negotiations. We take interest in this
proposed legislation because of its long-term effects and
implications for the women that our organization represents.

We agree with other nationally recognized Aboriginal
groups, such as the Congress of Aboriginal Peoples, who insist
on the need to take a rights-based approach to policy and
legislative change related to the rights of Aboriginal peoples.
NWAC, like many non-government organizations, faces the
challenges of having the capacity and resources to respond
effectively to the many requests it receives on a daily basis.
Although we have not conducted a comprehensive study or
consultation with our members on this bill, we come before
you today to share what we believe to be the perspective of
Aboriginal women on this important piece of legislation.

On May 31, 2005, at the Cabinet Retreat, Canada and
Aboriginal leaders representing the five national Aboriginal
organizations signed a series of accords reaffirming their intent
to establish relationships to jointly develop policy based on
mutual trust. NWAC questions how this reaffirmed relationship
is consistent with the provisions and terms of this newly proposed
Recognition Act. The imposition of policy through legislation
seems to negate or undermine this essential partnership due to a
lack of meaningful consultation. This proposed legislation, like
the First Nations Governance Act, has been drafted unilaterally
with no input by Aboriginal peoples.

NWAC is particularly concerned with the clause in Bill S-16
that gives First Nations bands jurisdiction over membership.
Women fought long and hard to ensure that their rights
were protected under Bill C-31, and NWAC questions how
Bill S-16 will address this issue. While membership is an
important governance power, given the history in Canada of
discrimination against Bill C-31 members, this provision has
the potential to create inequalities for those, particularly women
and their descendents, who rely on Bill C-31 to regain their status.
Thus, it would be prudent to provide safeguards in respect of
membership codes to protect the equality rights of First Nations
women. This issue underscores the critical need for partnering
with NWAC and the development of such legislation to ensure
that the equality rights of our members are protected.

Bill S-16 appears to include only First Nations citizens. Metis,
Inuit, those living off reserve and those who are non-status appear
to have limited benefit from this bill. Furthermore, the bill
assumes that only Indian bands will apply for First Nations
recognition. As an example, I cite the reference to ‘‘Chief and
Council’’ in the model constitution in clauses 17 and 23, in respect

travaillé avec diligence pour s’assurer que les droits acquis par nos
femmes restent constants et ancrés dans toutes les négociations
concernant l’autonomie gouvernementale et les traités. Nous
sommes intéressées par ce projet de loi à cause de ses effets à long
terme et de ses répercussions sur les femmes représentées par notre
organisation.

Nous sommes d’accord avec les autres groupes autochtones
reconnus au niveau national, comme le Congrès des peuples
autochtones, qui insistent sur la nécessité d’adopter une approche
axée sur les droits en ce qui concerne les changements politiques et
législatifs liés aux droits des peuples autochtones. L’AFAC,
comme de nombreuses organisations non gouvernementales,
fait face au défi de trouver la capacité et les ressources de
répondre efficacement aux nombreuses demandes qu’elle reçoit
quotidiennement. Bien que nous n’ayons pas mené d’étude ou de
consultation exhaustive auprès de nos membres sur ce projet de
loi, nous comparaissons aujourd’hui pour exprimer ce que nous
croyons être le point de vue des femmes autochtones sur ce projet
de loi important.

Le 31 mai 2005, lors de la retraite du Cabinet, les chefs du
Canada et les chefs autochtones représentant les cinq
organisations autochtones nationales ont signé une série
d’accords réaffirmant leur intention d’établir des relations afin
d’élaborer conjointement des politiques fondées sur la confiance
mutuelle. L’AFAC remet en question la façon dont cette relation
réaffirmée est conforme aux dispositions et conditions de ce projet
de loi de reconnaissance. L’imposition d’une politique par voie
législative semble nier ou miner ce partenariat essentiel, à cause
du manque de véritable consultation. Ce projet de loi, comme
la Loi sur la gouvernance des Premières nations, a été rédigé
unilatéralement sans contribution de la part des peuples
autochtones.

L’AFAC est préoccupée tout particulièrement par la
disposition du projet de loi S-16 qui donne aux bandes
compétence sur l’appartenance. Les femmes se sont battues
pendant longtemps pour s’assurer que leurs droits étaient protégés
en vertu du projet de loi C-31 et l’AFAC remet en question la
façon dont le projet de loi S-16 règle la question. Si l’appartenance
à une bande est un important pouvoir de gouvernance, étant
donné l’histoire au Canada de la discrimination contre les
membres du projet de loi C-31, cette disposition pourrait créer
des inégalités pour ceux, tout particulièrement les femmes et leurs
descendants, qui se fondent sur le projet de loi C-31 afin de
reconquérir leur statut. Il serait donc prudent de prévoir des
garanties en ce qui concerne les codes d’appartenance aux bandes
pour protéger les droits à l’égalité des femmes des Premières
nations. Cette question souligne le besoin essentiel de partenariat
avec l’AFAC et l’élaboration de lois garantissant que les droits à
l’égalité de nos membres sont protégés.

Le projet de loi S-16 semble inclure uniquement les citoyens des
Premières nations. Les Métis, les Inuits, ceux qui vivent en dehors
des réserves et ceux qui ne sont pas inscrits semblent tirer des
avantages limités de ce projet de loi. De plus, le projet de loi
présuppose que seules les bandes indiennes vont demander la
reconnaissance en tant que Premières nations. À titre d’exemple,
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of the continuance of the Indian Act. This does not reflect
traditional forms of government that do continue to exist in
this country.

NWAC also has concerns over the issue of matrimonial
property rights for First Nations women living on reserve.
Many Aboriginal women are survivors of spousal abuse and
violence. As such, they find themselvs with little support and
protection of their rights. NWAC has worked tirelessly to bring
this issue to the forefront of policy reform and to the attention
of politicians. The Standing Senate Committee on Aboriginal
Peoples recently reported on this issue specifically. We strongly
recommend that provisions to protect women’s property rights
be included in this bill. This could compliment other legislative
initiatives aimed at protecting the matrimonial property rights of
First Nations women living on reserve.

In his presentation, Professor Patrick Macklem of the
University of Toronto spoke about the flexibility as a positive
aspect of Bill S-16. We believe that this flexibility has both
negative and positive connotations. On the one hand, if ratified,
the bill will provide a way to move forward on the important
objective of self-government. However, on the other hand,
if we make this a one-size-fits-all bill, then in our case we will
be doing women a disservice. It is imperative to take the necessary
time for adequate consultation with all Aboriginal peoples.
Such an approach is consistent with the political accords signed
by the five national Aboriginal organizations.

We must ensure that there are adequate enforcement measures
in place so that Aboriginal peoples do not need to resort to
expensive and lengthy litigation to define our rights, which we
have had to do far too often in this country. We have made great
strides in negotiations with the Canada-Aboriginal Peoples
Roundtable process in improving the relationship between
Canada and Aboriginal peoples.

In Bill S-16, sustainability, self-sufficiency and empowerment
must be available to all. The bill must ensure that an inclusive
approach is provided for, based on the equal participation
of all Aboriginal peoples, regardless of gender, residency,
disability, age or sexual orientation. We have a collective
obligation to ensure that these principles are contained within
any proposed self-government legislation from the outset.

Senator St. Germain: Is Ms. Lewis your assistant?

Ms. Jacobs: She is the Executive Director of NWAC.

Senator St. Germain: As a proponent of the bill, I have
not consulted with all Aboriginal peoples in Canada, as that
would have been next to impossible. We cannot consult with

je cite la référence à « Chef et Conseil » dans le modèle de
constitution aux dispositions 17 et 23, en ce qui concerne la
poursuite de l’application de la Loi sur les Indiens. Cela ne reflète
pas les formes traditionnelles de gouvernement qui continuent
d’exister dans ce pays.

L’AFAC est également préoccupée en ce qui concerne les droits
de biens matrimoniaux pour les femmes des Premières nations
vivant dans les réserves. Nombre de femmes autochtones sont des
personnes qui ont survécu à la violence conjugale. Comme telles,
elles se retrouvent avec peu de soutien et de protection de leurs
droits. L’AFAC a travaillé sans relâche pour faire en sorte que
cette question soit au centre de la réforme politique et soit portée
à l’attention des politiciens. Le Comité sénatorial permanent des
peuples autochtones a récemment publié un rapport sur cette
question particulière. Nous recommandons vivement que des
dispositions visant à protéger les droits de propriété des femmes
soient incluses dans ce projet de loi. Cela pourrait s’ajouter à
d’autres initiatives législatives qui visent à protéger les biens
matrimoniaux des femmes des Premières nations qui vivent dans
des réserves.

Dans son exposé, le professeur Patrick Macklem, de
l’Université de Toronto, a parlé de la flexibilité, comme d’un
aspect positif du projet de loi S-16. Nous croyons que cette
flexibilité a des connotations à la fois négatives et positives. D’un
côté, s’il est ratifié, ce projet de loi va donner un moyen de faire
avancer les choses sur le sujet important qu’est l’autonomie
gouvernementale. Cependant, de l’autre côté, si nous en faisons
un projet de loi uniformisé, alors dans notre cas nous allons
desservir les femmes. Il est essentiel de prendre le temps nécessaire
pour consulter de façon appropriée tous les peuples autochtones.
Une telle approche est conforme avec les accords politiques signés
par les cinq organisations autochtones nationales.

Nous devons également nous assurer qu’il existe des mesures de
mise en application appropriées afin que les peuples autochtones
n’aient pas besoin de recourir à des litiges à la fois coûteux et
longs pour définir nos droits, ce que nous avons dû faire bien trop
souvent dans ce pays. Nous avons beaucoup progressé lors des
négociations dans le cadre de la Table ronde entre le Canada et les
peuples autochtones, en améliorant la relation entre le Canada et
les peuples autochtones.

Dans le projet de loi S-16, la viabilité, l’autosuffisance et la
responsabilisation doivent être disponibles à tous. Le projet de loi
doit s’assurer qu’on prend une approche inclusive, fondée sur la
participation égale de tous les peuples autochtones, quel que soit
le sexe, le lieu de résidence, le handicap, l’âge ou l’orientation
sexuelle. Nous avons l’obligation collective de nous assurer que
ces principes figurent dans toute mesure législative d’autonomie
gouvernementale proposée dès le départ.

Le sénateur St. Germain : Est-ce que Mme Lewis est votre
assistante?

Mme Jacobs : Elle est la directrice exécutive de l’AFAC.

Le sénateur St. Germain : En tant que parrain du projet
de loi, je n’ai pas effectué de consultations avec tous les peuples
autochtones Canada, car cela aurait été pratiquement impossible.

22-6-2005 Peuples autochtones 11:33



everyone. However, for your information, we have had serious
consultations with numerous bands and more will make
presentations this evening that have been consulted.

I wish to state that Bill S-16 is enabling legislation, and it is not
being thrust down the throats of our Aboriginal peoples. It is
enabling legislation that would be passed and utilized only by
those that desire to use it. It is important that we have that on the
record. Bill S-16 is not being thrust upon our Aboriginal peoples.
Rather, it is proposed enabling legislation that would be in place
to be utilized by those who felt it was beneficial to them to
mitigate costs, to which you made reference in the latter part of
your presentation, and to possibly expedite the process.

As you know, we passed Bill C-56 today, which is a land
agreement that was 30 years in negotiations. That is ridiculous.

This is not my bill. This bill was instituted at its inception years
ago by Chief Walter Twinn, a former Canadian senator. It was
through that process that I was asked by various Aboriginal
groups to carry on the work. It has changed dramatically from
what it was in its original presentation. I do not know if you have
had an opportunity to follow the history of the bill, but it has
been before the Senate in various forms in the past. I am not
saying by any stretch that it is the be-all and end-all.

Is there anything in Bill S-16 that provides the protection that
women would require in seeking their rightful place in a self-
government process?

Bill C-31 is still out there. There is an article in a Saskatchewan
newspaper today about Bill C-31 that says that Aboriginals are
facing legislative genocide.

What changes would you make to the bill? That is why we are
going through this process now. The bill has not yet gone through
second reading; nevertheless, it was referred to the committee so
we can hear from various people who represent our Aboriginal
peoples across Canada.

Do you have any constructive criticism to put forward? I am
not trying to be facetious or smart. I am not a lawyer and I do not
have a Master’s degree. As the chairman says, we have been
around so long we might think we know something and that
could be dangerous.

Ms. Jacobs: Part of what I said in my presentation is actually
presenting this issue directly to our constituents. If that was part
of the consultation process with the Aboriginal peoples we have
never been consulted with respect to this issue. That is our
criticism, not only with women, but also with our traditional
governments. I work specifically with our confederacy and our
traditional chiefs and clan mothers. They have never been
consulted. That is the issue we are presenting, these issues that

Nous ne pouvons consulter tout le monde. Cependant, je voudrais
vous informer que nous avons eu des consultations sérieuses avec
de nombreuses bandes et avec d’autres qui vont donner des
exposés ce soir et que nous avons consultés.

Je voudrais dire que le projet de loi S-16 est une loi habilitante
et que ce n’est pas une pilule que nous essayons de faire avaler aux
peuples autochtones. Il s’agit d’une loi habilitante qui serait
adoptée et utilisée uniquement par ceux qui désirent l’utiliser. Il
est important que cela soit dit officiellement. Le projet de loi S-16
n’est pas imposé aux peuples autochtones. Plutôt, il s’agit d’une
loi habilitante proposée, qui serait mise en place pour être utilisée
par ceux qui pensent qu’elle serait avantageuse afin de limiter les
coûts, auxquels vous avez fait référence dans la dernière partie de
votre exposé, et afin peut-être d’accélérer le processus.

Comme vous le savez, nous avons adopté le projet de loi C-56
aujourd’hui, qui est un accord foncier qui a été négocié pendant
30 ans. C’est ridicule.

Il ne s’agit pas de mon projet de loi. Ce projet de loi a été
institué au départ il y a des années par le chef Walter Twinn, un
ancien sénateur canadien. C’est par l’intermédiaire de ce
processus que divers groupes autochtones m’ont demandé de
poursuivre le travail. Il a été changé de façon radicale par rapport
à sa version originale. Je ne sais pas si vous avez eu l’occasion de
suivre l’historique de ce projet de loi, mais s’il s’est retrouvé
devant le Sénat sous diverses formes par le passé. Je ne dis en
aucune façon qu’il s’agit de la solution miracle.

Le projet de loi S-16 fournit-il la protection dont les femmes
ont besoin pour trouver la place qui leur revient dans un
processus d’autonomie gouvernementale?

On a toujours le projet de loi C-31. Un article est paru ce matin
dans un journal de la Saskatchewan à propos du projet de
loi C-31, qui disait que les Autochtones font face à un génocide
législatif.

Quels sont les changements que vous apporteriez à ce projet de
loi? C’est la raison pour laquelle nous passons à travers ce
processus maintenant. Ce projet de loi n’est pas encore passé par
une seconde lecture; cependant, il a été renvoyé au comité pour
que nous puissions entendre diverses personnes qui représentent
les peuples autochtones de tout le Canada.

Avez-vous une critique constructive à formuler? Je n’essaie pas
par là d’être facétieux. Je ne suis pas avocat et je n’ai pas de
diplôme de maîtrise. Comme dit le président, cela fait si
longtemps que nous sommes ici que nous pourrions penser que
nous connaissons quelque chose et c’est cela qui pourrait être
dangereux.

Mme Jacobs : Une partie de ce que j’ai exprimé dans mon
exposé est en fait une présentation de ces problèmes directement à
nos mandants. Si cela faisait partie du processus de consultation
des peuples autochtones, nous n’avons jamais été consultés en ce
qui concerne cette question. C’est notre critique, non seulement en
ce qui concerne les femmes, mais aussi en ce qui concerne les
gouvernements traditionnels. Je travaille tout particulièrement
avec notre confédération et nos chefs traditionnels et mères de
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address the specific sections of the bill, and if we were to ask for
specific feedback from the women in our communities, it would
also take a long time and a lot of resources to be able to do that.

Based on the history of the past sexual discrimination against
First Nations women in our communities, that is where we come
from and that is part of the difficulty that we see in this whole
process: How do we know, right from the beginning, that that will
not continue? Those are also questions that we have. That is
something that needs to be addressed.

Senator St. Germain: I hear what you are saying. As far as
membership is concerned, I still think that government should
not legislate who determines the membership of any Aboriginal
nation. I believe it should be the nation rather than the
government. Domestic violence will be removed from the
system through education, economic improvement, opportunity,
hope and fairness. That is the only way.

What we are attempting to create here is not a vehicle that is
thrust upon our Aboriginal peoples, but a vehicle that is at their
option. If the shoe fits, they can wear it; if it does not, they do not
have to even look at it.

Maybe you have a suggestion as to how anything could be
drafted that would mitigate the concerns that you have about
violence and these other things. I would like to hear that. I have
been on this committee for a long time. I have travelled this
country back and forth from the Arctic Circle to the West Coast
to the East Coast. We have not heard any suggestions that we
could actually implement. If there is anything you could add, we
would certainly appreciate hearing it.

Ms. Jacobs: We need time to be able to properly consult with
the women. The position I hold in this organization is to be a
voice for the women. In order to be a voice for the women,
I cannot say specifically to you what it is they are saying,
if I do not hear from them. If there is a response from them
that has specific recommendations, then I suggest that you
look at our report called ‘‘Our Way of Being.’’ It talks about
what you are talking about: educating our communities; it also
goes back to revitalizing our language, culture and traditions.

That is how things will be addressed, because that is part of our
identity and that is part of who we are as a people.

In any research I have done, in any Canadian laws that I have
seen, or in any legislation that is opt-in legislation, I have never
seen anything work. Has there ever been legislation that is
an opt-in that works? How do we know that it will not apply
to all First Nations? Those are questions that I believe need
to be answered.

clans. Ils n’ont jamais été consultés. C’est le problème que nous
présentons, ces problèmes qui concernent des articles précis du
projet de loi et si nous devions demander des commentaires
particuliers aux femmes de notre communauté, cela prendrait
également longtemps et cela nécessiterait beaucoup de ressources
pour pouvoir le faire.

D’après l’histoire de la discrimination sexuelle passée contre
les femmes des Premières nations dans nos communautés, c’est
l’expérience que nous avons et c’est justement une partie de la
difficulté que nous voyons dans l’ensemble du processus :
comment pouvons-nous savoir, dès le départ, si cela ne
continuera pas? Ce sont également des questions que nous
avons. C’est quelque chose à laquelle il faut trouver une solution.

Le sénateur St. Germain : Je comprends ce que vous voulez
dire. En ce qui concerne l’appartenance à une bande, je pense
encore que le gouvernement ne devrait pas légiférer pour
déterminer l’appartenance à une nation autochtone. Je crois
que ça devrait être à la nation plutôt qu’au gouvernement de
décider. La violence conjugale sera éradiquée du système par
l’intermédiaire de l’éducation, de l’amélioration économique, des
opportunités, de l’espoir et de l’équité. C’est la seule façon.

Ce que nous nous efforçons de créer ici n’est pas un outil que
nos peuples autochtones seraient forcés d’utiliser, mais un outil
auquel ils pourraient avoir recours si bon leur semble. S’ils y
trouvaient chaussure à leur pied, fort bien; sinon, rien ne les oblige
même à prendre cela en considération.

Peut-être avez-vous une suggestion, quant au libellé du projet
de loi, qui pourrait atténuer vos préoccupations en matière de
violence, et cetera. Je serai heureux de les entendre. Cela fait
longtemps que je suis membre du comité. J’ai sillonné le Canada
en long, en large et en travers, de la côte Ouest à la côte Est et
jusqu’au cercle polaire arctique. Nous n’avons entendu aucune
suggestion susceptible d’être mise en œuvre. Si vous avez quoi que
ce soit à ajouter, nous vous en serions donc vraiment
reconnaissants.

Mme Jacobs : Il nous faut du temps pour consulter comme il
faut les femmes. La position que j’ai au sein de mon organisation
fait de moi le porte-parole des femmes. Or, pour être porte-parole,
il me faut entendre ce qu’elles ont à dire. Sinon, je serai bien en
peine de vous dire spécifiquement ce qu’elles pensent. Si leur
réaction ne comporte pas de recommandations spécifiques, je
vous suggère de jeter un coup d’œil à notre rapport intitulé
« Notre façon d’être ». Il y est question de ce dont vous parlez :
Éduquer nos collectivités, revitaliser notre langue, notre culture et
nos traditions, également.

C’est ainsi que l’on réglera les questions, parce que cela fait
partie de notre identité et de qui nous sommes en tant que peuple.

Dans toutes mes recherches, parmi toutes les lois canadiennes
que j’ai vues, parmi toutes les lois à adhésion facultative, je n’ai
encore rien vu qui fonctionne. Y a-t-il déjà eu une loi à adhésion
facultative qui fonctionne? Comment savons-nous que cela ne va
pas s’appliquer à toutes les Premières nations? Ce sont des
questions qui méritent, à mon avis, de trouver réponse.
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Senator St. Germain: I hear what you are saying. In the way
that we have drafted this legislation, I do not see that there
would be any way that government could thrust this on to our
Aboriginal peoples, because it would be sitting there as a tool to
utilize as opposed to something that would be forced on them.

Senator Watt: Welcome. I think I too hear what you have to
say. You have furnished us with a written document, which is
something we will look at carefully at the reporting stage of the
bill, but I would like to return to a point made by Senator
St. Germain.

In regard to Bill S-16, I wanted to ask about the meaning. This
is sort of an empty-box theory. This is a skeleton, in a sense, but it
is enabling legislation, the way that Senator St. Germain has
described it. For that reason, I supported the proposed
legislation, in order to examine it — not necessarily to have the
bill referred to the committee, but to have the subject matter
referred to the committee, and that is the way we have done it.
The subject matter is here for us to discuss. How will that be
done? Will that be suitable to Aboriginal people across the
country, the ones who do not really care too much about entering
into land claims negotiations, but who would like to have their
treaties implemented?

If we have an enabling legislation concept as a tool that is
available to Aboriginal people, I would like to examine that
to see whether that could fit some Aboriginal groups who do
not wish to enter into negotiations with the government,
but would rather have their treaties implemented. From that
point of view, it is worth examining this subject to see if that
can materialize.

The next problem is that, even if we agree among ourselves,
this matter will still have to be referred to the House of Commons.
If the House of Commonsdoes not have a clear understanding
of it, they will most likely vote it down. Therefore, we are
here for the purpose of discussion and to try to further materialize
it. Hopefully, at the end of day, that will be useful to the
Aboriginal peoples. From that standpoint, we are dealing with
this matter.

You talked about consultation. You have not been consulted.
Many people have not been consulted on this particular.
Maybe one day we will be able to establish the rules and
procedures for how the government should be consulting with
our people. Right now, I do not think there is a system in
place that would satisfy both you and me, to say that we have
consulted with you. I do not think we have anything in place
at this point in time.

This committee will probably be looking at that scenario.
What do we arrive with at the end of day? We do not know
at this point. However, I would like to mention the latest
ruling involving the Haida in British Columbia, with regard
to having to consult with the Aboriginal peoples. That is the
strongest ruling I have seen so far. We should build on that and
further materialize it and use it to our benefit.

Le sénateur St. Germain : Je comprends ce que vous dites. Vu
le libellé du projet de loi, je vois mal comment le gouvernement
pourrait contraindre nos peuples autochtones à se servir de cet
outil, qui est véritablement un outil à utiliser, pas une obligation
contraignante.

Le sénateur Watt : Bienvenue. Je crois moi aussi comprendre ce
que vous dites. Vous nous avez fourni un document écrit sur
lequel nous nous pencherons attentivement quand nous en serons
au stade du rapport pour le projet de loi. Mais je voudrais revenir
sur un point qu’a souligné le sénateur St. Germain.

En ce qui concerne le projet de loi S-16, je voulais parler de la
signification. C’est une théorie de la boîte vide, pour ainsi dire.
C’est un squelette, en un sens, mais c’est une loi habilitante,
comme l’a expliqué le sénateur St. Germain. C’est pourquoi j’ai
appuyé le projet de loi : pour l’examiner, pas nécessairement pour
que le comité se penche sur le projet de loi, mais pour que le
comité se penche sur la question, et c’est bien ainsi que nous
procédons. La question nous est soumise pour que nous en
discutions. Comment nous y prendrons-nous? Cela conviendra-t-
il aux peuples autochtones d’un bout à l’autre du pays, à ceux qui
ne se soucient pas vraiment d’entamer des négociations de
revendications territoriales, mais qui voudraient que leurs traités
soient mis en œuvre?

Si nous avons le concept d’une loi habilitante comme outil
disponible pour les peuples autochtones, j’aimerais explorer cette
possibilité afin de voir si elle conviendrait à certains groupes
autochtones qui ne souhaitent pas entamer de négociations avec le
gouvernement mais voudraient voir leurs traités mis en œuvre. Il
me semble intéressant d’examiner le projet sous cet angle, pour
voir s’il peut se concrétiser.

L’autre problème est que, même si nous nous entendons entre
nous, la Chambre des communes doit encore se pencher sur la
question. Or, si elle ne comprend pas clairement ce dont il s’agit, il
y a bien des chances pour qu’elle refuse d’adopter le projet de loi.
Nous sommes donc ici pour discuter et pour essayer de donner
corps aux idées. Au bout du compte, nous espérons que cet
exercice sera utile aux peuples autochtones. C’est sous cet angle
que nous considérons la question.

Vous avez parlé de consultation. Vous n’avez pas été consultés.
Bien des gens n’ont pas été consultés dans le cas qui nous
intéresse. Peut-être un jour serons-nous en mesure d’établir
des règles et des procédures déterminant la façon dont le
gouvernement devrait consulter nos peuples. Pour le moment, je
ne crois pas qu’il existe un système qui nous satisferait vous et
moi, un système qui nous permettrait de dire que nous vous avons
consultés. Je ne crois pas qu’il existe quoi que ce soit d’établi pour
le moment.

C’est un scénario sur lequel notre comité se penchera sans
doute. À quoi parviendrons-nous au bout du compte? Au stade
où nous en sommes, nous ne le savons pas. Toutefois, je voudrais
mentionner le dernier jugement rendu en Colombie-Britannique,
qui concerne les Haidas et traite de la nécessité de consulter les
peuples autochtones. C’est la décision la plus forte que j’aie jamais
vue jusqu’à présent. Nous devrions nous en inspirer et l’exploiter
à notre profit.

11:36 Aboriginal Peoples 22-6-2005



If you have not seen that ruling, I will send a copy of it to you
so that you can examine it and build on it. Maybe one day you
might come back and give us specific suggestions as to how we go
about consulting with people. I think everyone is wrestling with
the concept. No one really knows how we should consult with
people.

On the other side of the coin, there is also the fact that
the government continues to legislate. That will not stop. At
times, and I have witnessed this over the last 21 years, legislation
has either a direct or an indirect impact on us; that is,
infringements on our rights have taken place almost on a daily
basis when the government is crafting legislation. We need to
learn how to deal with that, because those laws are passed
by the government without its even taking into consideration
who it is they should consult. That aspect is not in their mind.
Their mind set is to pass the law so they can proceed and be
doing something that is good for the country and good for the
people. However, a lot of the time it is not necessarily good
for us. It might be good for the people who live in the city,
but the minute you go to the outskirts of the city that
one-law-fits-all approach does not work.

We need to come up with some mechanism to deal with those
aspects. Being a senator and having the ability to deal with it only
at the tail end is not good enough. We have to be up front, right at
the beginning; when the policy begins to be formulated, we should
be there. We should also be there when the actual drafting is
taking place, because when you are doing the drafting a set of
negotiations will be taking place.

We need to do a lot of work within ourselves to come up with
a tangible solution that we can bring forward to the government.
I will stop there for now.

The Chairman: Do you want to comment on that?

Ms. Jacobs: I want to comment on two things you talked
about. One is on treaties. You talked about some First Nations
who want to have their treaties implemented. There is nothing in
the legislation that talks about treaties. There is nothing that
guarantees that will happen.

Also, with respect to rules and procedures of consultation
for the Aboriginal peoples, I have read the case. I know that
it is important, which is why I brought it forward. In the sense
of rules and procedures, we have the processes to be able to
advise on a proper consultation process. That comes from our
traditional forms of government, because there is always a
process in place where every individual person has a say in what
happens in their life. Our traditional form of governance is to
ensure that every person is consulted, and to ensure that the
decisions being put into effect are important to them. That is part
of the holistic well-being of the community. Everyone in every
nation could have a different opinion as to what these rules
and procedures are.

Si vous n’avez pas vu cette décision, je vous en enverrai un
exemplaire afin que vous puissiez l’examiner et vous en servir. Un
jour, peut-être serez-vous en mesure de nous revenir avec des
suggestions spécifiques sur la façon dont nous pourrions procéder
pour consulter les gens. Je pense que c’est un concept auquel on se
heurte tous. Nous ne savons pas véritablement comment consulter
les gens.

Le revers de la médaille est que le gouvernement continue
à légiférer. Il n’arrêtera pas. Parfois, j’ai pu le constater au
cours des 21 dernières années, les mesures législatives ont un
impact direct ou indirect sur nous; autrement dit, quand le
gouvernement élabore des mesures législatives, cela se traduit
presque quotidiennement par un empiètement sur nos droits.
Nous devons apprendre comment remédier au problème, vu que
le gouvernement adopte ces lois sans même prendre en
considération qui il devrait consulter. C’est une question qui ne
lui vient pas à l’esprit. L’état d’esprit des gens qui gouvernent est
d’adopter une loi, afin de pouvoir aller de l’avant et de faire
quelque chose qui soit bien pour le Canada et pour les Canadiens.
Toutefois, dans bien des cas, ce n’est pas nécessairement bon pour
nous. C’est parfois bon pour les gens qui vivent en ville, mais, dès
qu’on sort de la ville, cette approche où une loi unique est censée
convenir à tous ne fonctionne plus.

Il est nécessaire que nous trouvions un mécanisme pour traiter
de ces aspects. En tant que sénateur, j’ai la possibilité d’aborder
les questions sur la fin. Cela ne suffit pas. Il faut que nous soyons
présents dès le départ, au tout début, quand on commence à
formuler une politique. Nous devrions également être présents au
moment de l’élaboration d’un projet de loi, parce que c’est à ce
moment-là que se tiennent une série de négociations.

Il nous faut effectuer beaucoup de travail parmi nous, pour
élaborer une solution concrète que nous puissions proposer au
gouvernement. J’en resterai là pour le moment.

Le président : Souhaitez-vous commenter ce qui vient d’être
dit?

Mme Jacobs : Je voudrais commenter deux points que vous
avez abordés. Le premier est celui des traités. Vous avez parlé du
désir de certaines Premières nations de voir leurs traités mis en
œuvre. Rien dans le projet de loi ne parle de traités. Rien ne
garantit que cela se produira.

D’autre part, en ce qui concerne les règles et les procédures
permettant de consulter les peuples autochtones, j’ai lu l’affaire
dont vous parlez. Je sais que le jugement est important, c’est
pourquoi je l’ai mentionné. En ce qui concerne les règles et
procédures, nous sommes en mesure de fournir des conseils sur ce
qui constituerait un processus de consultation adéquat. Nous
pouvons faire ces recommandations à nos formes traditionnelles
de gouvernement, où il a toujours existé un processus permettant
à chaque individu d’avoir un mot à dire sur ce qui touche sa vie.
Notre forme traditionnelle de gouvernance veille à consulter
chaque personne, si les décisions mises en œuvre sont importantes
pour ces personnes. Cela fait partie du bien-être holistique de la
collectivité. Chaque personne dans chaque nation pourrait avoir
une opinion différente sur ce que devraient être ces règles et
procédures.
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However, that comes from our ways. The Canadian legal
system, the political system, always comes from that hierarchy
that is always from the top down. Our communities and our
traditional forms of government have never been that way. It has
always been holistic — that is, in thinking holistically and in a
circle. Those are our ways of dealing with it.

When Canada accepts that that is our traditional form, it will
be an amazing change. I would like to see that.

Senator Watt: How do you feel about the Canada-Aboriginal
Peoples Roundtable discussions now? Do you consider that
a way of consulting with people? The four leaders are involved
and I think you also are a member of that.

Ms. Jacobs: I think there are inherent difficulties with the
policy, with the Cabinet Retreat, because there are some
organizations that are not at the table. However, in the sense of
our national organizations, I think we all try to do what we
can in consulting with our constituents and our members.
I can only speak for our organization. The work that we do is
always influenced throughout the country through all of the
women in our communities.

Senator St. Germain: I have a short question.

The Chairman: Does it arise out of the discussion now?

Senator St. Germain: Yes. If our Aboriginal peoples have
inherent rights, why should they have to negotiate for them?
I think this is what Bill S-16 is trying to do. You asked me about
enabling legislation. The Land Management Act, Bill C-49,
was passed and it was enabling legislation. It was controversial.
Some native bands opposed it; others supported it. There is also
Bill C-20, having to do with financial institutions.

My question goes back to membership. If there was one
thing that we wrestled with during the process of trying to
come up with a fair piece of legislation that sort of reflected
what our Aboriginal peoples could utilize — and we are not
telling them that they must or should use it — it was the
membership. Do you have a comment on who should determine
membership or how it should be determined? It is one of
the most contentious issues out there for our Aboriginal
peoples. How will a Metis be identified? How do the various
nations establish membership? Do you have a solution to that,
Ms. Jacobs, or have you a recommendation to put forward?
This is one of the toughest issues we have dealt with in drafting
this legislation.

Ms. Jacobs: I have a response to that. I come from a
traditional confederacy that is based on a matriarchal society.
There is a traditional form. I am a member of the Mohawk Bear
Clan. That is based on my mother. It is based on the matriarchal
lineal society. That is based on our nation. There is no doubt who
your child is and how to determine membership. There are
processes and protocols in place to determine that membership.

Toutefois, cela découle de nos coutumes. Les systèmes
juridique et politique canadiens obéissent toujours à une
hiérarchie où les ordres viennent d’en haut. Jamais nous
n’avons fonctionné ainsi, dans nos collectivités ou nos modes
traditionnels de gouvernement. Nous avons toujours eu une
approche holistique, où l’on pense au bien de l’ensemble, en
cercle. C’est notre façon de procéder.

Le jour où le Canada acceptera que telles sont nos modalités
traditionnelles sera à marquer d’une pierre blanche. J’aimerais
être là pour le voir.

Le sénateur Watt : Que pensez-vous des discussions dans le
cadre de la Table ronde des peuples autochtones, qui se déroulent
en ce moment? Pensez-vous que c’est là une façon de consulter les
gens? Les quatre chefs y participent, ainsi que vous, je crois.

Mme Jacobs : Je pense qu’il existe des difficultés inhérentes
avec la politique, avec la retraite du Cabinet, vu que certaines
organisations ne sont pas présentes à la table. Toutefois, nos
organisations nationales s’efforcent toujours, je crois, de consulter
autant que possible nos membres et les personnes que nous
représentons. Je peux parler seulement en ce qui concerne ma
propre association, où tout le travail que nous effectuons est
systématiquement influencé par toutes les femmes de nos
collectivités d’un bout à l’autre du pays.

Le sénateur St. Germain : J’ai une brève question.

Le président : Découle-t-elle de la discussion en cours?

Le sénateur St. Germain : Oui. Si nos peuples autochtones ont
des droits inhérents, pourquoi devraient-ils les négocier? Je pense
que c’est ce que le projet de loi S-16 s’efforce de faire. Vous m’avez
posé une question sur les lois habilitantes. La Loi sur la gestion des
terres, le projet de loi C-49, a été adoptée; c’était une loi habilitante.
Elle a suscité de nombreuses controverses, certaines bandes
autochtones s’y opposant, d’autres l’appuyant. Il y a aussi le
projet de loi C-20, qui traite des institutions financières.

Je reviens sur la question de l’appartenance. C’est sans doute le
problème le plus épineux auquel nous ayons dû faire face dans nos
efforts pour élaborer une mesure législative équitable qui refléterait
autant que possible ce que nos peuples autochtones pourraient
utiliser — sans qu’on les contraigne à y avoir recours. Avez-vous un
commentaire sur la façon dont on pourrait savoir qui est membre
ou dont il conviendrait de le déterminer? C’est l’une des questions
les plus controversées pour nos peuples autochtones. Comment
identifier un Métis? Comment les diverses nations déterminent-elles
qui est membre de leur nation? Avez-vous une solution à ce
problème, madame Jacobs, ou une recommandation que vous
puissiez faire? C’est l’un des problèmes les plus ardus que nous
ayons rencontrés en élaborant le projet de loi.

Mme Jacobs : J’ai une réponse. Je viens d’une confédération
traditionnelle qui respecte une logique matrilinéaire. C’est une
forme traditionnelle. Je suis membre du Clan de l’ours des
Mohawks, par le biais de ma mère. Cela repose sur un
matrilinéage, c’est la base de notre nation. On sait toujours qui
est son enfant et comment déterminer qui est membre. Il existe en
place des processus et des protocoles permettant de déterminer
qui est membre.

11:38 Aboriginal Peoples 22-6-2005



Senator St. Germain: Do all Aboriginal nations accept that
method of determining membership?

Ms. Jacobs: I do not know, because I cannot speak on behalf
of them all.

Senator St. Germain: You represent various groups across the
country, do you not?

Ms. Jacobs: I am sure they all have traditional forms of
membership. May I also respond to something the senator
said about our inherent rights and that we should not be
asking the government for our rights? We should not be asking,
and that is part of what I talked about right from the beginning.
We should not have to ask anyone. We are talking about our
sovereignty and our rights. We should not have to ask and
negotiate for our rights, because they are inherent rights.

Senator St. Germain: I agree.

Ms. Jacobs: This proposed legislation says that that is part of
what we are doing. Any proposed legislation in Canada tells us
that this is what we have to follow.

Senator St. Germain: How would it be determined then,
if there is no legislation?

Ms. Jacobs: Each individual nation has its own process
of self-government. My question has something to do with our
way of thinking about governance, because our people
have always had a form of governance. Since time immemorial,
that is all we talk about. Therefore, why can it not be accepted
that that is the way it is? We accept sovereignty of Aboriginal
peoples and Aboriginal nations.

Senator Peterson: The consultation issue has come up before,
or the lack thereof more than anything, and the fact that it is
flawed. You represent the Native Women’s Association of
Canada so your presentation would cover that broad spectrum.
Do you represent all native women?

Ms. Jacobs: I represent our membership across the country.

Senator Peterson: If individual consultation were done, how far
would that have to go?

Ms. Jacobs: We have 13 provincial-territorial member
associations across the country. Each one of those provinces
and territories has a membership. To gain women’s input into
the proposed legislation through proper consultation, it would
have to be brought forward and feedback on it would have to be
requested. Therefore, it is a matter of travelling across the country
to obtain that feedback.

Senator Buchanan: This is interesting. Some things you
mentioned cause me to think that you are saying there is an
inherent right of self-government for the Aboriginal peoples of
Canada — sovereignty, as you call it — outside the Constitution
of Canada. Is that right?

Le sénateur St. Germain : Toutes les nations autochtones
acceptent-elles cette méthode qui détermine qui est membre?

Mme Jacobs : Je ne sais pas. Je ne peux pas parler en leur nom
à tous.

Le sénateur St. Germain : Mais vous représentez différents
groupes d’un bout à l’autre du pays, n’est-ce pas?

Mme Jacobs : Je suis sûre qu’ils ont tous des formes
traditionnelles pour déterminer qui est membre. Si vous me le
permettez, je voudrais aussi répondre à ce qu’a dit le sénateur au
sujet de nos droits inhérents et de la nécessité néanmoins de les
réclamer au gouvernement. Nous ne devrions pas être contraints
de réclamer, et c’est en partie ce dont je parle depuis le départ.
Nous ne devrions pas devoir réclamer quoi que ce soit à
quiconque. Il s’agit de notre souveraineté et de nos droits. Nous
ne devrions pas réclamer et négocier nos droits, vu qu’il s’agit de
droits inhérents.

Le sénateur St. Germain : Je suis de votre avis.

Mme Jacobs : La mesure législative envisagée stipule que c’est
en partie ce que nous faisons. Toute mesure législative envisagée
au Canada nous dit ce que nous devons faire.

Le sénateur St. Germain : Comment les choses seraient-elles
déterminées, alors, s’il n’y a pas de mesure législative?

Mme Jacobs : Chaque nation prise individuellement a son
propre processus d’autonomie gouvernementale. Ma question a
trait à notre façon de concevoir la gouvernance, vu que nos
peuples ont toujours eu une forme de gouvernance. Depuis la nuit
des temps, c’est tout ce dont nous parlons. Pourquoi, alors, ne pas
l’accepter comme un fait? Nous acceptons la souveraineté des
peuples autochtones et des nations autochtones.

Le sénateur Peterson : La question de la consultation s’est
posée en d’autres circonstances, ou plutôt l’absence de
consultation ou les lacunes en la matière. Vous représentez
l’Association des femmes autochtones du Canada, soit toute une
gamme de personnes. Représentez-vous toutes les femmes
autochtones?

Mme Jacobs : Je représente les membres de notre association
d’un bout à l’autre du pays.

Le sénateur Peterson : Si l’on procédait à des consultations
individuelles, jusqu’où faudrait-il aller?

Mme Jacobs : Nous avons 13 associations provinciales ou
territoriales membres dans le pays. Chacune de ces associations a
elle-même des membres. Pour solliciter l’opinion des femmes sur
le projet de loi, en effectuant des consultations adéquates, il
faudrait que nous soulevions la question et que nous sollicitions
une rétroaction. Il s’agirait donc de parcourir le pays afin
d’obtenir la rétroaction en question.

Le sénateur Buchanan : Voilà qui est intéressant. Certaines des
choses que vous avez mentionnées m’amènent à penser que, selon
vous, il existe pour les peuples autochtones du Canada un droit
inhérent à l’autonomie gouvernementale — la souveraineté, dites-
vous — en dehors de la Constitution du Canada. Vous ai-je bien
comprise?
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Ms. Jacobs: The traditional form of government that I am
specifically talking about is the Haudenosaunee Confederacy. The
original relationship between the Haudenosaunee and the British
never included consultations with the chiefs and the clan
mothers — our traditional form of government. Therefore, they
have always believed that we are not Canadians, because we have
a form of government that is separate from Canada, and from the
United States as well, because it is a confederacy between Canada
and the United States. It may be different from other nations that
might not have that kind of relationship. I am talking specifically
about that.

Senator Buchanan: Are you saying that the inherent right of
sovereignty for the Aboriginal peoples of Canada should not even
be discussed in the Constitution of Canada; that the Constitution
of Canada is irrelevant as far as you are concerned for Aboriginal
peoples to have sovereignty?

Ms. Jacobs: It always creates confusion.

Senator Buchanan: Back in the 1980s, when I was part of every
constitutional conference, one of the problems was the confusion
among various First Nations in Canada as to their meaning of
‘‘self-government.’’

Ms. Jacobs: In my mind the definition of ‘‘self-government’’ is
painted in a broad stroke across the country when there is not a
single definition. Part of my presentation stated that all of our
nations are different. Some nations want to be part of the
Constitution, and I recognize the Constitutional Rights under
section 35 that they want to be a part of.

Senator Buchanan: Could you say that again?

Ms. Jacobs: There are communities and nations that follow
under section 35 of the Constitution Act.

Senator Buchanan: Section 35 of the Constitution Act —

Ms. Jacobs: — is recognizing Aboriginal and treaty rights.

Senator Buchanan: Yes, Aboriginal and treaty rights were
confirmed. However, section 35 of the Constitution does not
recognize self-government. That was never intended.

Ms. Jacobs: That is what inherent rights are — the inherent
right to self-government should be included, if that is what
we are talking about.

Senator Buchanan: You are saying ‘‘should,’’ but ‘‘inherent
right to self-government’’ was never included in section 35. That
was the subject of great discussion back in 1980-81. Every
conference thereafter included a discussion on self-government. If
section 35 had confirmed the inherent right to self-government,
we would never have discussed it in 1983, 1985, 1987, 1988 and so
on. Therefore, section 35 did not entrench in the Constitution
self-government for Aboriginal peoples. I understand that the

Mme Jacobs : La forme de gouvernement traditionnelle à
laquelle je fais spécifiquement allusion est la Confédération de
Haudenosaunis. Les rapports d’origine entre les Haudenosaunis
et les Britanniques n’ont jamais inclus de consultations avec les
chefs et les mères de clans — notre forme traditionnelle de
gouvernement. Nous avons donc toujours pensé que nous n’étions
pas Canadiens, vu que nous avons une forme de gouvernement
qui est distincte du Canada, ainsi que des États-Unis, une
confédération entre le Canada et les États-Unis. La situation
pourrait être différente pour d’autres nations où il n’existe pas ce
type de rapport. Mais je parlais spécifiquement de cela.

Le sénateur Buchanan : Selon vous, le droit inhérent à la
souveraineté des peuples autochtones du Canada ne devrait même
pas être discuté dans la Constitution du Canada? En ce qui vous
concerne, la Constitution du Canada n’a rien à voir avec la
souveraineté des peuples autochtones?

Mme Jacobs : C’est toujours une source de confusion.

Le sénateur Buchanan : Dans les années 1980, à l’époque où j’ai
participé à toutes les conférences constitutionnelles, l’un des
problèmes auxquels nous nous sommes heurtés a été l’absence de
clarté chez les différentes Premières nations quant à la définition
de l’autonomie gouvernementale.

Mme Jacobs : À mon avis, la définition de l’autonomie
gouvernementale est seulement esquissée à grands traits à
l’échelle du pays, où il n’existe pas de définition unique. L’un
des points que j’ai soulignés dans mon exposé est que toutes les
nations sont différentes. Certaines veulent faire partie de la
Constitution; je reconnais les droits constitutionnels qu’elles
souhaitent avoir au titre de l’article 35.

Le sénateur Buchanan : Pourriez-vous répéter ce que vous
venez de dire?

Mme Jacobs : Il y a des collectivités et des nations qui
respectent l’article 35 de la Loi constitutionnelle.

Le sénateur Buchanan : L’article 35 de la Loi constitutionnelle...

Mme Jacobs : ... reconnaît les droits autochtones et issus de
traités.

Le sénateur Buchanan : Oui, les droits autochtones et issus de
traités ont été confirmés. Toutefois, l’article 35 de la Constitution
ne reconnaît pas l’autonomie gouvernementale. Telle n’a jamais
été son intention.

Mme Jacobs : C’est pourtant précisément ce que sont les droits
inhérents. Le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale
devrait être inclus, si c’est ce dont nous parlons.

Le sénateur Buchanan : Vous dites « devrait », mais jamais
l’article 35 n’a inclus de mention du « droit inhérent à
l’autonomie gouvernementale ». Cela a fait l’objet de grandes
discussions en 1980-1981, ainsi qu’à chaque conférence par la
suite. Si l’article 35 avait confirmé le droit inhérent à l’autonomie
gouvernementale, il n’aurait pas été nécessaire d’en discuter en
1983, 1985, 1987, 1988, et cetera. Ainsi, l’article 35 n’a pas
enchâssé dans la Constitution l’autonomie gouvernementale pour
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government says it has a policy of self-government, but that does
not confer self-government under section 35. Do you follow what
I am saying?

Ms. Jacobs: Yes.

Senator Buchanan: Section 35 is quite clear that the existing
Aboriginal and treaty rights of the Aboriginal peoples of Canada
are hereby recognized and affirmed.

Senator Watt: That could include self-government.

Senator Buchanan: No, it could not.

Senator Watt: Why not?

Senator Buchanan: If it did, then I do not understand
why, from 1982 until the last conferences, the discussion was
always centred on self-government for Aboriginal peoples.
If self-government was already included in section 35, why
would we even bother to discuss it for the last 20 years and
more? It is not in section 35. I am not saying that I am opposed
to it. Back then, if it had been part of the Constitution discussions
of 1980-81, Nova Scotia would have agreed to it, because we
have not had a problem with it. However, the western provinces
did have problems with it and, therefore, it was never included
in section 35, unless you can interpret ‘‘treaty rights’’ as including
a right to self-government. I have never seen in a treaty right
that it included self-government.

Senator Watt: They were already governing before.

Senator Buchanan: That was not in the treaties.

Senator Watt: Even before the treaties, they had their own
governing institutions.

Senator Buchanan: Look, do not get me wrong. I am not
opposing anything here.

Senator Watt: They were here before you.

Senator Buchanan: I realize that.

Senator St. Germain: I think Senator Buchanan was here
before everybody.

Senator Watt: Maybe he was here before us, who knows.

Senator Buchanan: Under the Constitution of Canada, if you
want to look at levels of government, there are only two levels of
government recognized by the Constitution of Canada: Federal
and provincial governments. Those are the only two governments
that are recognized. Municipal governments are not part of the
Constitution of Canada. They are not recognized in the
constitution at all. They are creatures of provincial governments.

If section 35 conferred self-government on the Aboriginal
peoples of Canada, we would have three levels of government in
Canada, which we do not have.

les peuples autochtones. Je sais que le gouvernement dit avoir une
politique favorisant l’autonomie gouvernementale, mais cela
n’octroie pas pour autant l’autonomie gouvernementale au titre
de l’article 35. Suivez-vous ce que j’essaie de dire?

Mme Jacobs : Oui.

Le sénateur Buchanan : L’article 35 montre clairement que les
droits ancestraux et issus de traités des peuples autochtones du
Canada sont reconnus et affirmés.

Le sénateur Watt : Cela pourrait inclure l’autonomie
gouvernementale.

Le sénateur Buchanan : Non, ce n’est pas possible.

Le sénateur Watt : Pourquoi?

Le sénateur Buchanan : Si c’était le cas, alors je ne comprends
pas pourquoi, de 1982 jusqu’aux dernières conférences,
la discussion a toujours tourné autour de l’autonomie
gouvernementale pour les peuples autochtones. Si l’autonomie
gouvernementale était déjà incluse dans l’article 35, pourquoi
nous serions-nous évertués à en discuter au cours des 20 dernières
années ou plus? Elle n’est pas comprise dans l’article 35. Je ne dis
pas que j’y suis opposé. À l’époque, si cela avait fait partie des
discussions sur la Constitution de 1980-1982, la Nouvelle-Écosse
aurait été d’accord, parce que nous n’avions pas de problème
avec cette idée. Cependant, les provinces de l’Ouest trouvaient
cela problématique et, ainsi, elle n’a jamais été comprise
dans l’article 35, à moins que vous interprétiez « droits issus
de traités » comme comprenant un droit à l’autonomie
gouvernementale. Je n’ai jamais entendu dire qu’un droit issu de
traité comprenait l’autonomie gouvernementale.

Le sénateur Watt : Mais ils avaient leurs propres gouvernements
avant.

Le sénateur Buchanan : Mais ça n’était pas dans les traités.

Le sénateur Watt :Même avant les traités, ils possédaient leurs
propres institutions de gouvernement.

Le sénateur Buchanan : Écoutez, essayez de comprendre ce que
je dis. Je ne suis pas contre quoi que ce soit ici.

Le sénateur Watt : Ils étaient là avant vous.

Le sénateur Buchanan : Oui, je sais.

Le sénateur St. Germain : Je crois que le sénateur Buchanan
était là avant tout le monde.

Le sénateur Watt : Peut-être était-il là avant nous, qui sait.

Le sénateur Buchanan : En vertu de la Constitution du Canada, si
vous voulez considérer les différents paliers de gouvernement,
il n’existe que deux paliers de gouvernement reconnus par
la Constitution du Canada : les gouvernements fédéral et
provinciaux. Ce sont les deux seuls gouvernements qui y sont
reconnus. Les gouvernements municipaux ne font pas partie de la
Constitution du Canada. Ils ne sont pas du tout reconnus dans la
Constitution. Ce sont des créatures des gouvernements provinciaux.

Si l’article 35 conférait l’autonomie gouvernementale aux
peuples autochtones du Canada, nous aurions trois paliers de
gouvernement au Canada, ce que nous n’avons pas.
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I want to make it clear: I am not opposing anything here. I am
just suggesting that we should clarify the situation vis-à-vis the
Constitution. You are not really talking about self-government
for your various First Nations as being conferred by section 35,
are you?

Ms. Jacobs: I am talking about inherent rights. If that is
included in section 35, then that is what I am talking about.

Senator St. Germain: On a point of order. We have quite a list
of witnesses. I will try to shorten my questions to give other
senators ample opportunity.

The Chairman: With that, we will have you continue the
discussion with the next witnesses.

Ms. Jacobs and Ms. Louis, thank you very much for your well-
prepared presentation.

Our next witnesses are representatives from the Lesser Slave
Lake Indian Regional Council, the Sawridge First Nation and the
Ermineskin First Nation.

Please proceed.

Grand Chief Rose Laboucan, Chief, Driftpile First Nation,
Lesser Slave Lake Indian Regional Council: Honourable senators,
thank you for having us here this evening and for listening
to us, because I know you will be listening. I wish to thank the
elder for his prayer — he prayed for all of us — and I thank my
fellow chiefs who are here today to support us with Bill S-16.

I wish to start by saying that the first order of government is
now seated. Just kidding!

If you will bear with me for a few minutes, I wish to go over
the history of Bill S-16. It is ironic that everything we do
becomes history, and yet it is not our history; it is made up by
someone else.

The Lesser Slave Lake Indian Regional Council, on behalf of
its member First Nations, began the pursuit of recognition of
First Nations self-government with a submission to the Penner
Commission in 1982. That submission included a draft bill for the
recognition of First Nations self-government. The Penner
Commission did not result in anything.

The Sawridge Indian Band, one of the members of the Lesser
Slave Lake Indian Regional Council, of which I am now the
Grand Chief, prepared a draft self-government bill that it
presented to the Minister of Indian Affairs in 1988. After a year
of negotiations, Sawridge entered into a framework agreement
with the minister for the negotiation of a Sawridge self-
government bill under the community-based self-government
program in September 1989.

Extensive negotiations began almost immediately and
continued until an agreement-in-principle was reached between
the government negotiators and Sawridge in April 1991. That

Je voudrais éclaircir les choses : Je ne suis contre rien ici. Je
suggère simplement que nous devrions éclaircir la situation en ce
qui concerne la Constitution. Vous ne dites pas véritablement que
l’autonomie gouvernementale pour les différentes Premières
nations est conférée par l’article 35, n’est-ce pas?

Mme Jacobs : Je parle des droits inhérents. Si ces droits
inhérents sont compris dans l’article 35, alors c’est de cela que je
parle.

Le sénateur St. Germain : Rappel au Règlement. Nous avons
toute une liste de témoins. Je vais tenter de poser de brèves
questions pour donner aux autres sénateurs suffisamment de temps.

Le président : Cela dit, il va nous falloir continuer la discussion
avec les prochains témoins.

Madame Jacobs et madame Louis, merci beaucoup de votre
exposé très bien préparé.

Nos prochains témoins représentent le Lesser Slave Lake
Indian Regional Council, la Première nation de Sawridge et la
Première nation de Ermineskin.

Allez-y.

Le grand chef Rose Laboucan, chef, Première nation de Drifpile,
Lesser Slave Lake Indian Regional Council : Honorables
sénateurs, merci de nous permettre de comparaître ce soir et de
nous écouter, parce que je sais que vous allez écouter. Je souhaite
remercier l’aîné de sa prière — il a prié pour nous tous — et je
remercie les chefs qui sont ici aujourd’hui pour nous appuyer en
ce qui concerne le projet de loi S-16.

Je voudrais commencer par dire que le premier palier de
gouvernement est actuellement en séance. C’était juste une blague!

Si vous me le permettez, je vais prendre quelques minutes pour
parler de l’historique du projet de loi C-16. Ce qui est ironique,
c’est que tout ce que nous faisons passe à l’histoire, et pourtant il
ne s’agit pas de notre histoire, elle est faite par quelqu’un d’autre.

Le Lesser Slave Lake Indian Regional Council, au nom de ses
Premières nations membres, a commencé à poursuivre cette idée
de reconnaissance de l’autonomie gouvernementale des Premières
nations, en présentant un mémoire à la Commission Penner
en 1982. Ce mémoire comprenait une ébauche de projet de loi une
reconnaissance de l’autonomie gouvernementale des Premières
nations. La Commission Penner n’a abouti à rien.

La bande indienne de Sawridge, l’un des membres du
Lesser Slave Lake Indian Regional Council, dont je suis
maintenant le grand chef, a préparé une ébauche de projet de
loi à propos de l’autonomie gouvernementale qui a été présentée
au ministre des Affaires indiennes en 1988. Après un an de
négociations, Sawridge a conclu un accord-cadre avec le
ministre pour la négociation d’un projet de loi d’autonomie
gouvernementale des Sawridge, en vertu du programme
d’autonomie gouvernementale basé sur la communauté en
septembre 1989.

D’intenses négociations ont commencé presque immédiatement
et se sont poursuivies jusqu’à ce qu’un accord de principe
intervienne entre les négociateurs du gouvernement et les
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agreement was ratified by cabinet in October 1991, with
instructions that drafters prepare a bill for introduction in
December 1991. The drafting began right away. They prepared
a bill for introduction in December. It became apparent that the
department was now taking the position that all members,
including an undisclosed list of members recognized by the
department who had not applied for membership under the band
membership rules, would have to ratify the bill, despite the fact
that the process had already witnessed three community
ratifications by the electors of the band as agreed to between
the department and the band.

After six drafts were prepared and discussed, the process
broke down. The drafters then refused to release the seventh
draft unless the band agreed to permit the ratification by all
those that the department felt were entitled to membership.

Despite the fact that membership control had been assumed
by the band years earlier with the acknowledgment of the
department, in the end, the unelected, permanent, government of
civil servants refused to implement the decision that had been
made by the elected government.

During the pursuit of self-government by Sawridge, the other
members of Lesser Slave Lake Indian Regional Council became
interested in having the option of adopting self-government
arrangements. The chiefs of the regional council met with then
Minister Irwin to explore this, but the minister walked out of the
meeting. You know how these things go.

The chiefs then approached Senator Tkachuk for his
assistance. He arranged, through the Senate, for the
appointment of a drafter to draft the bill in accordance with
Sawridge’s agreement-in-principle, which could be opted into by
any First Nation. The result was a draft bill similar to Bill S-16,
which was introduced on March 30, 1995, as Bill S-10.

Over the next decade, the bill went through committee
hearings and Senate readings, dying on the Order Paper every
time there was an election or when Parliament prorogued. On
every occasion the bill was reintroduced, sometimes with
modifications, but essentially the same as the bill before.

I can give you a list of the former bills. Bill S-10 was
introduced on March 30, 1995, and I then made a presentation
to senators, speaking on community and what community
means to us. You should have the records of that Senate
hearing. Other incarnations of this bill include: Bill S-9, June 13,
1996; Bill S-12, November 25, 1996; Bill S-14, March 1998;
Bill S-38, February 6, 2002; Bill S-16, October 27, 2004.

Sawridge en avril 1991. Cet accord a été ratifié par le conseil des
ministres en octobre 1991, avec instructions pour les rédacteurs de
préparer un projet de loi à présenter en décembre 1991. La
rédaction a commencé tout de suite. Ils ont rédigé un projet de loi
à présenter en décembre. Il est devenu évident que le ministère
était maintenant d’avis que tous les membres, y compris une liste
non révélée de membres reconnus par le ministère qui n’avaient
pas fait de demande d’appartenance à une bande en vertu du
règlement sur l’appartenance à une bande, devraient ratifier le
projet de loi, malgré le fait que le processus avait déjà été ratifié
trois fois par les électeurs de la bande, comme cela avait été
entendu entre le ministère et la bande.

Après rédaction et discussion de six ébauches, le processus s’est
arrêté. Les rédacteurs ont alors refusé de publier la septième
ébauche, à moins que la bande ne soit d’accord pour autoriser la
ratification par tous ceux qui, selon le ministère, avaient droit au
statut de membres.

Malgré le fait que le contrôle des membres avait été pris en
charge par la bande il y avait des années, avec la reconnaissance
du ministère, au bout du compte, le gouvernement permanent non
élu de fonctionnaires a refusé de mettre en application la décision
prise par le gouvernement élu.

Au cours de cette poursuite de l’autonomie gouvernementale
par les Indiens de Sawridge, les autres membres du Lesser Slave
Lake Indian Regional Council se sont intéressés à l’option
d’adopter eux-mêmes des arrangements pour une autonomie
gouvernementale. Les chefs du conseil régional ont rencontré le
ministre de l’époque M. Irwin afin d’explorer tout cela, mais le
ministre a quitté la réunion. Vous savez comment ça marche.

Les chefs ont alors pressenti le sénateur Tkachuk afin de lui
demander son aide. Il a organisé, par l’intermédiaire du Sénat, la
nomination d’un rédacteur pour rédiger l’ébauche d’un projet de
loi conforme à l’accord de principe des Sawridge, auquel toute
Première nation pouvait adhérer si elle le désirait. Le résultat a été
une ébauche de projet de loi, semblable au projet de loi S-16, qui a
été présentée le 20 mars 1995 comme le projet de loi S-10.

Au cours des 10 années suivantes, le projet de loi est passé à
travers des audiences de comité et des lectures au Sénat, mourant
au Feuilleton chaque fois qu’il y avait une élection ou que le
Parlement avait été prorogé. Chaque fois, le projet de loi a été
représenté, parfois avec des modifications, mais essentiellement
sous la même forme qu’auparavant.

Je peux vous donner une liste des anciens projets de loi.
Le projet de loi S-10 a été présenté le 30 mars 1995, puis j’en ai
fait une présentation aux sénateurs, en parlant sur le sujet
de la communauté et ce que la communauté signifiait pour
nous. Vous devriez avoir le procès-verbal de cette audience au
Sénat. Les autres incarnations de ce projet de loi comprennent :
le projet de loi S-9 du 13 juin 1996; le projet de loi S-12
du 25 novembre 1996; le projet de loi S-14 de mars 1998;
le projet de loi S-38 du 6 février 2002; le projet de loi S-16 du
27 novembre 2004.
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In 1999, with Treaty 8, we signed a declaration-of-intent with
then minister Jane Stewart. That gave us an opportunity to exam
the 21 promises, hence the bilateral process and, in 1995, the
inherent self-government policy.

Despite that, and the passing of one of the bill’s strongest
proponents, Senator Walter Twinn, on October 30, 1997, the bill
continues to be supported by First Nations from across Canada,
who believe that this is an important self-government initiative.

I lost a hero recently, Dr. Harold Cardinal. He said at our
scholars’ conference recently, just before his passing, that:

Our teachings, traditions and ceremonies have given our
people a sound and solid conceptual framework within which
we can continue to meet new challenges and opportunities
which accompany every era of our existence.

In my opinion, Bill S-16 is a new challenge. It is a mechanism
that can address our inherent right to self-government and a right
to govern ourselves, and not just by the mere token opportunity
presented by the delegated ‘‘inherent right’’ policy under which we
have to govern ourselves now.

It is time to silence the voices of failure and of doubt as to who
we are as a people in this country. We are a magnificent people.
We are the real and true heritage of this country. In my opinion,
the time has come when we will no longer be legislated strictly by
policy but will be in control of the people whom we have to
govern.

We need to design and designate what an inherent right
to self-government could look like for our people. Bill S-16 has
allowed us that opportunity and we have taken advantage
of it. We do not want to lose sight of it now.

How many times do we have to go around Center Block
for Bill S-16? We went to both the back door and the front door.
We have been there many times already. Many other bills
have gone through, relating to First Nations; there was even an
accord signed with AFN and the Prime Minister. Yet we are back
to the Senate once more on this particular bill. I am beginning to
think of discrimination and of racism. I pray to the creator that
that is not part of the problem. We are only trying to address the
so-called shameful conditions of our First Nations communities
through this bill. I believe our involvement in the bill allows us to
believe that it is part of us.

In Treaty 8, there is talk about consultation under the
self-government process that is occurring now under the
bilateral process. We have consulted with our people in
Treaty 8. When dealing with the National Children’s Agenda,
we visited 23 First Nations. In respect of the education part

En 1999, avec le Traité 8, nous avons signé une déclaration
d’intention avec la ministre de l’époque, Jane Stewart. Cela nous
donnait la possibilité d’étudier les 21 promesses d’où ce processus
bilatéral et, en 1995, la politique d’autonomie gouvernementale
inhérente.

Malgré cela, et le décès de l’un des plus ardents promoteurs de
ce projet de loi, le sénateur Walter Twinn, le 30 octobre 1997, le
projet a continué d’être appuyé par les Premières nations de
l’ensemble du Canada, qui considèrent qu’il s’agit d’une initiative
de gouvernement autonome importante.

Nous avons perdu un champion récemment, le docteur Harold
Cardinal. À notre conférence des spécialistes, il a dit récemment,
juste avant son décès, que :

Nos enseignements, nos traditions et nos cérémonies
ont donné à nos peuples un cadre conceptuel sain et solide
au sein duquel nous pouvons continuer de relever les
nouveaux défis et profiter des nouvelles opportunités qui
accompagnent chaque époque de notre existence.

À mon avis, le projet de loi S-16 est un nouveau défi. Il s’agit
d’un mécanisme qui peut s’occuper de notre droit inhérent à
l’autonomie gouvernementale et de notre droit à nous gouverner,
et pas seulement dans le cadre de cette occasion symbolique
présentée par la politique « au droit inhérent » délégué, en vertu
de laquelle nous devons nous gouverner à l’heure actuelle.

Il est temps d’éliminer l’ombre d’échec et de doute qui plane sur
notre position comme peuple dans ce pays. Nous sommes un
peuple magnifique. Nous sommes le véritable patrimoine de ce
pays. L’heure a sonné où, selon moi, nous ne serons plus légiférés
uniquement par la politique, mais serons maîtres du peuple que
nous devons gouverner.

Il nous faut concevoir et définir ce à quoi ressemblerait pour
nos peuples un droit inhérent à l’autonomie gouvernementale.
Le projet de loi S-16 nous en a offert l’occasion et nous nous
en sommes emparés. Il convient de ne pas perdre notre objectif
de vue.

Combien de fois devons-nous faire le tour de l’édifice du
Centre pour le projet de loi S-16? Nous nous sommes présentés à
la porte arrière et à l’entrée principale. Nous sommes venus
plusieurs fois déjà. Beaucoup d’autres projets de loi ont été
adoptés, qui avaient trait aux Premières nations; le premier
ministre a signé un accord avec l’APN. Et pourtant, nous revoici
au Sénat pour ce projet de loi particulier. Je commence à me poser
des questions, à me demander s’il y a une discrimination ou du
racisme. Je prie le Créateur pour que ce ne soit pas le cas. Nous
essayons simplement de remédier aux conditions dites honteuses
dans lesquelles vivent nos Premières nations, par le biais du projet
de loi. Je pense que notre participation au projet de loi nous
permet de croire qu’il fait partie de nous.

Dans le Traité 8, on parle de consultation au sujet du processus
d’autonomie gouvernementale, dans le cadre du processus
bilatéral à présent en cours. Nous avons consulté les gens du
Traité 8. Dans le cadre du Plan d’action national pour les enfants,
nous avons visité 23 Premières nations. Pour le volet éducatif de
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of it, we have visited 16 First Nations thus far and have had
numerous consultations with people both on and off reserve.
We have not forgotten any of our people.

Bill S-16 is an act providing for the Crown’s recognition of self-
governance of First Nations of this country. Regardless of how
we look at it, and of course there will be differences and
discrepancies in anything that is legislated, I think that in this
process First Nations have been involved from the beginning,
First Nations who wanted to make a difference for their people.
Despite the fact that many organizations are recognized by the
Prime Minister of this country, that does not mean that they
represent everybody out there. We, the chiefs, the leaders of the
communities, are the ones who represent our people in the
community. We know what is going on and we know what the
needs are.

We have gone to many workshops on Bill S-16. We have made
presentations in Manitoba and Saskatchewan and, in fact, have
gone all over with this bill, because we believe that we need to
enable and to empower our people. I think this is one of the
processes that can do it.

The Chairman: Thank you very much, Grand Chief Laboucan.
We now have Vice-Grand Chief Roland Twinn.

Vice-Grand Chief Roland Twinn, Treaty 8, Lesser Slave Lake
Indian Regional Council; Chief, Sawridge First Nation: I will speak
on the membership issue, as it has been the subject of questions by
other witnesses.

Sawridge and Tsuu T’ina First Nations are in a legal court
case on Bill C-31 based on the membership issues. The Sawridge
and Tsuu T’ina First Nations asked the Federal Court to
declare that we have certain rights which are collective rights.
These include rights to our lands, resources and property;
rights to our governmental institutions; and rights to exercise
our customary jurisdictions and laws according to our own
discretion, traditions, customs, and practices. These rights also
include rights to determine their societal relations with those
who belong to their respective collectives. That is to say, each
First Nation has a right to determine who is and who is not
a member of their First Nation. This right is one of the most
central and integral features of any right of self-government.
This right is derived from the First Nations’ right to govern
ourselves and our unextinguished title to our reserve lands.

There are rights which the First Nations possessed long before
the arrival of Europeans to North America and which were never
relinquished, notwithstanding the European colonization of
North America. The rights claimed by the Sawridge and the
Tsuu T’ina were existing Aboriginal rights prior to the signing of
Treaty 7 and Treaty 8. Those rights were not diminished by the
treaties. To the contrary, they are evidence of these rights. They
recognize the First Nations as political entities with a claim to
their respective reserve lands and with their own respective
governance capable of making treaties on behalf of an
identifiable, distinct, people.

ce plan, nous avons visité 16 Premières nations jusqu’à présent, et
tenu de nombreuses consultations avec des gens dans les réserves
ou en dehors de celles-ci. Nous n’avons oublié personne.

Le projet de loi S-16 est une loi prévoyant la reconnaissance
par la Couronne de l’autonomie gouvernementale des Premières
nations du Canada. Quelle que soit la lecture qu’on en fait, et
toute mesure législative suscite bien sûr des dissensions et des
désaccords, je pense que les Premières nations participent au
processus depuis le début, du moins les Premières nations qui
veulent changer les choses pour leurs membres. Le premier
ministre du pays reconnaît de nombreuses organisations, sans
qu’elles représentent nécessairement tout le monde. Nous, chefs et
leaders des collectivités, sommes ceux qui représentons les gens
dans la communauté. Nous savons ce qui se passe et nous savons
quels sont les besoins.

Nous avons assisté à de nombreux ateliers pour le projet
de loi S-16. Nous avons fait des exposés au Manitoba et en
Saskatchewan; en fait, nous avons parcouru le pays pour ce projet
de loi, parce que nous pensons qu’il est nécessaire d’amener nos
gens à se prendre en charge et de leur en donner les moyens. Or
j’estime que c’est là un des processus permettant d’y arriver.

Le président : Merci beaucoup, grand chef Laboucan. Nous
allons à présent entendre le vice-grand chef Roland Twinn.

Le vice-grand chef Roland Twinn, Traité 8, Lesser Slave Lake
Indian Regional Council; chef, Première nation Sawridge : Je
parlerai du problème de l’appartenance, vu que cela fait l’objet de
questions par d’autres témoins.

Les Premières nations Sawridge et Tsuu T’Ina ont intenté des
poursuites judiciaires liées au problème de savoir qui est membre
dans le cadre du projet de loi C-31. Les Premières nations
Sawridge et Tsuu T’Ina souhaitent que la Cour fédérale déclare
qu’elles ont certains droits, des droits collectifs, qui incluent les
droits à nos terres, à nos ressources et à nos biens; les droits à nos
institutions gouvernementales et les droits à avoir nos propres
champs de compétence et lois, selon nos propres choix, traditions,
coutumes et pratiques. Ces droits incluent également les droits de
déterminer les relations sociétales avec ceux appartenant à leurs
collectivités respectives. Autrement dit, chaque Première nation a
le droit de déterminer qui fait partie de cette nation ou non. C’est
là un des éléments les plus centraux de tout droit à l’autonomie
gouvernementale. C’est un droit qui découle du droit des
Premières nations à l’autonomie gouvernementale et de notre
titre non éteint sur nos terres de réserve.

Ce sont des droits que les Premières nations possédaient bien
avant l’arrivée des Européens en Amérique du Nord, droits que
nous n’avons jamais cédés, malgré la colonisation européenne de
l’Amérique du Nord. Les droits que réclament les Nations
Sawridge et Tsuu T’Ina étaient des droits ancestraux avant que ne
soient signés les Traités 7 et 8. Ce sont des droits que ces traités ne
diminuent pas. Au contraire, ils attestent de ces droits. Ils
reconnaissent que les Premières nations sont des entités politiques
ayant droit à leurs terres de réserve respectives et disposant de leur
propre gouvernance les habilitant à conclure des traités au nom
d’un peuple identifiable, distinct.
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These Aboriginal treaty rights were recognized by the imperial
Crown since at least the Royal Proclamation of 1763. Today, they
are recognized and affirmed by section 35 of the Constitution
Act, which makes invalid any action by Canada’s Parliament or
officials to contravene those rights. The Royal Proclamation also
reaffirmed the right of the First Nations to determine our own
membership.

In summary, the Sawridge and the Tsuu T’ina have the
inherent Aboriginal and treaty rights to govern ourselves
and to hold unextinguished title to those lands set aside for
our exclusive use. Any imposition by Canada with respect to
membership can and will cause profound interference with
each First Nation’s social, cultural economic and political lives
and structures. In addition, any such interference also interferes
with the exercise of each First Nation’s collective rights of
self-determination and/or self-government and undermines the
health, well-being, and stability of the First Nation. Therefore,
the Sawridge and the Tsuu T’ina are seeking declarations.
Impositions of Canada on their right to self-government,
including their right to determine their own membership,
have no legal validity. Their rights are recognized and affirmed
by the Constitution of Canada and, thus, have no force or
effect.

The matter of the protection of these rights of self-government
and title was placed before the Federal Court; the Department
of Indian Affairs and Northern Development has taken the
position that the Sawridge and the Tsuu T’ina do not have the
right to self-government, nor the right to determine their own
membership, nor do they have title to their reserve lands. That
position is contrary to the ‘‘inherent right’’ policy of the
Government of Canada.

This has been a long, costly, legal court battle; if a bill
such as Bill S-16 had been in place this would not have happened.
It is costly for us and for the Government of Canada, which, in
turn, is costly for the taxpayers of Canada. We, as a First Nation,
do not want to be a burden on the taxpayers of Canada; we want
to be a participant in the economy of Canada.

I see we do not have much time. I liked the questions that were
asked of the first witnesses, so I will end it there.

The Chairman: Willie Littlechild, it is a pleasure to have you
before our committee. I know that you have been a member of
Parliament, and I am honoured to say that we were schoolmates
in law school at the University of Alberta way back in the 1970s.
It is an honour to have you tonight.

Mr. Willie Littlechild, Ermineskin Cree Nation, Treaty 6, Alberta:
I would like to thank Elder Dreaver for his prayer to open the
meeting.

For many years, elders and leaders in my community have
expressed very serious concerns about the lack of recognition for
Indigenous-First Nations governments in Canada. We believe
very strongly that the Maskwac’s Cree have an inherent right to

Les droits issus de traités autochtones sont reconnus par la
Couronne au moins depuis la Proclamation royale de 1763. De
nos jours, ils sont reconnus et affirmés par l’article 35 de la Loi
constitutionnelle, qui invalide toute action du Parlement canadien
ou de l’administration qui contreviendrait à ces droits. La
Proclamation royale réaffirme en outre le droit des Premières
nations de déterminer elles-mêmes qui sont leurs membres.

Pour résumer, les nations Sawridge et Tsuu T’Ina ont des
droits ancestraux et issus de traités inhérents à se gouverner eux-
mêmes et à détenir un titre non éteint sur les terres réservées à
notre usage exclusif. Toute mesure imposée par le Canada en ce
qui concerne la détermination des membres d’une nation risque
d’entraver gravement les vies et les structures sociales, culturelles,
économiques et politiques de chaque Première nation; c’est même
plus qu’un risque, une certitude. Une telle ingérence empiète sur
l’exercice des droits collectifs de chaque Première nation à
l’autodétermination ou à l’autonomie gouvernementale; elle
mine la santé, le bien-être et la stabilité de la Première nation.
C’est pourquoi les nations Sawridge et Tsuu T’Ina cherchent à
obtenir des déclarations. Ce que le Canada leur impose
concernant leur droit à l’autonomie gouvernementale, y compris
leur droit à déterminer qui est membre de leur nation, n’a pas de
validité juridique. Ces droits sont reconnus et affirmés par la
Constitution du Canada, si bien que ces impositions ne devraient
pas avoir d’effet ni de force.

On a soumis à la Cour fédérale la question de la protection de
ces droits à l’autonomie gouvernementale et au titre. La position
du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien est que
les nations Sawridge et Tsuu T’Ina n’ont pas le droit à
l’autonomie gouvernementale ni celui de décider qui est membre
de leur propre nation, et n’ont pas de titre sur leurs terres de
réserve. C’est une position contraire à la politique du droit
inhérent défendue par le gouvernement du Canada.

Les poursuites judiciaires sont longues et coûteuses. S’il y avait
eu une loi comme celle proposée par le projet de loi S-16, elles
n’auraient pas été nécessaires. Cela est coûteux pour nous et pour
le gouvernement du Canada, c’est-à-dire aussi pour les
contribuables canadiens. Or, notre Première nation ne veut pas
être une charge pour les contribuables du Canada; nous voulons
participer à l’économie du Canada.

Je constate que nous n’avons pas beaucoup de temps devant
nous. Comme j’ai apprécié les questions posées aux autres
témoins, je vais en rester là.

Le président : Willie Littlechild, c’est un plaisir que de vous
voir recevoir aujourd’hui. Je sais que vous avez été parlementaire
et je suis honoré de pouvoir dire que nous avons été sur les bancs
de l’école de droit ensemble, à l’Université de l’Alberta, dans les
années 1970. Je suis ravi de vous compter parmi nous ce soir.

M. Willie Littlechild, nation crie Ermineskin, Traité 6, Alberta :
Je voudrais remercier l’aîné Dreaver qui a fait la prière au début
de la réunion.

Pendant bien des années, les aînés et les leaders de ma
collectivité ont exprimé de graves préoccupations sur l’absence de
reconnaissance des gouvernements autochtones des Premières
nations au Canada. Les Cris Maskwachees sont fermement
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govern ourselves and have affirmed the Chiefs’ Declaration. As
some of you may know, there was a National Chiefs Assembly a
few years ago, the largest gathering of chiefs at which they made
the following statement known as the Chiefs’ Declaration:

The Creator has given us the right to govern ourselves and
the right to self-determination.

Indeed, Mr. Chairman, Treaty 6 is prima facie evidence of these
rights and responsibilities.

Since 1977, at least, we have argued this position in
the international arena. With your permission, therefore,
Mr. Chairman, our intervention will focus only on the
international perspective to support our call for domestic
recognition. I believe we can be guided by international law and
standards in this area. Time, however, as my colleague has just
reminded me, only permits four references.

The first reference is to a United Nations ‘‘Meeting of
Experts,’’ which took place at Nuuk, Greenland, from
September 24 to 28, 1991, on Indigenous Autonomy and
Self-Government. That UN meeting of experts stated that
they: ‘‘...recognize that Indigenous Peoples are historically
self-governing with their own languages, cultures, laws and
traditions.’’

Mr. Chairman, while I commend the whole report of that
august committee, allow me to quote directly four relevant
paragraphs from the Nuuk Conclusions and Recommendations:

1. Self-determination of peoples is a precondition for freedom,
justice and peace both within States and in the international
community.

2. Indigenous Peoples have the right of self-determination
as provided for in the international covenants on human
rights and public international law and as a consequence
of their continued existence as distinct peoples. This right
will be implemented with due consideration to other basic
principles of international law. An integral part of this is
the inherent and fundamental right of autonomy and
self-government.

I remind you, honourable senators, that this was a United
Nations meeting of experts stating this in 1991.

3. For Indigenous Peoples, autonomy and self-government are
prerequisites for achieving equality, human dignity, freedom
from discrimination and the full enjoyment of all human rights.

I am not sure if it was by coincidence that at least two out
of the three previous speakers talked about equality and
discrimination.

The fourth relevant paragraph of that UN experts’ report
is No. 8:

persuadés de leur droit inhérent à l’autonomie gouvernementale et
ont apporté leur appui à la déclaration des chefs. Comme certains
d’entre vous le savent sans nul doute, il y a eu une assemblée des
chefs nationaux, il y a quelques années, la plus grande en son
genre. Elle s’est traduite par une déclaration des chefs :

Le Créateur nous a donné le droit de nous gouverner nous-
mêmes et le droit à l’autodétermination.

Effectivement, monsieur le président, le Traité 6 est à première
vue la preuve de l’existence de ces droits et responsabilités.

Nous défendons cette position à l’échelle internationale depuis
au moins 1977. Par conséquent, si vous le permettez, monsieur le
président, nous ne parlerons que de la perspective internationale
dans le cadre des efforts déployés pour que nos droits soient
reconnus au niveau national. Je suis d’avis qu’à cet égard nous
devrions être guidés par le droit international et les normes dans le
domaine. Comme mon collègue vient de me le rappeler, nous
n’avons pas beaucoup de temps et je me limiterai donc à quatre
références.

Commençons par « la réunion d’experts » onusienne qui a eu
lieu à Nuuk, au Groenland du 24 au 28 septembre 1991 et qui
portait sur l’autonomie gouvernementale des Autochtones. Au
terme de la réunion, les experts ont reconnu que les populations
autochtones jouissent historiquement d’une autonomie
gouvernementale et ont leurs propres langues, cultures, lois et
traditions.

Monsieur le président, bien que je sois d’accord avec l’ensemble
de ce rapport produit par l’auguste comité dont j’ai parlé, je me
permettrai de citer quatre paragraphes pertinents des Conclusions
et recommandations de Nuuk :

1. L’autodétermination des peuples est une condition préalable
à la liberté, à la justice et à la paix tant au sein des nations que
dans la communauté internationale.

2. Les peuples autochtones ont le droit de disposer d’eux-
mêmes conformément aux pactes internationaux relatifs aux
droits de l’homme et au droit international public en
conséquence de leur existence continue en tant que peuples
distincts. Ce droit sera exercé en prenant dûment en
considération les autres principes fondamentaux de droit
international. Une partie intégrante de ces principes concerne
le droit inhérent et fondamental que constitue l’autonomie
gouvernementale.

Je vous rappelle, honorables sénateurs, que ces conclusions
émanent d’une réunion d’experts onusienne de 1991.

3. Pour les peuples autochtones, l ’autonomie et
l’autodétermination sont des préalables à l’égalité, à la
dignité humaine, à la non-discrimination et à la pleine
jouissance de tous les droits de l’homme.

Je ne suis pas convaincu que le fait que deux des trois derniers
témoins aient parlé d’égalité et de discrimination soit une pure
coïncidence.

Le quatrième paragraphe d’intérêt de ce rapport onusien, c’est
le huitième :

22-6-2005 Peuples autochtones 11:47



8. Autonomy and self-government can be built on treaties,
constitutional recognition or statutory provisions recognizing
indigenous rights. It is further necessary for the treaties,
conventions and other constructive arrangements entered into
in various historical circumstances to be honoured, insofar as
such instruments establish and confirm the institutional and
territorial basis for guaranteeing the right of Indigenous
Peoples to autonomy and self-government.

If I might just pause there, I will refer to a question that
Senator Buchanan raised. It was his correct observation that
section 35, which affirms treaty rights, includes the inherent right
to self-government.

Prior to this, the United Nations Working Group on
Indigenous Peoples had been meeting annually since 1982. They
had been given the task of setting standards and had been
working on the United Nations Declaration on the Rights of
Indigenous Peoples. They worked on that for 12 years. Then, in
1994, the Sub-Commission on Human Rights adopted Article 31
of that declaration, which states:

Indigenous Peoples, as a specific form of exercising
their right to self-determination, have the right to autonomy
or self-government in matters relating to their internal
and local affairs, including culture, religion, education,
information, media, health, housing, employment, social
welfare, economic activities, land and resources management,
environment and entry by non-members, as well as ways and
means for financing these autonomous functions.

I refer to that because it was a follow-up from the previous
meeting of experts that was held on self-government. This, as you
will note, talks about areas of jurisdiction. After that, however,
another working group was established by the Commission on
Human Rights. The chairperson-rapporteur’s report of the
10th session of that working group was presented to the
61st session of the Commission on Human Rights just a few
months ago. The chairman proposed, in this area, that an article
read as follows:

Indigenous Peoples, as a specific form of exercising their
right to self-determination, have the right to autonomy or
self-government in matters relating to their internal and
local affairs.

That was at the United Nations. The third reference is to the
Organization of American States. Since 1995, they too have been
considering an indigenous declaration on the rights that they have
under international law.

I am not going to quote again Article XV of that, because it is
a very similarly worded article to the UN declaration, except for
the first sentence, which reads: ‘‘Indigenous Peoples have the right
to freely determine their political status and freely pursue their
economic, social, spiritual and cultural development and,
accordingly, they have the right to autonomy or self-
government...,’’ and again it lists areas of jurisdiction.

8. L’autonomie gouvernementale peut être bâtie à partir de
traités, d’une reconnaissance constitutionnelle ou légale des
droits des peuples autochtones. Il est en outre nécessaire que les
traités, conventions et autres accords constructifs conclus dans
différents contextes historiques soient respectés, dans la mesure
où ce sont ces textes qui créent et confirment les fondements
institutionnels et territoriaux qui garantissent les droits des
peuples autochtones en matière d’autonomie gouvernementale,

Permettez-moi de m’arrêter pour répondre à une question du
sénateur Buchanan. Il a eu raison de signaler que l’article 35, où
on confirme les droits issus de traités, inclut le droit inhérent à
l’autonomie gouvernementale.

Avant la publication de ces recommandations, le Groupe de
travail onusien sur les peuples autochtones se rencontrait une fois
par année, et ce depuis 1982. Ce groupe était chargé d’élaborer des
normes et de rédiger la Déclaration des Nations Unies sur les
droits des peuples autochtones. Ils y travaillèrent pendant 12 ans.
Puis, en 1994, la Sous-commission des droits de l’homme a adopté
l’article 31 de la déclaration, qui stipule :

Les peuples autochtones, dans l’exercice spécifique de leur
droit à disposer d’eux-mêmes, ont le droit d’être autonomes et
de s’administrer eux-mêmes en ce qui concerne les questions
relevant de leurs affaires intérieures et locales, et notamment la
culture, la religion, l’éducation, la formation, les médias, la
santé, le logement, l’emploi, la protection sociale, les activités
économiques, la gestion des terres et des ressources,
l’environnement et l’accès de non-membres à leurs territoires,
ainsi que les moyens de financer ces activités autonomes.

J’ai choisi de vous en parler parce que cet article découle
de la réunion d’experts précédente portant sur l’autonomie
gouvernementale. Comme vous l’avez sans doute remarqué, on
traite des domaines de compétence. Par après, un autre groupe de
travail a été mis en place par la Commission des droits de
l’homme. Le rapport du président-rapporteur de la dixième
session de ce groupe de travail a été déposé dans le cadre de la
61e session de la Commission des droits de l’homme il y a
quelques mois. Le président a proposé l’article suivant :

Les peuples autochtones, dans l’exercice spécifique de leur
droit à disposer d’eux-mêmes, ont le droit d’être autonomes et
de s’administrer eux-mêmes en ce qui concerne les questions
relevant de leurs affaires intérieures et locales.

Voilà pour ce qui est des Nations Unies. J’aimerais maintenant
citer l’Organisation des États américains, l’OEA. Depuis 1995, cet
organisme s’intéresse à la rédaction d’une déclaration sur les
droits des populations indigènes dans le cadre du droit
international.

Je ne vais pas vous lire l’article XV parce qu’il ressemble
beaucoup à l’article de la déclaration onusienne, à l’exception de
la première phrase que voici : « Les États reconnaissent que les
populations indigènes ont droit à déterminer librement leur
situation politique et à promouvoir librement leur développement
économique, social et culturel et ont par conséquent droit à
l’autonomie ou au gouvernement indépendant... » puis on donne
une liste de divers domaines de compétence.
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I would refer you to the Indigenous Caucus proposal to the
Working Group of the OAS Committee on Juridical and Political
Affairs of last November. I see it has been circulated, so I will not
read the quote. Again, it seems not only to repeat but to reconfirm
what the international bodies have agreed to as to the inherent
right of self-government and what that means.

There are many other relevant international law documents
I could quote that recognize the existence of indigenous
governments. Notwithstanding that, there is still a very great
concern internationally.

Let me conclude with a recent and noteworthy report. On
March 14, 2005, again at the 61st session of the UN in Geneva,
the United Nations Special Rapporteur on the situation of
human rights and fundamental freedoms of indigenous peoples
presented his Mission to Canada report. As I believe senators
know, the United Nations has a mechanism by which they
appoint a special rapporteur to study human rights violations
in countries, and Canada was one of those countries visited
last year.

In paragraph 21 of his report, he is talking about indigenous
issues, including treaty and Aboriginal rights, and he states:

In recent years, these issues have been brought before
the Supreme Court for legal interpretation and certain
landmark cases have contributed to reaffirming Aboriginal
rights in various areas. It is claimed, however, that Indigenous
communities must often return to the courts to obtain
compliance by the Government with earlier court decisions.
This has led to almost endless and costly litigation —

as we heard before, Mr. Chairman, —

so that all parties involved appear to be eager to find other
more efficient solutions. A possible alternative would be
legislation on Aboriginal treaty and constitutional rights.

Mr. Chairman, this is an important conclusion and
observation by an independent, special arbiter. He stated that:

A step in this direction was taken in October 2004 with
the introduction in the Senate of the First Nations
Government Recognition Act [Bill S-16].

In conclusion, Mr. Chairman, I agree with Mr. Rodolfo
Stavenhagen that ‘‘Bill S-16 is a possible alternative’’ for the
many benefits that have been stated by previous and fellow
witnesses and for the reasons provided by Elder Dreaver,
and I would respectfully urge senators to adopt and pass
Bill S-16.

Je vous demanderais de vous reporter à la proposition soumise
au Groupe de travail de la Commission de l’OEA sur les questions
juridiques et politiques par le caucus indigène en novembre
dernier. Je vois que le document a été distribué, et je ne le lirai
donc pas. Le document répète et confirme les conclusions
des organes internationaux en matière de droit inhérent et
d’autonomie gouvernementale.

Je pourrais vous citer bien d’autres documents juridiques
internationaux pertinents qui reconnaissent l’existence des
gouvernements indigènes. Mais en dépit de cela, de graves
inquiétudes subsistent au niveau international.

Permettez-moi de vous citer en dernier lieu un rapport récent et
percutant. Le 14 mars 2005, toujours au cours de la 61e session
des Nations Unies à Genève, le Rapporteur spécial sur la situation
des droits de l’homme et des libertés fondamentales des
populations autochtones a présenté son rapport sur sa mission
au Canada. Comme les sénateurs le savent sans doute, il existe un
mécanisme onusien par le biais duquel on nomme un rapporteur
spécial qui est chargé d’étudier les violations des droits de la
personne dans divers pays; c’est le Canada qui a été sélectionné
l’an passé.

Au paragraphe 21 du rapport, où l’on traite de questions
relatives aux peuples autochtones, notamment les droits
ancestraux et issus de traités, on peut lire :

Au cours des dernières années, ces questions ont été portées
devant la Cour suprême qui devait donner son interprétation
au regard du droit, et certaines affaires ont constitué des étapes
capitales pour la réaffirmation des droits ancestraux dans
divers domaines. Des communautés autochtones se plaignent
toutefois de devoir souvent retourner devant les tribunaux
pour amener l’État à respecter les conditions auxquelles ceux-ci
étaient arrivés, d’où des litiges coûteux et pratiquement
sans fin...

Ce n’est pas la première fois qu’on se le fait dire, monsieur le
président...

au point que toutes les parties en cause semblent ardemment
rechercher des solutions plus efficaces. L’adoption d’une loi sur
les droits des Autochtones issus de traités ou consacrée par la
Constitution, offrirait un moyen possible de sortir de l’impasse.

Monsieur le président, il est important de se rappeler qu’il
s’agit là de la conclusion et de l’observation d’un rapporteur
spécial indépendant qui enchaîne en disant :

Un pas a été franchi dans cette voie en octobre 2004 avec
la présentation au Sénat du projet de loi S-16 sur la
reconnaissance de l’autonomie des Premières nations.

En guise de conclusion, monsieur le président, je dirai que je
suis d’accord avec M. Rodolfo Stavenhagen qui dit que le projet
de loi S-16 « offrirait un moyen possible de sortir de l’impasse »
en raison de tous les avantages qui ont été cités par l’ensemble des
témoins ainsi que par l’aîné Dreaver. C’est pourquoi je
demanderais respectueusement aux sénateurs d’adopter le projet
de loi S-16.
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Senator Watt: Welcome to all of you. I will try to focus on
Bill S-16 as much as possible. I think you are content to be on the
receiving end at the end of the day, if the bill becomes a reality.
You will then inherit this proposed legislation, I believe.

I have made it known that I have some problems with certain
areas of the bill. I will try to cover one area at a time and ask how
you would deal with it.

First, I have concerns about the scope of the proposed
legislation relative to the reserve. What happens in the case of
adjacent lands to your reserve that might have traditional
activities, such as hunting. Will those activities somehow be
curtailed by this governing institution if the bill becomes a reality?
It is important to consider what is adjacent to your lands for your
people to practice their pursuits.

Second, I have concerns about the law-making power. If you
gain a law-making power, it will put you in a position to take
power away from the two levels of government that are
recognized in the Constitution — federal and provincial. Could
we move ahead if we became jealous of our own power, like the
Government of Canada and the provinces are jealous of their
powers? Is there not a way to move forward without putting
ourselves in such a position?

Through negotiations with the federal and provincial
governments we could develop innovative ideas that would
likely change the landscape of this country. That would
probably have an influence on the provincial and federal
powers — not necessarily putting yourself in the position of
taking their power away from them, but in the sense of having the
ability to formulate legislation. How do you deal with the federal
government and the provincial governments?

Could we be innovative and devise a kind of mechanism
to deal with the two jurisdictions? At this time we assume that
we have both provincial and federal power in our own little
governing institutions — tailor-made for our communities.
However, with the passage of this bill, you will be in a position
to compete, or conflict, with the provincial and federal
governments. Thus, you may have the power, but how do you
interact with the other two?

To what extent could your law override the provincial
legislation, and to what extent the federal legislation?

The Chairman: Chief Twinn, would you care to respond?

Mr. Twinn: I will give it my best shot. It is a question of pretty
broad scope. The first point on traditional lands is a relatively
new issue not contemplated in Bill S-16. However, I believe that
would be addressed in the Constitution of that First Nation,
because the Constitution will give the governing and guiding
principles on which laws they can make and the authorities. It will
have to be different for each First Nation as it decides what it
needs to protect its traditional lands.

Le sénateur Watt : Je vous souhaite à tous la bienvenue.
J’essaierai de m’en tenir au projet de loi S-16 dans la mesure du
possible. Si le projet de loi est adopté, vous en serez les heureux
héritiers, je crois.

J’ai dit publiquement qu’il y avait certaines choses qui
m’embêtaient dans le projet de loi. Je vais essayer de les passer
en revue une par une en vous demandant comment vous réagiriez.

Premièrement, je m’inquiète de la portée du texte législatif
relativement aux réserves. Qu’adviendra-t-il des terres adjacentes
à vos réserves où on mène des activités traditionnelles comme la
chasse? Si le projet de loi est adopté, ces activités seront-elles
limitées par l’institution gouvernementale dont on parle? Si vous
voulez que vos peuples puissent poursuivre leurs activités, il est
important de prendre en compte les terres adjacentes.

Deuxièmement, je m’inquiète du pouvoir législatif. Si on vous
confère des pouvoirs législatifs, vous serez alors en mesure de
retirer des pouvoirs des deux paliers de gouvernement qui sont
reconnus dans la Constitution, à savoir le gouvernement fédéral et
les gouvernements provinciaux. Pensez-vous qu’il serait possible
de progresser si on se mettait à convoiter les pouvoirs des autres,
comme c’est le cas du gouvernement du Canada et des provinces?
Ne serait-il pas possible d’avancer sans se retrouver dans une telle
situation?

En négociant avec les gouvernements fédéral et provinciaux,
on pourrait trouver des façons innovatrices de changer le
paysage du pays. Cela aurait probablement une influence sur
les pouvoirs provinciaux et fédéraux — sans que vous soyez
nécessairement obligés de leur retirer leur pouvoir mais pour que
vous ayez la capacité d’ élaborer des dispositions législatives.
Comment traitez-vous avec les gouvernements provinciaux
et fédéral?

En étant innovateur, serait-il possible de mettre en place un
espèce de mécanisme qui permettrait de traiter avec les deux
paliers de gouvernement? À l’heure actuelle, on suppose que les
pouvoirs provinciaux et fédéraux se retrouvent tous deux dans
nos petites institutions gouvernementales — faites sur mesure
pour nos collectivités. Par contre, si le projet de loi est adopté,
vous serez en mesure de faire concurrence, ou même d’être en
conflit avec les gouvernements provinciaux et fédéral. Donc, vous
détiendrez peut-être le pouvoir, mais comment allez-vous
interagir avec les deux autres gouvernements?

Dans quelle mesure vos lois pourront-elles passer outre aux lois
provinciales et fédérales?

Le président : Chef Twinn, désirez-vous répondre?

M. Twinn : Je veux bien essayer. La question a une assez vaste
portée. Le premier point portant sur les territoires traditionnels
est un aspect relativement nouveau que le projet de loi S-16 n’a
pas envisagé. Mais je pense qu’il pourrait être réglé par la
Constitution des Premières nations parce qu’elle énoncera les
principes directeurs et l’orientation des lois pouvant être établies
et les autorités pertinentes. La solution sera différente pour
chaque Première nation lorsqu’elle décidera de quels moyens elle
doit disposer pour protéger ses territoires traditionnels.

11:50 Aboriginal Peoples 22-6-2005



I do not see the law-making powers being controversial or
adversarial with federal or provincial laws. The laws would be
restricted to the reserve lands in this bill. We could not make laws
that would override the Criminal Code of Canada outside the
reserve boundaries. I do not see a conflict.

I believe it becomes a third order of government. When we
reach the third order of government, that table will address the
issues you have brought forward, such as whether a nation’s
health standards under its laws have paramountcy over provincial
and federal health standards. If those standards are higher
than the federal-provincial standards, then the government of
the First Nation will sit down with the two other governments
and ask how it can be worked out. I believe that the only way
governments can ever work together is to sit down and negotiate.
If my standards are too high and cannot be met, we may have
to compromise, but so will the other governments. That is
how I view this.

Senator Watt: It will be a big compromise, as you know.

Mr. Twinn: All law-making becomes a compromise at some time.

Mr. Littlechild: Thank you for those important questions.

I would preface my remarks by saying that as we sit here
on the evening of June 22, 2005, it is time to recognize a reality
in this country: There are, as the chief stated, three orders of
government, not two. The bill is trying to recognize the reality
of three orders of government. Recognition of the third order
is a contribution to nation building. You are not taking anything
away from the provinces or from the federal government.
Rather, it is a contribution and the Senate could look at it
that way. It is an important contribution that at last, in 2005,
would be recognized, but not as a competing interest. One
might ask how governments interact. There is already a
mechanism in place in some areas where the province and
the federal government agree to share powers. It is not a
contradiction. They agree to share powers. In some cases they
designate exclusive areas. I believe the bill is a contribution
to nation building and not the other way around.

Senator St. Germain: Thank you for coming, Chief Laboucan,
Chief Twinn and Mr. Littlechild. I had the pleasure of serving
with Mr. Littlechild in the House of Commons from 1984 to
1988. It is nice to see him back here.

You should never have left, sir. Your contribution then was
significant and I see you are still working in areas that are helping
our Aboriginal peoples.

In drafting Bill S-16, every attempt was made to utilize existing
self-government bills that were out there, and to pick the best
portions of the existing bills. It is not as if we are reinventing the

Pour ce qui est des pouvoirs législatifs, je ne pense pas qu’ils
susciteront une controverse ou une confrontation avec les lois
fédérales et provinciales. En effet, les lois ne porteront que sur les
réserves dans ce projet de loi. Il nous serait impossible de légiférer
pour déroger au Code criminel du Canada, à l’extérieur des
réserves. Voilà pourquoi je n’entrevois pas de conflit.

Il s’agira simplement d’un troisième palier de gouvernement.
Quand on en sera arrivé à l’étape du troisième palier de
gouvernement, on discutera des questions que vous avez
soulevées, notamment si les normes en matière de santé d’une
nation ont la prépondérance sur les normes provinciales et fédérales.
Si les normes autochtones sont plus strictes que les normes
fédérales-provinciales, le gouvernement de la Première nation
concernée collaborera avec les deux autres paliers de
gouvernement pour trouver une solution. Pour moi, le dialogue
entre gouvernements doit passer par la négociation. Si mes normes
sont trop élevées et ne peuvent être atteintes, il faudra peut-être en
venir à un compromis, mais ce sera également le cas des autres
gouvernements. C’est comme cela que je vois la chose.

Le sénateur Watt : Il faudra faire des concessions majeures,
vous vous en doutez.

M. Twinn : L’élaboration des lois, à un moment donné,
entraîne des concessions.

M. Littlechild : Merci d’avoir posé ces questions importantes.

Je tiens à faire précéder mon intervention de la remarque
suivante : alors que nous sommes ici, en ce 22 juin 2005, il est
importe de reconnaître qu’une réalité existe dans notre pays :
comme le chef l’a déclaré, il y a trois paliers de gouvernement, et
non deux. L’objectif de ce projet de loi est de reconnaître
l’existence de ces trois paliers de gouvernement. Ce faisant, on
contribue à la construction de notre nation. On ne retire rien aux
provinces ou au gouvernement fédéral. Il s’agit plutôt d’un apport
et c’est la façon dont le Sénat devrait l’interpréter. C’est un apport
important qui enfin, en 2005, serait reconnu mais sans susciter
une rivalité d’intérêt. On pourrait se demander comment les
gouvernements interagissent. Il existe déjà un mécanisme par le
biais duquel les provinces et le gouvernement fédéral acceptent un
partage des compétences. Il n’y a pas contradiction. Ils
conviennent de se diviser les pouvoirs. Dans certains cas, ils se
fixent des domaines exclusifs de compétence. Je crois que le projet
de loi contribuera à édifier notre nation, et non l’inverse.

Le sénateur St. Germain : Merci d’être venus, monsieur le chef
Laboucan et Twinn et M. Littlechild : J’ai eu le plaisir d’être
député en même temps que M. Littlechild de 1984 à 1998. Je suis
ravi de le retrouver ici à nouveau.

Vous n’auriez jamais dû partir. À l’époque, votre contribution
était importante et je vois que vous continuez à travailler dans des
domaines qui viennent en aide à nos peuples autochtones.

En rédigeant le projet de loi S-16, tous les efforts possibles ont
été faits pour se fonder sur des projets de loi d’autonomie
gouvernementale existants et en prélever les points forts. Ce n’est
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wheel. There are several self-government agreements out there
now. In the drafting of this process we attempted to take into
consideration previous experiences.

Membership will always be the most contentious issue to deal
with. The rest of Canada must recognize that our Aboriginal
peoples will have to have their own ability to determine
membership. Every time DIAND interferes in this, it makes
things more difficult. If we look at Bill C-31, Chief Twinn has
clearly indicated that right now they are before the courts on this.

How long have you been before the court on this issue? I know
it has been very costly. This is a situation of imposed legislation
on our Aboriginal peoples, similar to residential schools and other
issues that have had a negative impact.

My contention is that, if they have the inherent right to
self-government and the government has given this policy, that
should give them the inherent right to determine who belongs to
the respective nations.

Could you tell me how long you have been in litigation over
this, Chief Twinn?

Mr. Twinn: Most of my adult life; that is for sure. I would say
probably 18 years.

Senator St. Germain: I have no other questions.

I appreciate the fact that you have set forward your views in
such a direct, concise, precise and excellent manner. The three of
you have contributed greatly. This will bring to light the fact that
we have consulted with our Aboriginal peoples. Our Aboriginal
peoples need and want this type of legislation. They want to assert
themselves properly in our society by way of some form of
recognition of self-government.

Senator Peterson: In regard to the right to determine your own
membership, if one were to be denied membership what right
would they have?

Mr. Twinn: In what sense?

Senator Peterson: Who would make the determination?

Mr. Twinn: We have a membership code in place. The
membership code is based on community involvement and
history. It is multifaceted; it is not blood quantum or anything
like that.

The reason we go with that is that, if you were to look back in
history, 200 or 300 years ago First Nations were bringing
members into their bands without having the legislation to do
so. People who were not even native were adopted into bands.
That was their custom and practice. The Creator gave us those
rights. They were not extinguished.

At the signing of Treaty 8, my great-grandfather was one of the
original signatories. After the signing was done, the government
came to the head men of the time and asked, ‘‘Who are your
members?’’ They did not say, ‘‘He is in your band; she is in your
band.’’ They asked us, ‘‘Who are your members?’’

pas comme si nous réinventions la roue. Actuellement, il existe
déjà plusieurs ententes d’autonomie gouvernementale. Dans la
rédaction de ce projet de loi, nous nous sommes efforcés de
prendre en considération des expériences antérieures.

L’appartenance restera la question la plus litigieuse. Le reste du
Canada doit reconnaître que les peuples autochtones ont eux-
mêmes la capacité de déterminer l’appartenance. Chaque fois que
l’AIMC intervient, ça complique les choses. Pour ce qui est du
projet de loi C-31, le chef Twinn a déjà dit clairement que c’est
une question dont sont saisis les tribunaux.

Depuis quand les tribunaux sont-ils saisis de cette question? Je
sais que ça a coûté très cher. Des lois ont été imposées aux peuples
autochtones, tout comme les écoles résidentielles et autres
décisions qui ont eu un effet négatif.

Je soutiens que si les peuples autochtones ont le droit inhérent
à l’autonomie gouvernementale et que le gouvernement a énoncé
cette politique, ils devraient avoir le droit inhérent de décider qui
appartient aux nations respectives.

Pourriez-vous me dire depuis combien de temps ces questions
sont en litige, chef Twinn?

M. Twinn : La plupart de ma vie d’adulte; c’est certain. Je
dirais probablement 18 ans.

Le sénateur St. Germain : Je n’ai pas d’autres questions.

J’apprécie le fait que vous ayez énoncé votre point de vue d’une
façon directe, concise et précise. Vous trois avez apporté une
contribution substantielle. Cela fera ressortir le fait que nous
avons consulté nos peuples autochtones. Ces derniers ont besoin
de ce type de loi et le veulent. Ils veulent pouvoir s’affirmer dans
notre société grâce à une forme de reconnaissance de l’autonomie
gouvernementale.

Le sénateur Peterson : En ce qui a trait au droit de décider de
l’appartenance à votre bande, si quelqu’un se voyait refuser
l’appartenance, à quel recours aurait-il droit?

M. Twinn : Que voulez-vous dire?

Le sénateur Peterson : Qui tranche?

M. Twinn : Nous avons un code d’appartenance qui est
fondé sur la participation communautaire et l’histoire. Il est
multidimensionnel; il n’est pas fondé sur le degré de consanguinité
ni sur quoi que ce soit du genre.

Si on a choisi d’agir de cette façon, c’est qu’il y a 200 ou
300 ans, les Premières nations accueillaient les nouveaux membres
au sein de leurs bandes, sans qu’il n’y ait de loi pour ce faire. Et
des personnes qui n’étaient même pas autochtones ont été
adoptées. C’était la coutume et l’usage. Le Créateur nous a
donné ces droits. Ils n’ont pas été abolis.

Lorsque le Traité 8 a été signé, mon arrière-grand-père était un
des signataires. Une fois le traité signé, le gouvernement a
demandé à un des chefs à l’époque : « Qui sont vos membres? »
Le gouvernement n’a pas dit : « Il fait partie de votre bande, elle
aussi. » Ils nous ont demandé : « Qui sont vos membres? »
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Right off the bat we were determining who our members were.
It is the band membership, not one person, that determines
membership.

Senator Buchanan: Mr. Chairman, it is almost like being back
in the 13-year period between 1978 and 1991, when we discussed
all of this.

We are talking about a third order of government. I would
like to know what is really meant by that. We discussed this
all through the 1980s, too. Are you talking about the third
order of government being the federal, provincial and Aboriginal
governments, throughout the country? If that is what you
are saying, it is a level of government under the Constitution,
and it is not there. Are you saying that you have the inherent
right, so it is there anyway, and it does not have to be part
of the Constitution?

Mr. Twinn: It is my contention that it is already part of the
Constitution.

Senator Buchanan: Why?

Mr. Twinn: Under section 35, our inherent rights are
protected. Those inherent rights were given to us by the Creator
and that was the right to govern ourselves and determine
who we are.

Senator Buchanan: I do not want to be argumentative about
this, but I just want to be realistic; I am not saying you do not
have that inherent right as a First Nation. What I am saying
is that it is not recognized by the constituent members of
the Constitution of Canada, that is, federal and provincial
governments.

Mr. Twinn: I would disagree. It has been recognized; it has not
been defined. It has been told to me that section 35 is an empty
box. However, it is not the responsibility of the federal or the
provincial governments to make that determination of what those
inherent rights are. Those inherent rights were given to the First
Nations peoples by the Creator and it is up to them to decide
what those rights are.

Senator Buchanan: Have the various First Nations determined
what those rights are?

Mr. Twinn: Yes, we have. The problem, though, is that the
Government of Canada has no mechanism to recognize that.
They have no policy. They have no legislation. Bill S-16 is the
mechanism for the federal and provincial governments to
recognize that order of government.

Senator Buchanan: Does Bill S-16, in your opinion, Mr. Twinn
or Mr. Littlechild, change the Constitution of Canada?

Mr. Twinn: Absolutely not.

Mr. Littlechild: Again, Senator Buchanan, I, too, was there in
1978, 1980 and 1983, and all the way through. My observation is
this: The fundamental problem, and the reason we stalled in those
first ministers conferences, was the difference of view as to what
the chief just stated. One group was saying it was an empty box

Dès le début nous pouvions décider de l’appartenance. C’est
toute la bande, et pas simplement une personne, qui établit
l’appartenance.

Le sénateur Buchanan : Monsieur le président, c’est un peu
comme se retrouver 13 ans en arrière, entre 1978 et 1991, lorsque
nous avons discuté de toutes ces questions.

Nous parlons d’un troisième ordre de gouvernement.
J’aimerais savoir ce dont il est vraiment question. On en a parlé
dans les années 80 aussi. Parlez-vous d’un troisième ordre de
gouvernement, c’est-à-dire le gouvernement fédéral, les
gouvernements provinciaux et le gouvernement autochtone,
dans tout le pays? Si c’est bien ce que vous dites, il s’agirait
d’un ordre de gouvernement en vertu de la Constitution, mais il
ne s’y trouve pas. Dites-vous que c’est votre droit inhérent, donc
qu’il existe de toute façon, et qu’il n’a pas à être inscrit dans la
Constitution?

M. Twinn : Je soutiens que cela fait déjà partie de la Constitution.

Le sénateur Buchanan : Pourquoi?

M. Twinn : Nos droits inhérents sont protégés par l’article 35.
Ce sont des droits qui nous ont été donnés par le Créateur,
c’est-à-dire le droit de nous gouverner et de décider qui nous
sommes.

Le sénateur Buchanan : Je ne veux pas me disputer avec vous,
mais j’aimerais être réaliste; je ne suis pas en train de dire que vous
n’avez pas ce droit inhérent en tant que Premières nations. Ce que
je dis c’est plutôt que ce n’est pas reconnu par les membres de la
Constitution du Canada, c’est-à-dire, les gouvernements fédéral et
provinciaux.

M. Twinn : Je ne suis pas d’accord. Ça a été reconnu; mais non
défini. On m’a déjà dit que l’article 35 est une boîte vide.
Cependant, il n’est pas du ressort du gouvernement fédéral ou des
gouvernements provinciaux de décider ce que sont ces droits
inhérents. Ils ont été donnés aux Premières nations par le
Créateur et c’est aux Premières nations de décider ce que sont
ces droits.

Le sénateur Buchanan : Est-ce que les diverses Premières
nations ont établi ce que sont ces droits?

M. Twinn : Oui, nous l’avons fait. Le problème, cependant,
c’est que le gouvernement du Canada n’a aucun mécanisme pour
le reconnaître. Il n’a pas de politique, il n’a pas de loi. Le projet de
loi S-16 est le mécanisme permettant aux gouvernements fédéral
et provinciaux de reconnaître cet ordre de gouvernement.

Le sénateur Buchanan : Monsieur Twinn ou monsieur
Littlechild, selon vous, est-ce que le projet de loi S-16 change la
Constitution du Canada?

M. Twinn : Pas du tout.

M. Littlechild : Bon, sénateur Buchanan, moi aussi j’étais là en
1978, en 1980 et en 1983, pendant tout le processus. Je dirai ceci :
Le problème fondamental, et la raison pour laquelle les
conférences des premiers ministres ont échoué, c’est qu’il y a
cette différence d’opinions comme vient de le décrire le chef. Un
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and the other group was saying it was a full box. The empty box
view was that, ‘‘You Indians, or First Nations people, do not have
a right to self-government unless we give it to you, unless we
delegate it to you. It is a contingent right.’’

My people are saying we disagree, with the greatest of respect,
because in my language, Cree —

[Mr. Littlechild spoke in the Cree language.]

In other words, it is a full box; it is not an empty box.

I believe that is the point at which we stalled in the 1980s, if I
may make that observation. It was the difference of view between
us as to the source of that right to government, where some say
that you can only have it if it is delegated to you, and our elders
and leaders are saying no, we already have that right. What is
missing is the recognition that that right exists.

Senator Buchanan: May I comment on that? You are
absolutely right on the recognition in the Constitution, because
you may recall that there was a lot of discussion back in 1979,
1980, 1981 over the sections, and whether this section 35
should include treaty rights, et cetera, and should include
specifically the right to self-government. That discussion took
place around the table quite often, but it was decided that those
words would not be included in section 35. There was a good
reason for that, because although quite a few of the premiers
disagreed, they finally agreed it should not be in there, and that
is why it was not included.

I understand what you are saying; whether it specifically
says ‘‘self-government’’ in section 35, you are saying that it is
part of section 35; but that was part of the big discussion back
then and it was decided that those words would not be included
in section 35.

I will ask you this then: In spite of Bill S-16, an excellent
bill coming from an excellent gentlemen, do you think there
should be another federal-provincial constitutional conference
specifically on this matter of self-government for the First
Nations of Canada? Should we, once and for all, put this
matter to bed by amending the Constitution to simply stipulate
that there is a third level of government and it is self-government
for the Aboriginal peoples of Canada?

Mr. Littlechild: It may not be necessary to have another first
ministers conference. I say that because, if this bill does the
purpose it was set out to do, which is to recognize the existence of
First Nations self-government, the bill should do that.

Senator Buchanan: You are passing by one important aspect.
If this bill does what you just said, then I agree. However,
do the premiers — and I keep going back to my former life
as a premier of 13 years — do the premiers not have some say in
this at all? They did through every conference that I attended
and you attended.

groupe disait que la boîte était vide et l’autre qu’elle était pleine.
Ceux qui voyaient la boîte comme étant vide disaient : « Vous les
Indiens, ou les Premières nations, n’avez pas droit à l’autonomie
gouvernementale sauf si on vous l’octroie, si on vous le délègue.
C’est un droit éventuel. »

Mon peuple dit que nous ne sommes pas d’accord, très
respectueusement, parce que dans ma langue, le cri..

[M. Littlechild parle en cri.]

En d’autres mots, la boîte est pleine, et non vide.

Je crois que c’est là où les choses ont bloqué en 1980, si je peux
me permettre cette observation. C’était dû à une divergence
d’opinions quant à la source de ce droit de gouverner, certains
disent qu’on ne l’a que s’il nous est délégué, et nos aînés et nos
chefs nous disent que non, que nous l’avons déjà. Ce qui manque
c’est la reconnaissance que le droit existe.

Le sénateur Buchanan : Est-ce que je peux faire une
observation? Vous avez tout à fait raison en ce qui a trait à la
reconnaissance qui se trouve dans la Constitution, parce que
vous vous souvenez peut-être qu’il y a eu beaucoup de discussions
en 1979, 1980 et 1981 sur les articles, et quant à savoir si
l’article 35 devrait inclure les droits issus des traités, et cetera, et
spécifiquement le droit à l’autonomie gouvernementale. Cette
discussion a eu lieu très souvent, et il a été décidé que ces mots ne
seraient pas inclus dans l’article 35. Il y avait une bonne raison à
cela parce que, même si certains des premiers ministres n’étaient
pas d’accord, ils ont finalement convenu que ces mots ne devaient
pas s’y trouver, et c’est la raison pour laquelle ils n’y figurent pas.

Je comprends ce que vous dites; quant à savoir si l’expression
« l’autonomie gouvernementale » se retrouve spécifiquement
dans l’article 35, vous dites que ça fait partie de l’article 35; en
fait ça faisait partie de la discussion à l’époque et l’on a décidé de
ne pas inclure ces mots dans l’article 35.

J’aimerais vous poser la question suivante : Mis à part le projet
de loi S-16, un excellent projet de loi parrainé par un homme
remarquable, croyez-vous qu’il devrait y avoir une autre
conférence constitutionnelle fédérale-provinciale qui porterait
strictement sur cette question de l’autonomie gouvernementale
pour les Premières nations du Canada? Devrions-nous, une fois
pour toutes, régler cette question en amendant la Constitution
pour stipuler qu’il y a un troisième ordre de gouvernement, c’est-
à-dire l’autonomie gouvernementale pour les peuples autochtones
du Canada?

M. Littlechild : Il n’est peut-être pas nécessaire d’avoir une
autre conférence des premiers ministres. Je dis cela parce que, si le
projet de loi répond à l’objectif visé, c’est-à-dire s’il reconnaît
l’existence de l’autonomie gouvernementale pour les Premières
nations, alors il devrait suffire.

Le sénateur Buchanan : Vous oubliez un aspect important. Si ce
projet de loi fait ce qu’il doit faire comme vous le dites, alors je
suis d’accord. Cependant, les premiers ministres et je repense à ma
vie antérieure en tant que premier ministre pendant 13 ans, n’ont-
ils pas leur mot à dire dans tout ceci? Ils l’avaient lors de toutes les
conférences auxquelles vous et moi avez assisté.
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Mr. Littlechild: Our view is that the Maskwacîs Cree’s
government is a treaty-based government. Nowhere in Treaty 6
will you find that we surrendered that right to govern ourselves.
It is a treaty-based right and section 35 affirms that.

Senator Buchanan: Does that treaty specifically say ‘‘self-
government?’’

Mr. Littlechild: I would challenge every lawyer in Canada,
through the television that you have, to show me under Treaty 6
where we gave up our right to govern ourselves.

Senator Buchanan: Does it specifically say that? Again, I agree
that self-government should have been included long ago; but
in Treaty 6 is there any wording that this treaty encompasses the
inherent self-government right of the First Nations?

Mr. Littlechild: Not from the written text. Again, we have a
word in my own language, and I understand it is also under
international law treaty-making principles, that means that if you
have not surrendered something under treaty, you have retained it
to yourself. One of those retentions to ourselves as Cree is the
right to govern ourselves. We never surrendered that. We kept
that to ourselves.

That is why you will not find it in the treaty specifically in the
wording, but that does not mean it does not exist.

Senator Buchanan: Is that not a lot of the argument or
discussion that took place all through the 1980s?

Mr. Littlechild: It is, but also some of my elders in the
community take great pride in making another observation,
and that is this: The Maskwacîs Cree, as a community, have a
written constitution, which we wrote before Canada got its
own Constitution — in other words, before patriation. In fact,
we have a written constitution, but there is also some which we
have decided not to write down. Therefore, if this bill before us
requires a constitution, we have already done that; we have had a
constitution since 1980 on my reserve. Before that, of course, we
had the unwritten constitution.

I tell you that story because it is frustrating, as the chief earlier
stated, to be coming back here again after so many years of
dealing with this issue. I guess the fundamental problem is the
difference of view in terms of what it is that comprises that right
to govern ourselves, and the source of that right. We say it is
treaty-based and it is affirmed in section 35. You cannot show us
that we have surrendered it, so it is there. All you need to do is
recognize that it exists.

The Chairman: Is it possible to have you conclude now, because
we need to move on? We have two other sets of witnesses.

Senator Buchanan: I rarely have much to say.

M. Littlechild : Nous croyons que le gouvernement maskwacis
cris est un gouvernement issu d’un traité. Nulle part dans le
Traité 6 est-il inscrit que nous avons abandonné notre droit
à l’autonomie gouvernementale. C’est un droit issu d’un traité
qui est confirmé par l’article 35.

Le sénateur Buchanan : Est-ce que le traité mentionne
précisément « l’autonomie gouvernementale »?

M. Littlechild : Je mets au défi n’importe quel avocat au
Canada, à la télévision, de me montrer où il est inscrit dans le
traité no 6 que nous avons renoncé à notre droit à l’autonomie
gouvernementale.

Le sénateur Buchanan : Est-ce que c’est énoncé spécifiquement?
Encore une fois, je reconnais que l’autonomie gouvernementale
aurait dû être incluse il y a longtemps; mais dans le Traité 6,
y a-t-il un libellé qui indique que ce traité englobe le droit inhérent
des Premières nations à l’autonomie gouvernementale?

M. Littlechild : Ça ne se trouve pas dans le libellé. Dans ma
langue il existe une expression. Si je comprends bien, ça se
retrouve aussi dans les principes de droit international régissant
les traités, une expression selon laquelle si l’on ne renonce pas à
un droit en vertu d’un traité, on le maintient. Une des choses que
nous avons maintenue en tant que Cris c’est le droit à l’autonomie
gouvernementale. On ne l’a jamais cédé. On l’a gardé.

C’est pour cela que vous n’allez pas trouver ces termes
précisément dans le libellé, mais ça ne veut pas dire qu’il
n’existe pas.

Le sénateur Buchanan : Est-ce que cela n’est pas justement le
nœud de la discussion qui a eu lieu dans les années 1980?

M. Littlechild : Si, mais il faut se dire que certains des aînés
dans ma communauté sont très fiers d’une autre chose, c’est-à-
dire que les Cris maskwacis, en tant que communauté, ont une
constitution écrite, qui a été rédigée avant que le Canada n’ait sa
propre Constitution — en d’autres mots, avant le rapatriement de
la Constitution. En fait, nous avons une constitution écrite, mais
il y a aussi des choses que nous avons décidé de ne pas écrire.
Donc, si ce projet de loi exige que nous ayons une constitution,
nous en avons déjà une; ma réserve en a déjà une depuis 1980.
Auparavant, bien sûr, nous avions la constitution non écrite.

Je vous dis ceci, parce qu’il est frustrant, comme l’a dit le chef,
d’avoir à comparaître de nouveau après tant d’années passées à
traiter de cette question. Je suppose que le problème fondamental
c’est la divergence d’opinions en ce qui a trait à notre droit de
nous gouverner, et à la source de ce droit. Nous disons que ce
droit est issu de traités et qu’il est confirmé dans l’article 35. Vous
ne pouvez pas nous prouver que nous y avons renoncé, donc il s’y
trouve. Tout ce qu’il faut que vous fassiez c’est de reconnaître son
existence.

Le président : Est-ce que je peux vous demander de conclure,
parce qu’il faut activer? Nous avons encore deux autres groupes
de témoins à entendre.

Le sénateur Buchanan : J’ai rarement beaucoup à dire.
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The Chairman: I want to thank all of you, Mr. Littlechild and
Chief Twinn and Ms. Laboucan tonight. Unfortunately, we
cannot be longer. Thank you so much for coming to Ottawa
from so far.

Senator Buchanan: I have one more question for
Mr. Littlechild. You mentioned the United Nations and I know
a lot about the United Nations. What is the situation in the
United States regarding self-government of various First Nations
all through the U.S.?

Mr. Littlechild: Actually, it is a little different from a legislative
perspective in my view. One of the differences is that they have
an act to deal with self-determination. There is the Indian
Self-Determination Act in the United States, so there is a different
approach. For example, there is the Indian Child Welfare Act and
the Indian Education Act; so their approach is different.

Senator Buchanan: Are they all federal acts?

Mr. Littlechild: That is right. What is important to observe
in the nature of previous questions is that last year at the
Organization of American States, the U.S. government proposed
that the Article 20, which I was talking about on self-government,
have a specific inclusion of membership put in as an amendment.
That was a very important proposal to add to Article 20.

Senator Buchanan: In the United States, they do not have the
kind of self-government that you are talking about.

Senator St. Germain: They have it and we have it with Nisga’a
and Sechelt.

Senator Buchanan: As you well know, the Nisga’a could be
questionable, but that is for another day.

Mr. Littlechild: If I may have one last word, I do not know
how possible this is, but I will be bold and say that perhaps I need
to come back before the committee again.

The Chairman: If the committee deals with other self-governing
matters, we will ask you back as an expert. Thank you for your
presentations.

I welcome our witnesses from the Southern Chiefs’
Organization. Chief Daniels, please proceed.

Chief Robert Daniels, Southern Chiefs’ Organization: My name
is Chief Robert Daniels, of Swan Lake First Nation, Treaty 1, in
Southwestern Manitoba, about 110-miles southwest of Winnipeg.
I am honoured to be here tonight to be a witness in support of
Bill S-16. I thank Elder Dreaver for the opening prayer and the
previous witnesses for their presentations.

I was elected to office in December 2004. On January 18, 2005,
the Chief in Council of Swan Lake First Nation reaffirmed
our treaty position of 1871 that we represent ourselves. Only
the Chief in Council can speak for Swan Lake First Nation in

Le président : Je veux vous remercier, monsieur Littlechild, le
chef Twinn et madame Laboucan. Malheureusement, nous ne
pouvons plus tarder. Merci beaucoup d’être venus à Ottawa de si
loin.

Le sénateur Buchanan : J’ai encore une question pour
M. Littlechild. Vous avez mentionné les Nations Unies et je suis
très au courant des Nations Unies. Quelle est la situation aux
États-Unis en ce qui a trait à l’autonomie gouvernementale des
diverses Premières nations de ce pays?

M. Littlechild : En fait, selon moi c’est légèrement différent
du point de vue législatif. Une des différences c’est qu’ils
ont une loi qui traite de l’autodétermination. Il y a le Indian
Self-Determination Act aux États-Unis, donc leur approche
est différente. Il y a, par exemple, le Indian Child Welfare Act
et le Indian Education Act; donc leur approche est différente.

Le sénateur Buchanan : Sont-elles toutes des lois fédérales?

M. Littlechild : Oui. Ce qu’il faut savoir relativement aux
questions qui ont été posées précédemment, c’est que l’an dernier
lors de la réunion de l’Organisation des États américains, le
gouvernement américain a proposé qu’on amende l’article 20, que
j’ai mentionné lorsque je parlais d’autonomie gouvernementale,
pour y ajouter le concept d’appartenance. C’était une proposition
très significative.

Le sénateur Buchanan : L’autonomie gouvernementale dont
vous parlez n’existe pas aux États-Unis.

Le sénateur St. Germain : Si, elle existe et elle existe ici chez les
Nisga’as et les Sechelt.

Le sénateur Buchanan : Vous savez très bien que dans le cas des
Nisga’as, c’est contestable, mais je réserve ce débat pour une autre
fois.

M. Littlechild : Permettez-moi d’ajouter une toute dernière
chose. Je ne sais pas dans quelle mesure ça serait possible, mais je
me permettrais de dire que je devrais peut-être comparaître à
nouveau devant le comité.

Le président : Si nous traitons à nouveau d’autonomie
gouvernementale, nous vous rappellerons à titre d’experts.
Merci de vos exposés.

Nous accueillons maintenant nos témoins de l’organisme
regroupant les chefs du Sud, la Southern Chiefs’ Organization.
Chef Daniels, allez-y.

Le chef Robert Daniels, Southern Chiefs’ Organization : Je
m’appelle chef Robert Daniels et je représente la Première nation
de Swan Lake régie par le Traité 1, située dans le sud-ouest du
Manitoba à environ 180 kilomètres au sud-ouest de Winnipeg.
C’est un honneur pour moi que de comparaître ce soir pour
donner mon appui au projet de loi S-16. Je remercie l’aîné
Dreaver de sa prière d’ouverture de la séance et les autres témoins
de leurs exposés.

C’est en décembre 2004 que j’ai été élu à mon poste. Le
18 janvier 2005, le chef en conseil de notre nation a réaffirmé la
position officialisée dans le Traité de 1871 qui veut que nous nous
représentions. En effet, seul le chef en conseil peut parler au nom
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respect of treaties and treaty relationships and treaty rights.
Part of the declaration that we made was to reaffirm the
declaration of the First Nations that was signed by all the First
Nations in Canada in 1981. We served notice to the various
political organizations that they cannot speak for us or represent
us in treaty matters, treaty relationships and treaty rights.

Since January 18, we have received resolutions of support for
our treaty position from all the political organizations that
previously represented us for our treaties: The Southern Chiefs’
Organization; the Assembly of Manitoba Chiefs and the
Assembly of First Nations. We took this position because we
are currently negotiating our treaty land entitlement — land
claims agreement — in Manitoba. We purchased all our lands in
our treaty land entitlement settlement agreement and, to date,
we have not converted any land.

When we talk about supporting Bill S-16, we see this proposed
legislation as another option, rather than going through the
costly litigation and negotiations that we have gone through
for our treaty land entitlement. That is why we are here this
evening in support of this bill. For some reason, other parties
do not understand the settlement part of our agreement.
It is a treaty land entitlement settlement agreement and, to
date, we have yet to settle any lands being converted to reserve
status. That is another reason we are here in support of the
bill tonight.

I also want to mention to senators that I made an effort
back in March, from March 29 to 31, when the Assembly of
First Nations held a Special Chiefs Assembly on First Nations
Governments in Vancouver, British Columbia. I asked the
Clerk of the Senate to send copies of Bill S-16 to that assembly
and they were delivered. I was able to provide copies to all the
chiefs. We wanted to come to a resolution in support of Bill S-16
at the assembly, but we were advised not to put the resolution
on the floor and to withdraw it. We were advised that it
would be further tabled at the AFN assembly in Yellowknife
in July. We will introduce another resolution in support of
ill S-16 at the general assembly in July in Yellowknife.

I want it on the record that there were previous concerns
regarding consultations. Every effort was made by the proponents
of Bill S-16 to distribute and make known the contents of
Bill S-16 to any First Nations that are willing to look at the bill as
an alternative to litigation and negotiation. We have made every
effort to do that. We did not have a duty to consult, but we made
every effort to let people know that the bill exists and that anyone
who wants to make changes, additions or amendments to the bill
has every right to do so. I want that on the record as well.

de la Première nation de Swan Lake pour ce qui est des traités
ainsi que des relations et des droits qui y sont reconnus. Notre
déclaration avait pour objet entre autres de réaffirmer la
déclaration des Premières nations signée par l’ensemble des
Premières nations au Canada en 1981. On a ainsi fait savoir
aux différentes organisations politiques qu’elles ne peuvent nous
représenter en matière de traités, de relations et de droits
découlant des traités.

Depuis le 18 janvier, nous avons reçu des résolutions
favorables à notre position de la part de toutes les organisations
politiques qui nous avaient représentés auparavant à propos
de nos traités : la Southern Chiefs’ Organization, l’Assembly
of Manitoba Chiefs, ou Assemblée des chefs du Manitoba
et l’Assemblée des premières nations. Nous avons adopté
cette position parce que nous négocions actuellement nos droits
fonciers issus de traités, c’est-à-dire des accords de revendications
territoriales — au Manitoba. Nous avons acheté toutes nos terres
par le biais de l’accord de règlement des droits fonciers issus des
traités et, à ce jour, nous n’avons converti aucune terre.

Nous avons choisi de donner notre appui au projet de loi S-16
parce qu’il nous permettrait d’éviter les négociations et les recours
en justice coûteux auxquels on a dû avoir recours pour faire
reconnaître nos droits fonciers issus de traités. C’est pour cela que
nous donnons notre appui au projet de loi ce soir. Pour une raison
inconnue, les autres parties ne comprennent pas l’aspect règlement
de notre accord. Il s’agit d’un accord de règlement de droits fonciers
issus des traités et, à ce jour, nous n’avons pas pu régler la
problématique des terres converties en réserves. C’est une autre
raison qui nous a poussés à donner notre appui au projet de loi.

J’aimerais que les sénateurs sachent que j’ai fait un effort en
mars, du 29 au 31, lors de l’assemblée spéciale des chefs de
l’Assemblée des Premières nations sur les gouvernements des
Premières nations à Vancouver, en Colombie-Britannique. J’ai
demandé à la greffière du Sénat d’envoyer des exemplaires du
projet de loi S-16 à l’Assemblée, ce qui a été fait. J’ai donc pu
remettre un exemplaire à chacun des chefs. Nous voulions adopter
une résolution pour donner notre appui au projet de loi S-16 à
l’Assemblée, mais on nous a fait savoir qu’il serait plus judicieux
de ne pas la proposer et de la retirer puisqu’elle serait proposée
lors de l’assemblée de l’APN à Yellowknife en juillet. Nous
proposerons donc une autre résolution à l’appui du projet de
loi S-16 lors de l’assemblée générale en juillet à Yellowknife.

Je tiens à ce que l’on sache que les consultations ont suscité
certaines inquiétudes mais que tous les efforts ont été déployés par
les protagonistes du projet de loi S-16 pour que toute Première
nation s’intéressant au projet de loi comme solution permettant
d’éviter les recours en justice et la négociation, puisse en obtenir
un exemplaire pour en connaître le contenu. Nous avons fait tout
ce que nous avons pu pour nous en assurer. Nous n’étions pas
obligés de mener des consultations, mais nous avons fait tout
notre possible pour faire connaître l’existence du projet de loi et
pour faire comprendre que nous avons tous le droit d’y apporter
des changements ou des ajouts. Je voulais le dire officiellement.
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On March 8, I attended Senate hearings on Bill C-20. I tabled
with the clerk of the committee the treaty position of Swan Lake
First Nation.

Part of the reason we adopted our treaty position was that,
while we were negotiating our treaty land entitlement, the policy
of the federal government under the ‘‘additions to reserve’’ policy
was a big problem for us in Swan Lake First Nation. We have
third party interests who seem to think that they have a higher
status than we do as treaty First Nations; municipalities seem to
think that they have a veto over our land settlement agreement
and that they should have zoning rights to our lands that are to be
converted to reserve status.

I know there were some questions tonight regarding overlapping
jurisdictions or concurrent powers between provinces and federal
governments, but, somehow, municipalities seem to think that they
have more powers than we do.

Also, under the ‘‘additions to reserve’’ policy that is there now,
the federal government has insisted that the lands that will be
converted to Swan Lake First Nation must be cost-neutral. I do
not know where that policy came from. They say that it was
because of joint consultation with the Assembly of First Nations
that those lands will be cost-neutral. However, there is nothing in
our agreement to say those lands will be cost-neutral. That is part
of the reason why we are supporting this bill. We see the
alternative as being enabling legislation that will recognize our
inherent right to govern ourselves within Swan Lake First Nation.

We also have resolutions of support for the bill from the
eight First Nations within the Dakota Ojibway Tribal Council
supporting Bill S-16 going to back to when it was Bill S-38.
We have been supporting this legislation since then.

We also have a resolution from the Southern Chiefs’
Organization of which Grand Chief Chris Henderson is the
grand chief of 36 First Nations in southern Manitoba.

There was, I believe, reference earlier to page 2 of the bill,
clause 2:

(1) The definitions in this subsection apply in this Act...

(b) lands reserved for the Indians of the First Nation
within the meaning of Class 24 of section 91 of the
Constitution Act...

I wish to point out that in Swan Lake First Nation, for
example, we still have a number of outstanding land claims that
have not been settled. When those claims are settled, when that
land becomes reserve status, they would fall into this category and
be rolled under the legislation at that time. That is my
understanding of how the bill would work.

Our only concern in regard to the bill is that it appears to
give jurisdiction to the federal and provincial courts to enforce
laws on First Nations subject to its Constitution. If a First

Le 8 mars, j’ai participé aux audiences du Sénat sur le projet de
loi C-20. J’ai donné à la greffière du comité un document faisant
état de la position de la Première nation de Swan Lake en matière
de traités.

Nous avons adopté notre position en partie parce que lorsque
nous négocions nos droits fonciers issus des traités la politique du
gouvernement fédéral en matière « d’ajouts aux réserves » a
vraiment posé problème à notre nation. Il y a des tierces parties
qui semblent penser qu’elles ont un statut supérieur à celui des
Premières nations signataires d’un traité; en effet les municipalités
semblent penser qu’elles peuvent mettre leur veto à nos accords
des règlements territoriaux et qu’elles devraient avoir les droits de
zonage concernant les terres qui doivent être converties en
réserves.

On a posé des questions ce soir sur le chevauchement des
compétences ou les pouvoirs concurrents entre les gouvernements
provinciaux et fédéral. On ne sait pas trop pourquoi, mais les
municipalités semblent penser qu’elles ont plus de pouvoirs
que nous.

De plus, en vertu de la politique « d’ajouts aux réserves » qui
existe actuellement, le gouvernement fédéral a insisté pour que le
transfert des terres à la Première nation de Swan Lake n’entraîne
pas de coûts. Je ne sais pas d’où vient cette politique. On nous dit
qu’elle a été décidée à la suite de consultations avec l’Assemblée
des premières nations. Mais cela ne figure nulle part dans notre
accord. C’est pour cette raison, entre autres, que nous donnons
notre appui au projet de loi. Nous pensons qu’il s’agit d’une loi
habilitante qui fera reconnaître notre droit inhérent à l’autonomie
gouvernementale au sein de la Première nation de Swan Lake.

Nous avons également reçu des résolutions en faveur du projet
de loi des huit Premières nations regroupées au sein du conseil
tribal Dakota Ojibway qui soutenait déjà l’ancêtre du projet de
loi S-16, c’est-à-dire le S-38. Ç’est depuis cette époque que nous
donnons notre appui à ces projets de loi.

Nous avons également une résolution émanant de la Souther
Chiefs’ Organization, dont M. Chris Henderson est le grand chef
et qui regroupe 36 Premières nations du sud du Manitoba.

Je pense qu’on a parlé de l’article 2 à la page 3 un peu plus tôt :

Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi...
« terres autochtones » à l’égard d’une Première nation :

(b) les terres réservées aux Indiens de la Première
nation au sens du point 24 de l’article 91 de la Loi
constitutionnelle de 1867...

J’aimerais vous signaler qu’il reste encore un certain nombre de
revendications territoriales qui n’ont pas encore été réglées.
Lorsqu’elles le seront, c’est-à-dire que lorsque les terres en
question deviendront des réserves, elles seront régies par la loi à
partir de ce moment-là. D’après ce que j’ai cru comprendre, c’est
ainsi que le projet de loi s’appliquera.

Nous n’avons qu’une inquiétude par rapport au projet
de loi. En effet, on semble permettre aux cours provinciales et
fédérale d’appliquer les lois aux Premières nations en vertu de la
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Nation decides not to prosecute an offender, the federal and
provincial courts can prosecute. That is the only concern we
had in terms of the drafting of the proposed legislation. We do
not see federal and provincial courts coming in and interpreting
our laws within Swan Lake First Nation. There would have to be
changes or redrafting to this legislation to ensure that that does
not happen.

Federal oversight in general is inconsistent with the concurrent
international norms that support indigenous self determination.

In closing, once our council and our membership have the
opportunity to fully review and discuss with the proponents all
the details of Bill S-16, Swan Lake First Nation will be in a better
position to recommend improvements or changes to the bill.

In Manitoba, we have the Framework Agreement Initiative
that was signed in 1984. I believe that cost over $47 million. It is a
self-government agreement that has been in place for the last
10 years. It is only in the last month that our band members have
had a chance to look at that legislation in terms of what is there.
Actually, it is not legislation; it is a framework agreement that was
signed in Manitoba. Last month was the first time that our band
members ever had an opportunity to review what has happened
with the rest of the Framework Agreement Initiative.

The position that we have taken in Swan Lake is that we want
to look at all initiatives, whether legislative or agreements in
principle. Our band members have a right to know what is in
there. At the end of the day, they are the ones who will be
ratifying any type of arrangement that is entered into. That is the
position we have taken from Swan Lake First Nation.

I reiterate our position is that only we speak for ourselves and
only we represent ourselves when it comes to these matters.
Certain decisions in the past have been made that are now
affecting us in our First Nation that we disagree with. It has cost
us a significant amount of money in terms of settling our treaty
land entitlements. We have incurred over $2 million in costs
because of the policy changes that affect us directly in our
community.

We want to be able to right the injustices done to us in
terms of whether it is legislation or policies. We want to correct
those historic wrongs. That is part of the reason we are
supporting Bill S-16. We want to restore the rights that have
been suppressed and denied to us in Swan Lake First Nation.
That is part of the reason we are here tonight to support
Bill S-16.

I did have a presentation that I wanted to table with the Senate,
but I understand because it is not in French I am not able to table
it, so I will have to get it translated.

Senator St. Germain: I move that we table Chief Daniels’ entire
presentation. Also, I move that we table Mr. Littlechild’s
document. He left some of it out in trying to expedite the
process of delivery. Both of these documents were given to us
tonight. If the chairman has no objection, we could table both
of them.

Constitution. Ça veut dire que si un membre des Premières
nations a décidé de ne pas poursuivre un malfaiteur, les
cours fédérale et provinciales pourraient le faire. C’est la seule
inquiétude qu’a soulevé le projet de loi. On a du mal à concevoir
que les cours fédérale ou provinciales puissent interpréter nos lois
au sein de notre nation. Il faudrait changer ou remanier le projet
de loi pour s’assurer que cela ne puisse pas se produire.

La surveillance exercée par un organe fédéral de façon générale
va à l’encontre des normes internationales qui appuient
l’autonomie gouvernementale des peuples autochtones.

En guise de conclusion, je dirais qu’une fois que notre conseil et
nos membres auront eu le temps d’examiner le projet de loi et d’en
discuter dans tous les détails avec ceux qui l’appuie, la Première
nation de Swan Lake sera mieux placée pour proposer des
améliorations ou des changements au projet de loi.

Au Manitoba, il y a l’Initiative d’accord cadre qui a été signée
en 1984 et qui a coûté plus de 47 millions de dollars, je pense. Il
s’agit d’un accord d’autonomie gouvernementale qui est entré en
vigueur il y a 10 ans mais ce n’est que le mois dernier que les
membres de notre bande ont pu examiner ce texte législatif, qui en
fait n’en n’est pas un, puisqu’il s’agit d’un accord cadre signé au
Manitoba. Ce n’est que le mois dernier que nos membres ont eu
pour la première fois l’occasion de prendre connaissance de ce qui
est devenu le reste de l’Initiative d’accord cadre.

À Swan Lake, nous avons décidé que nous voulions nous
pencher sur toutes les initiatives, qu’il s’agisse de textes législatifs
ou d’accords. Les membres de notre bande ont le droit de savoir
ce que contiennent ces documents. Au bout du compte, ce sont
eux qui vont ratifier toute entente qui sera conclue. C’est la
position qu’a adoptée la Première nation de Swan Lake.

Je répète que nous sommes les seuls à pouvoir parler en notre
nom et à nous représenter dans ces cas. Certaines décisions ont été
prises naguère, que nous n’approuvons et dont nous nous
ressentons encore aujourd’hui. Ça nous a coûté beaucoup
d’argent pour faire reconnaître nos droits fonciers issus des
traités. Nous avons dû payer plus de 2 millions de dollars de frais
par suite des changements apportés à la politique qui ont des
répercussions directes sur notre communauté.

Nous voulons que soient réparées les injustices dont nous
avons été victimes. Que ce soit en matière de texte législatif ou de
politique, nous voulons que ces torts historiques soient corrigés.
C’est en partie pour cela que nous donnons notre appui au projet
de loi S-16. Nous voulons qu’on rétablisse les droits dont a été
privée la Première nation de Swan Lake. C’est en partie ce qui
explique notre présence ici ce soir.

J’ai un mémoire que j’aimerais déposer, mais comme il n’est
pas en français j’ai cru comprendre que c’était impossible, et je le
ferai donc traduire.

Le sénateur St. Germain : Je propose que le mémoire du chef
Daniels soit déposé intégralement. Je propose également que soit
déposé le document de M. Littlechild. Il en a sauté des bouts car il
n’a pas eu le temps de tout dire. Ce sont deux documents qui nous
ont été remis ce soir et je propose qu’on les dépose si le président
n’y voit pas d’inconvénient.
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The Chairman: Is it agreed, honourable senators?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: The motion is carried to have the documents
form part of the records of our committee.

Chief Henderson, please proceed.

Southern Grand Chief Chris Henderson, Southern Chiefs’
Organziation: Thank you very much, honourable senators, for
giving me this opportunity to humbly appear before the Standing
Senate Committee on Aboriginal Peoples.

The Manitoba Southern Chiefs’ Organization represents
36 First Nations in Southern Manitoba. These First Nations
are composed of the Ojibway, Dakota and Cree First Nations,
with a population of roughly 70,000 First Nations people on and
off the reserves located in Southern Manitoba.

As stated by Chief Robert Daniels from Swan Lake First
Nation, there is a resolution of support that was adopted by
our southern chiefs on March 23, 2005 in support of Bill S-16.
I do believe that the committee should have a copy of that
resolution. I did send a request back on March 23 to appear
before this committee and I did attach a copy of that resolution
supporting Bill S-16.

Before I read my statement in support of the bill, I would
also like to state that it is an honour to speak in support of
Bill S-16. I know that in my former life as a technician working
for the former Grand Chief Margaret Swan, I did have the
opportunity to briefly meet and chat with Senator St. Germain on
a few occasions at Fort Carleton during the Treaty 6 ceremony,
as well as in Lockport, Manitoba.

Why the southern chiefs of Manitoba decided at that time to
support Bill S-16 was in response to the Liberal government’s
proposal to amend the Indian Act with the former Bill C-7,
known as the First Nations Governance Act. At that time, a lot of
people had asked what the alternative was. What else was
available to First Nations for consideration? Of course, waiting in
the wings was this bill, Bill S-16.

At that time, we had the opportunity to fully review the
contents of the bill. One of the appealing aspects of the bill was
the fact that it was optional; it was not prescriptive; and, more
important, it was initiated by a First Nations person, the late
Senator Walter Twinn.

In terms of our analysis of Bill S-16, we know that it will apply
only to recognized land-based First Nation communities; it will
provide for a process by which a First Nation community may opt
to come under its provisions by following the steps provided, and
it recognizes the jurisdiction of First Nations that do so. It also
points out that a referendum must be held on the subject and

Le président : Est-ce que tout le monde est d’accord,
honorables sénateurs?

Des voix : Oui.

Le président : La motion voulant que les documents fassent
partie intégrante du procès-verbal de notre comité est adoptée.

Chef Henderson, allez-y.

Le grand chef du sud Chris Henderson, Southern Chiefs’
Organization : Merci beaucoup, honorables sénateurs, de
m’avoir généreusement invité à comparaître devant le Comité
permanent du Sénat sur les peuples autochtones.

Mon organisation représente 36 Premières nations du sud du
Manitoba, notamment les Ojibways, les Dakotas et les Cris, soit
environ 70 000 personnes qui habitent dans les réserves et à
l’extérieur des réserves, dans le sud du Manitoba.

Comme l’a dit le chef Robert Daniels, de la Première nation
de Swan Lake, une résolution favorable au projet de loi S-16
a été adoptée par les chef du sud le 23 mars 2005. Normalement,
le comité aurait dû recevoir cette résolution. C’est le 23 mars
que j’ai demandé de comparaître devant votre comité et que j’ai
envoyé un exemplaire de cette résolution.

Avant de lire ma déclaration qui appuie le projet de loi,
j’aimerais aussi déclarer que c’est un honneur de prendre la parole
en faveur du projet de loi S-16. Je sais que dans ma vie antérieure,
alors que je travaillais comme technicien pour l’ancien Grand chef
Margaret Swan, j’ai effectivement eu l’occasion de rencontrer
brièvement le sénateur St. Germain et de m’entretenir avec lui à
quelques reprises à Fort Carleton au cours de la cérémonie du
Traité 6, ainsi qu’à Lockport au Manitoba.

La raison pour laquelle les chefs du sud du Manitoba ont
décidé à l’époque d’appuyer le projet de loi S-16, c’est en réponse
à la proposition du gouvernement libéral de modifier la Loi sur les
Indiens à l’aide de l’ancien projet de loi C-7, connu sous le nom de
Loi sur la gouvernance des Premières nations. À l’époque, un
grand nombre de gens avaient demandé qu’elle était l’alternative.
Quelle autre option pouvait-on offrir aux Premières nations? Bien
entendu, il s’agissait du projet de loi S-16.

À l’époque, nous avons eu l’occasion d’examiner de près la
teneur du projet de loi. L’un de ses aspects intéressants, c’est qu’il
était facultatif; il n’était pas normatif; et surtout, il était le résultat
d’une initiative prise par un membre des Premières nations, le
défunt sénateur Walter Twinn.

En ce qui concerne notre analyse du projet de loi S-16, nous
savons qu’il s’appliquera uniquement aux collectivités des
Premières nations reconnues, ayant une assise territoriale; il
prévoira un processus qui permettra à une collectivité des
Premières nations de s’assujettir à ses dispositions en suivant les
étapes énoncées, et il reconnaît que les Premières nations ont
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proposal, including a constitution that must be put before the
electors. The constitution must provide for accountability and for
limits on the law-making powers of the First Nation governments.

First Nation lands are named Aboriginal lands. They
include reserve lands; lands acquired or owned by a First
Nation, before or after it comes under the bill, that are declared
by the Governor-in-Council to be its lands; treaty or land
claim lands confirmed through negotiations or through the
successful assertion of a claim; and any lands acquired by
the First Nation before or after it comes under the act as
compensation for the expropriation of other lands.

The bill recognizes the jurisdiction of First Nations to legislate
in specified fields and reconciles that jurisdiction with the
jurisdiction exercised by federal and provincial governments.
The limits of a First Nation’s jurisdiction are set out in its
constitution, and its law-making powers are limited by several
factors:

1. Except in very limited areas, they are applicable only on the
lands of the First Nation.

2. They do not override federal laws related to compelling
legislative objectives consistent with the fiduciary relationship
between the Crown and Aboriginal peoples.

3. They may be limited by the First Nation’s constitution.

4. In certain areas, such as environment, they are specifically
limited.

5. The penalties that may be established are limited.

Bill S-16 contains a draft sample constitution, but a different
constitution may be adopted provided it is consistent with the bill
and covers specified subject matters.

There are potential benefits: First, the First Nation has
exclusive jurisdiction over its own laws in relation to the laying
of charges and the prosecution of persons who contravene
its laws. Second, Bill S-16 sets forth the relationship between
the First Nation and the province in which it is situated. Third,
it also provides for the management of the First Nation’s land
and finances. Fourth, Bill S-16 has the potential, as is stated
throughout the bill, to address injustices and to correct current
and historic wrongs and, most significantly, to recognize, restore
and implement First Nations’ rights that have been suppressed
and denied.

Bill S-16 does offer some useful guidelines and statements,
which our First Nations may want to incorporate in future
First Nations self-government agreements or self-government
recognitions and acknowledgement acts or bills. A few of the
preamble whereases are interesting and may prove beneficial in
future debates and negotiations:

compétence pour le faire. Il signale également que la question et la
proposition doivent faire l’objet d’un référendum, y compris une
constitution qui doit être soumise à l’approbation des électeurs.
La constitution doit prévoir l’obligation de rendre des comptes et
les limites du pouvoir de légiférer des gouvernements des
Premières nations.

Les terres des Premières nations portent le nom de terres
autochtones. Elles comprennent les réserves, les terres dont
la Première nation était propriétaire ou qu’elle a acquises
avant son assujettissement au texte et qui sont siennes par
déclaration du gouverneur en conseil; les terres cédées en vertu
d’un traité, les terres obtenues à la suite d’une revendication
territoriale confirmées par un règlement, négociées ou non; et les
terres acquises par la Première nation — même après son
assujettissement au texte, à titre d’indemnité d’expropriation.

Le projet de loi reconnaît la compétence législative de la
Première nation, dans les limites que lui impose sa Constitution et
dans certains domaines précis, et concilie ce pouvoir avec celui
exercé par les gouvernements fédéral et provinciaux. La
constitution restreint les domaines de compétence de la
Première nation et le pouvoir de légiférer de celle-ci est limité de
plusieurs façons, dont les suivantes :

1. Il ne vise que les terres de la Première nation, sauf pour
certaines régions spécifiques.

2. Il est subordonné aux lois fédérales visant un objectif
législatif impérieux compatible avec le rapport fiduciaire entre
la Couronne et les peuples autochtones.

3. Il peut être limité par sa constitution.

4. Il est strictement encadré dans certains domaines, tel que
l’environnement.

5. Les peines susceptibles d’être imposées aux contrevenants
sont limitées.

Le projet de loi S-16 comprend un projet de constitution, mais
une constitution différente peut être adoptée en autant qu’elle soit
conforme au projet de loi et traite des questions nécessaires.

Cela présente certains avantages : tout d’abord, la Première
nation a la compétence exclusive d’appliquer ses lois en matière
d’accusations et de poursuites des contrevenants. Deuxièmement,
le projet de loi décrit la relation entre la Première nation et la
province dans laquelle elle est située. Troisièmement, il prévoit
également la gestion des terres et des finances de la Première
nation. Quatrièmement, le projet de loi S-16 pourra permettre,
comme on le voit dans l’ensemble du texte, de s’attaquer aux
injustices et de redresser les torts actuels et historiques et, surtout,
de reconnaître, de rétablir et de mettre en œuvre les droits des
Premières nations, qui ont été supprimés et niés.

Le projet de loi offre certaines directives et déclarations utiles,
que nos Premières nations voudront peut-être incorporer dans
leurs futurs accords d’autonomie gouvernementale ou dans des
lois de reconnaissance de l’autonomie gouvernementale. Certains
des paragraphes du préambule sont intéressants et pourraient
s’avérer utiles dans le cadre de débats et de négociations à l’avenir.
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(1) whereas the Royal Proclamation of 1763 recognizes self-
governing peoples living in the territory of Canada before
Europeans arrived;

(2) and whereas history records that the Crown entered into
legal relations with certain nations, tribes and bodies of
Indians;

(3) and whereas these relations were premised not on conquest;

(4) and whereas Canada would be strengthened by a renewed
relationship with the First Nations that reconciles Canadian
sovereignty with indigenous self-determination and self-
government.

Other areas that may need to be considered within the current
draft of the bill include some of the following:

First, determining membership and status. One of the basic
principles upon which any nation is built is the necessity to
determine its citizens or members. This principle has long been
denied to First Nations within Canada by the federal government.
If the purpose of this bill is to provide for the Crown’s recognition
of self-governing First Nations, then the issue needs to be
addressed more thoroughly in the current bill. The First Nations
who agree to be a part of this agreement have to be allowed to
determine their own citizenship.

Second, First Nations’ constitutions. The role of the Auditor
General in the development of First Nations’ constitutions
needs to be addressed. As contained within the bill, the
requirement of this government office is somewhat paternalistic.
Further, while the Auditor General requirement is one of opinion
only, the concern is not to allow the opinion requirement to
develop into a condition precedent through legislative or
parliamentary convention.

Third, First Naions members who reside off reserve. Any
new developments or benefits have to be applicable to First
Nation members who reside beyond the reserve boundaries.
In many First Nations, it is not uncommon to have a huge
proportion of their membership population residing off reserve.
In many of these situations, this is due to necessity because
of education needs and opportunities, housing shortages,
high unemployment rates and the lack of any meaningful
economic opportunity on First Nations. Any development and
harmonization of laws has to consider this situation.

Fourth, the Indian Act is restrictive and destructive. It controls
too many aspects of our lives; it is discriminatory, paternalistic
and, for the most part, is a racist piece of government legislation.
The need for ministerial approval in the development of local
First Nation needs must be removed. One nation’s internal laws
do not require the approval of another nation’s representative.
That is a blatant violation of the objective of this bill.

1) Attendu que la Proclamation royale de 1763 reconnaît que
des peuples autonomes étaient déjà installés en territoire
canadien avant l’arrivée des Européens;

2) que l’histoire démontre que Sa Majesté a établi des rapports
de droit avec certaines nations, tribus et collectivités indiennes;

3) que ces rapports n’étaient pas fondés sur la conquête;

4) que le Canada se verrait renforcé par des rapports
renouvelés avec les Premières nations qui permettraient de
concilier la souveraineté du Canada avec l’autodétermination
et l’autonomie gouvernementale des peuples autochtones.

Voici certains autres aspects qu’il faudrait peut-être envisager
dans le cadre de l’avant-projet de loi actuel :

Tout d’abord, déterminer l’appartenance et le statut. L’un des
principes fondamentaux en fonction duquel on bâtit une nation,
c’est la nécessité de déterminer qui sont ses citoyens ou ses
membres. Pendant longtemps, le gouvernement fédéral a refusé ce
principe aux Premières nations au Canada. Si l’objet du projet de
loi est d’assurer la reconnaissance par la Couronne de l’autonomie
gouvernementale des Premières nations, il faut alors que cette
question soit abordée de façon plus approfondie dans le projet de
loi actuel. Les Premières nations qui acceptent d’adhérer à cette
entente doivent être autorisées à déterminer leur propre
citoyenneté.

Deuxièmement, en ce qui concerne la constitution des
Premières nations, il faut se pencher sur le rôle du vérificateur
général dans l’élaboration des constitutions des Premières
nations. Telles qu’elles sont libellées dans le projet de loi, les
exigences de la part de ce bureau gouvernemental sont assez
paternalistes. De plus, bien que l’on exige du vérificateur général
qu’il donne uniquement son avis, nous ne voulons pas que cet avis
devienne une condition préalable par le biais d’une convention
législative ou parlementaire.

Troisièmement, en ce qui concerne les membres des Premières
nations qui vivent en dehors des réserves. Tout nouveau
développement ou avantage devra être applicable aux membres
des Premières nations qui vivent en dehors des limites de la
réserve. Il n’est pas rare, chez un grand nombre de Premières
nations, qu’une énorme proportion de leurs membres vivent en
dehors de la réserve. Souvent, il s’agit d’une nécessité que ce soit
pour faire des études, ou à cause des pénuries de logements, des
taux de chômage élevés et de l’absence de tout débouché
économique concret pour les Premières nations. Il faut que
l’élaboration et l’harmonisation des lois tiennent compte de cette
situation.

Quatrièmement, la Loi sur les Indiens est restrictive et
destructive. Elle contrôle de trop nombreux aspects de nos vies;
elle est discriminatoire, paternaliste et dans l’ensemble, c’est un
texte de loi raciste. Il faut éliminer la nécessité de demander
l’approbation ministérielle pour répondre aux besoins locaux des
Premières nations. Les lois internes d’une nation n’exigent pas
l’approbation du représentant d’une autre nation. Cela va de
façon flagrante à l’encontre de l’objectif du projet de loi.

11:62 Aboriginal Peoples 22-6-2005



Fifth, frustrations with government bureaucracy. The
reporting requirements that First Nations have to comply with
to receive program funding are too great in volume. It is
burdensome and often results in First Nations being deprived
of funding or being penalized because of this requirement.
In many cases and situations the information that is requested
by government departments is information that already exists
within the current system — for example, housing or education-
related statistics -— and these often have to be submitted on an
annual basis, even though the department is fully aware of the
lack of developments from the previous year.

That basically concludes my prepared statement speaking in
support of Bill S-16. Once again, our southern chiefs have
mandated me to speak in support of the bill and that is why I
am here today.

Senator St. Germain: I do recall our meetings in Lockport,
Chief Henderson. The areas of concern were the Auditor General
and citizenship. Citizenship is something we wrestled with during
the drafting of the bill. That is why, before the committee here,
I wanted you to make some strong recommendations in both
these areas. We brought in the Auditor General for an opinion
only. I hope this does not become a paternalistic part of any
process. The committee is looking for a person that personifies
accountability. Whether that was the right thing to do, it was not
done to offend Aboriginal peoples.

We will review your suggested amendments, which could
possibly make part of the legislation better. If anything else
comes up that you think would assist in making the bill a
better piece of legislation for our Aboriginal peoples in asserting
their inherent right to self-government, certainly we would be
grateful for your input.

I have been asked by the people that worked on this
bill to point out one thing for clarification. Section 91.24
provides that the federal government has the authority to
make laws on behalf of our Aboriginal peoples. Bill S-16 is
proposed federal legislation on behalf of our Aboriginal peoples
so they can recognize that Aboriginal peoples already have the
right to self-government.

This is controversial, complex and often hard to understand.
It is important that we understand that the government
has the right to make legislation, and that is one reason we are
trying to bring something forward that will work.

I thank both of you for your presentations. Perhaps other
senators have questions or comments.

Senator Peterson: Chief Daniels, in your presentation you
referred to the land treaty entitlement as cost-neutral. What does
that mean?

Cinquièmement, les frustrations que suscite la bureaucratie.
Les rapports que sont tenues de remplir les Premières nations
pour recevoir le financement de leurs programmes sont trop
nombreux. Cette obligation est fastidieuse et a souvent pour
résultat de priver les Premières nations de financement ou de les
pénaliser. Dans bien des cas et des situations, les renseignements
demandés par les ministères sont des renseignements qui existent
déjà dans le système actuel — par exemple, des statistiques
concernant le logement ou les études — et souvent ces rapports
doivent être présentés chaque année, même si le ministère est tout
à fait au courant de l’absence de développement remontant à
l’année précédente.

Cela conclut ma déclaration en faveur du projet de loi S-16.
Une fois de plus, nos chefs du sud m’ont chargé de m’exprimer en
faveur du projet de loi et c’est la raison pour laquelle je suis ici
aujourd’hui.

Le sénateur St. Germain : Je me souviens de nos réunions à
Lockport, chef Henderson. Les aspects qui nous préoccupaient
étaient le vérificateur général et la citoyenneté. La citoyenneté est
un aspect avec lequel nous nous sommes débattus au cours de la
préparation du projet de loi. C’est la raison pour laquelle je tenais
à ce que vous formuliez de fermes recommandations devant
le comité à propos de ces deux aspects. Nous avons prévu une
disposition concernant le vérificateur général afin qu’il donne
uniquement son avis. J’espère que cela ne deviendra pas un aspect
paternaliste du processus. Le comité veut confier ce rôle à une
personne qui personnifie la responsabilité. Quant à savoir s’il
s’agissait d’une mesure appropriée, elle n’a pas été prise pour
offenser les peuples autochtones.

Nous examinerons les amendements que vous avez proposés et
qui pourraient peut-être améliorer le projet de loi. Si vous avez
d’autres recommandations à faire qui à votre avis permettraient
d’améliorer le projet de loi pour nos peuples autochtones et leur
permettre de mieux affirmer leurs droits inhérents à l’autonomie
gouvernementale, nous vous serons reconnaissants de votre
contribution.

Les personnes qui ont travaillé à ce projet de loi m’ont
demandé d’apporter un éclaircissement. Le paragraphe 91.24
prévoit que le gouvernement fédéral a le pouvoir de légiférer
au nom des peuples autochtones. Le projet de loi S-16 est une
loi proposée par le gouvernement fédéral au nom de nos
peuples autochtones afin qu’il puisse reconnaître que les
peuples autochtones possèdent déjà le droit à l’autonomie
gouvernementale.

Il s’agit d’un aspect controversé, complexe et souvent difficile à
comprendre. Il est important de savoir que le gouvernement a le
droit de légiférer, et c’est une raison pour laquelle nous nous
efforçons de proposer une loi qui fonctionnera.

Je tiens à vous remercier tous deux de vos exposés. Peut-être
que d’autres sénateurs ont des questions ou des commentaires.

Le sénateur Peterson : Chef Daniels, dans votre exposé, vous
avez dit que les droits fonciers issus de traités n’entraînent pas de
coûts. Que voulez-vous dire par cela?
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Mr. Daniels: It means that a consultation took place a few
years ago with political organizations that purport to represent
First Nations. Usually a consultation occurs in Ottawa and we do
not hear about it until months later. It will come to the table to
the Chief in Council that a consultation has taken place between
people in Ottawa and that a policy has been changed.

The ‘‘additions to reserve’’ policy was changed and the
term ‘‘cost-neutral’’ was added to the policy. It was not in there
before. In other words, we purchased the lands that are part
of our treaty land entitlements and, within 90 days, those lands
were supposed to be given reserve status. Once they have reserve
status, Canada is saying that they have to be cost-neutral to
Canada such that they will not cost the federal government
any more money.

That is not in our agreement. The agreement stipulates that we
are entitled to all other programs once the lands have reserve
status. Does that clarify your question?

Senator Peterson: Yes.

The Chairman: Are there further questions for these witnesses?

Senator Watt: I kept hearing an echo. It is a bit offensive
for us to hear people saying ‘‘our Aboriginal peoples.’’ We are
not the property of anyone. I would like to get back to the
point that I was trying to make earlier. We were talking about
having our own instrument and being able to use that to
formulate laws for ourselves and for no one else. We want no
outside interference from the federal and provincial government
in that process, if I understand what people are saying.

We should be concerned about the general laws of application.
The provincial governments normally pass general laws of
application on how we should conduct ourselves. There is also
a federal law that deals with the standards. At times, we are
affected by federal laws when they take the approach that one law
fits all, not only Aboriginal people but also non-Aboriginal
people living outside the city.

How do we deal with such laws? If we end up with our own
governing institutions with clearly stipulated powers, then
that is our inherent right flowing from section 35. Should we
look at it from the standpoint that federal law-making should
also be stopped if we do not want interference from outside
government? At the same time, we will have to have that validated
in law by the federal government so that we can operate at the
same level.

I would like you to comment on those two aspects. I think that
is the crux of the issue. I had wanted to address this with
Mr. Littlechild, but the opportunity did not come up. Is there
another way? I was going in that direction, because I have been
working with the government most of my life. I am 61 and have

M. Daniels : Cela signifie qu’une consultation a eu lieu
il y a quelques années avec des organisations politiques qui
prétendaient représenter les Premières nations. Habituellement,
une consultation a lieu à Ottawa et nous n’en entendons parler
que des mois plus tard. Le chef en conseil finira par apprendre
qu’une consultation a eu lieu entre des gens à Ottawa et qu’une
politique a été modifiée.

La politique sur les ajouts aux réserves a été modifiée et on y a
ajouté l’expression « sans entraîner de coûts ». Cette expression
n’était pas utilisée auparavant. Autrement dit, nous avons acheté
les terres qui étaient conformes aux droits fonciers issus de traités,
et dans une période de 90 jours, ces terres étaient censées recevoir
le statut de réserve. Une fois qu’elles l’auront obtenu, le Canada
stipule qu’elles ne devront entraîner aucun coût pour le
gouvernement fédéral.

Ce n’est pas ce qui a été conclu dans le cadre de notre accord.
L’accord stipule que nous avons droit à tous les autres
programmes une fois que les terres ont reçu le statut de réserve.
Est-ce que cela répond à votre question?

Le sénateur Peterson : Oui.

Le président : Y a-t-il d’autres questions pour les témoins?

Le sénateur Watt : Je n’arrête pas d’entendre un écho. Il est un
peu insultant pour nous d’entendre des gens qui parlent de « nos
peuples autochtones ». Nous ne sommes la propriété de personne.
J’aimerais revenir à l’argument que je tâchais de faire valoir plus
tôt. Nous parlions d’avoir notre propre instrument et de pouvoir
l’utiliser pour élaborer des lois pour nous-mêmes et pour personne
d’autres. Nous ne voulons aucune ingérence extérieure de la part
des gouvernements fédéral et provinciaux dans ce processus, si je
comprends bien ce que l’on dit.

Nous devrions être préoccupés par les lois d’application
générale. Les gouvernements provinciaux habituellement
adoptent des lois d’application générale sur la façon dont nous
devons nous comporter. Il existe aussi une loi fédérale qui traite
des normes. Parfois, nous sommes touchés par les lois fédérales
lorsque l’on part du principe qu’une loi convient à tous, non
seulement aux peuples autochtones mais aussi aux peuples non
autochtones qui vivent en dehors de la ville.

Comment réagissons-nous à de telles lois? Si nous finissons par
avoir nos propres institutions gouvernementales avec des
pouvoirs clairement énoncés, c’est alors notre droit inhérent
conformément à l’article 35. Devrions-nous partir du principe
qu’il faudrait également mettre fin à l’élaboration de lois par le
gouvernement fédéral si nous ne voulons pas d’ingérence d’un
autre gouvernement? Parallèlement, il faudra que cela soit validé
en droit par le gouvernement fédéral pour que nous puissions
fonctionner au même niveau.

J’aimerais que vous commentiez ces deux aspects. Je crois
que c’est le nœud du problème. Je voulais en parler avec
M. Littlechild, mais l’occasion ne s’est pas présentée. Existe-t-il
une autre façon de procéder? J’optais pour cette orientation parce
que j’ai travaillé au gouvernement pratiquement toute ma vie. J’ai
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been in the Senate for 21 years. I do not see that our question of
rights will be dealt with, even though it is in the high level of
order — section 35 of the Constitution.

The government is reluctant to implement section 35. We have
to find a way to put pressure on them to implement it. It is an
advantage for them but it is also an advantage for us. This is
unfinished business, so far as I am concerned.

I was one of the principal negotiators back in 1982. Some
people sitting here know that we have dealt with it. Senator
Buchanan has mentioned it. There is much work ahead of us.
I am not entirely sure about Bill S-16, without addressing the
matter of section 35. We might come up short. How do we
improve Bill S-16? I supported the bill when it was introduced in
the Senate because I value the concept of being able to formulate
enabling legislation as an empty shell.

Senator St. Germain: Senator Watt, if I may quote Stanley
Knowles: ‘‘Courage, my friends; it is not too late to make a better
world.’’

The Chairman: Do either of you gentlemen wish to respond to
the question?

Mr. Daniels: I am not sure if you are referring to the Indian
Act in terms of section 88; is that what you are referring to?

Senator Watt: I am not specifically referring to anything in
particular, but rather the attitude of the government and knowing
that certain pieces of legislation are in certain places that are not
supposed to be working for us; they are working against us. That
is where I am coming from.

Mr. Daniels: There is a provision on page 22 of the bill, in
clause 34(1) (a), (b) and (c) that addresses those concerns.

Senator Watt: Do you want to highlight what that says? I do
not have it in front of me.

Mr. Daniels: Yes, clause 34(1) reads:

34. (1) Except as otherwise provided in this Act, a law of
general application of a Province applies to a recognized
First Nation subject to and except to the extent that it is
inconsistent with,

(a) any treaty, treaty right, Aboriginal right or land
claims agreement affecting it;

(b) the laws and constitution of the recognized First
Nation; and

(c) this Act or any other Act of Parliament.

Senator Watt: How will that work in practice?

Senator St. Germain: It is like anything else. It is written in law
so that, hopefully, they will respect the legislation the way it is
written.

61 ans et je suis au Sénat depuis 21 ans. Je ne crois pas que l’on
s’occupera de la question de nos droits, même s’ils sont prévus
dans la loi suprême du Canada, à l’article 35 de la Constitution.

Le gouvernement hésite à mettre en œuvre l’article 35. Nous
devons trouver un moyen de l’inciter à le faire. C’est un avantage
pour le gouvernement mais c’est également un avantage pour
nous. En ce qui me concerne, c’est une question qui n’a toujours
pas été réglée.

J’étais l’un des principaux négociateurs en 1982. Certaines
personnes ici présentes savent que nous en avons traité. Le
sénateur Buchanan en a parlé. Il nous reste encore beaucoup de
travail à faire. Je ne suis pas tout à fait sûr de l’utilité du projet de
loi S-16 s’il ne donne pas suite à la question de l’article 35. Nous
risquons de rater le coche. Comment pouvons-nous améliorer le
projet de loi S-16? J’ai appuyé le projet de loi lorsqu’il a été
présenté au Sénat parce que je considère valable la notion de
pouvoir formuler une loi habilitante comme une coquille vide.

Le sénateur St. Germain : Sénateur Watt, si vous me permettez
de citer Stanley Knowles : « Courage, mes amis; il n’est pas trop
tard pour construire un monde meilleur ».

Le président : Est-ce que l’un de vous souhaite répondre à la
question?

M. Daniels : Je ne sais pas au juste si vous faites allusion à
l’article 88 de la Loi sur les Indiens; est-ce ce dont vous parlez?

Le sénateur Watt : Je ne parle pas de quoi que ce soit en
particulier, mais plutôt de l’attitude du gouvernement et du fait
que certains textes de loi se trouvent non pas à nous aider mais à
nous nuire. C’est là où je veux en venir.

M. Daniels : Il existe une disposition à la page 22 du projet de
loi, aux alinéas 34(1)a), b) et c), qui donne suite à ces
préoccupations.

Le sénateur Watt : Voulez-vous nous en donner les grandes
lignes? Je n’ai pas le texte sous les yeux.

M. Daniels : Oui, le paragraphe 34(1) se lit comme suit :

34. (1) Sauf disposition contraire de la présente Loi, les lois
provinciales d’application générale s’appliquent à la
Première nation reconnue, sauf dans la mesure de leur
incompatibilité avec :

a) les traités, les droits — ancestraux ou issus de
traités — et les accords sur les revendications territoriales
qui la touchent;

b) les textes législatifs et de la constitution de la
Première nation reconnue;

c) la présente Loi et toute autre Loi du Parlement.

Le sénateur Watt : Comment cela s’appliquera-t-il dans la
pratique?

Le sénateur St. Germain : C’est comme pour le reste. Cela étant
inscrit dans la loi, faut donc espérer qu’ils respecteront la loi telle
qu’elle est libellée.
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Mr. Daniels: The status quo right now is the Indian Act, and
that is not working.

Senator St. Germain: That is right.

Senator Watt: Are you saying that this law will apply to the
First Nations; is that what you are saying?

Senator St. Germain: Except as otherwise provided.

Senator Watt: That means that you would have to deal with
what applies and what does not apply, if you are talking about
powers, and what powers will be inherited under the Indian Act
institutions.

Senator St. Germain: It says:

... except to the extent that it is inconsistent with,

(a) any treaty, treaty right, Aboriginal right, or land
claims agreement affecting it.

Senator Watt: Section 35 is not part of the Charter of
Rights and Freedoms. The Charter of Rights and Freedoms
has a potential to have a conflict with Aboriginal rights
under section 35. That is one of the reasons why we have a
non-derogation clause, section 25. This should have been
addressed more sufficiently, if we do not want that to be a
hurdle down the road.

Mr. Daniels: Those powers are addressed within the
constitution that we will be developing within this legislation.

Senator Watt: I will leave it at that. Maybe we can revisit
that another day to see if we can improve that somehow. I am
not here to destroy what you have done and brought here
up to now. I want to help to ensure that it becomes workable in
the committee in practice.

Senator St. Germain: We will work with our drafters to bring
clarification to your office.

The Chairman: I wish to thank our witnesses, Chiefs
Henderson and Daniels. Would you like to make one last
comment?

Mr. Daniels: In terms of protocol within our First Nations,
our elders usually speak first. I did not feel good about
speaking ahead of our elders tonight. I thought we had an
order of precedence in that our elders would be here first before
us. Time being the way it is, they are not allowed very much
time. Maybe that could be considered in the future, so that the
elders would be allowed to speak first.

The Chairman: Thank you for pointing that out to us. I come
from the North and there is tremendous respect for the elders.
They do have the option generally to begin the meetings, to pray
and then speak their minds. That is the practice in my area. I am
sorry we did not follow that practice here. Thank you for drawing
that to our attention. In future, we will be mindful of that.

M. Daniels : À l’heure actuelle, le statu quo c’est la Loi sur les
Indiens, et cela ne fonctionne pas.

Le sénateur St. Germain : C’est exact.

Le sénateur Watt : Êtes-vous en train de dire que cette loi
s’appliquera aux Premières nations; est-ce ce que vous êtes en
train de dire?

Le sénateur St. Germain : Sauf disposition contraire.

Le sénateur Watt : Cela signifie qu’il faudrait tenir compte de
ce qui s’applique et de ce qui ne s’applique pas, si on parle de
pouvoirs, et des pouvoirs dont on héritera des institutions établies
par la Loi sur les Indiens.

Le sénateur St. Germain : Le paragraphe indique :

... sauf dans la mesure de leur incompatibilité avec :

a) les traités, les droits — ancestraux ou issus de
traité — et les accords sur les revendications territoriales
qui la touchent.

Le sénateur Watt : L’article 35 ne fait pas partie de la Charte
des droits et libertés. La Charte des droits et libertés risque d’être
incompatible avec les droits ancestraux prévus à l’article 35. C’est
l’une des raisons pour laquelle nous avons une clause de non-
dérogation, l’article 25. Il aurait fallu que l’on examine de plus
près cette question, si nous ne voulons pas que cela devienne un
obstacle en bout de ligne.

M. Daniels : On traitera de ces pouvoirs dans les constitutions
que nous établirons dans le cadre du projet de loi.

Le sénateur Watt : J’en resterai là. Nous pourrions peut-être
revenir là-dessus une autre fois pour déterminer si nous pouvons y
apporter une amélioration quelconque. Je ne suis pas ici pour
détruire ce que vous avez fait et présenté ici jusqu’à présent. Je
veux contribuer à faire en sorte que le travail du comité devienne
efficace dans la pratique.

Le sénateur St. Germain : Nous travaillerons avec nos
rédacteurs pour apporter des éclaircissements à votre intention.

Le président : Je tiens à remercier nos témoins, les chefs
Henderson et Daniels. Auriez-vous une dernière remarque à faire?

M. Daniels : Le protocole des Premières nations veut que
normalement ce sont les aînés qui prennent la parole en premier.
Je me suis senti mal à l’aise ce soir car j’ai parlé avant eux. Je
pensais qu’on respecterait l’ordre de préséance et que nos aînés
parleraient avant nous. Comme il est tard, on ne leur accorde pas
beaucoup de temps pour dire ce qu’ils ont à dire. Peut-être à
l’avenir on pourrait veiller à ce que les aînés soient les premiers à
prendre la parole.

Le président : Merci de nous signaler cela. Je suis du Grand-
Nord et là-bas on accorde énormément de respect aux aînés. En
général, ce sont eux qui ouvrent les réunions par une prière suivie
de leurs commentaires. C’est ça la pratique dans ma région. Je
regrette que nous n’ayons pas procédé de cette façon ici ce soir.
Merci de nous l’avoir signalé. Nous ne l’oublierons pas à l’avenir.
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We will now hear from the elder and we will do our best to
make him comfortable and at ease for his presentation to our
committee.

[Interpretation]

Elder William Dreaver, as an individual: Honourable senators,
I am glad to have been given the chance to speak.

I have listened often to the elders ever since I was a child.
I have heard many elders speak about when the treaties were
negotiated. The Queen with whom we negotiated the treaties
never gave us that land. The people of that time held that back for
themselves.

Ever since the time those agreements were made, much of the
negotiation was done on their terms because they could read and
write. I have heard the elders speak ever since I was a little child.
I cannot read or write, but, because of our oral tradition and
teachings, I remember the many things they talked about.

Today, there are many governments that have come about
since that time. When the treaties were negotiated, they received
more benefits from those treaties because everything was done on
their terms and in their language.

When the treaties were negotiated, from my understanding of
what the elders have stated in the past, the land that was given in
the treaties was only enough so that their people could use it for
farming purposes. The land was loaned to them for use. If you
look at it today, they have taken everything, and not just what
was agreed to in the past by the elders and the people who
negotiated the treaties.

As to the revenue that came out of those negotiations on
this land, we never really got anything out of it. When the
treaties were negotiated, there were no provinces. All the people
who took part in negotiating the treaties should have benefited
from them, because an agreement was made before the provinces
came about.

With regard to living things like the animals, the elders
had talked about how the animals were never surrendered
to any government. It was a form of livelihood for our people,
so they held those things back for themselves because that
was their survival. If you look at it today, they put them in
pens throughout the country, and they benefit from that.
They have elk and deer locked up in pens, and yet the elders
never surrendered our right to those animals.

I did not come here to argue with anybody or to be
disrespectful to anybody. I just came here to share my
views and understanding of what the elders had talked about
and what is happening today. The elders have spoken about
this for many years. It has been passed down through generations.
I have never heard one elder say that, when the Europeans
first came here to this land and negotiated the treaties with
our people, the First Nations agreed that the people who
came here would own us. It was understood by our people that

Nous allons maintenant donner la parole à l’aîné et nous
ferons de notre mieux pour le mettre à l’aise pour faire son
exposé.

[Interprétation]

William Dreaver, aîné, témoignage à titre personnel :
Honorables sénateurs, je suis heureux d’avoir l’occasion de vous
adresser la parole.

J’ai souvent écouté les aînés depuis que je suis enfant. J’ai
entendu beaucoup d’aînés parler de l’époque où les traités ont été
négociés. La Reine, avec qui nous avons négocié ces traités, ne
nous a jamais donné ces terres. A l’époque, les gens les ont
gardées pour eux.

Beaucoup de négociations de ces traités avantageaient nos
interlocuteurs car eux savaient lire et écrire. J’écoute les aînés
depuis que je suis enfant. Je ne sais ni lire ni écrire, mais grâce à
nos traditions orales et nos enseignements, je me souviens de
beaucoup de choses dont ils ont parlé.

On a assisté à la mise en place de beaucoup de gouvernements
depuis cette époque. Les Blancs ont bénéficié beaucoup plus des
traités, parce que tout a été fait comme eux l’entendaient et dans
leur langue à eux.

Au moment où les traités ont été négociés, d’après ce
que les aînés ont dit par le passé, les terres qu’on leur
donnait devaient suffire uniquement aux fins de l’agriculture.
On leur prêtait des terres uniquement à cette fin. De nos jours,
on constate qu’ils ont pris toutes les terres, pas seulement
celles qui avaient été négociées dans les traités par les aînés
et leurs interlocuteurs.

Quant aux recettes provenant des négociations de ces terres,
nous n’en n’avons jamais vraiment reçues. Les provinces
n’existaient pas au moment où les traités ont été négociés. Tous
ceux qui ont participé aux négociations des traités auraient dû en
bénéficier, car l’entente a été conclue avant que les provinces
n’existent.

En ce qui concerne les créatures vivantes, comme les animaux,
les aînés ont dit que les animaux n’ont jamais été cédés à quelque
gouvernement que ce soit. Ils représentaient le gagne-pain de
notre peuple, donc les membres des Premières nations ont gardé
ces choses-là pour eux, parce qu’ils en avaient besoin pour
survivre. De nos jours, les Blancs les enferment dans des enclos
partout au pays, et ils profitent de ces animaux. Ils ont enfermé
des chevreuils et des wapitis dans des enclos et pourtant les aînés
n’ont jamais cédé leur droit à ces animaux.

Je ne suis pas venu ici pour me disputer avec qui que ce soit, ni
pour faire preuve d’un manque de respect pour qui que ce soit. Je
suis venu simplement pour partager avec vous ce que j’ai retenu
des propos tenus par les aînés au sujet de la situation actuelle. Les
aînés parlent de ces questions depuis beaucoup d’années. Ce sont
des choses qui sont transmises d’une génération à l’autre. Je n’ai
jamais entendu un aîné dire que, à l’époque où les premiers
Européens sont venus ici et ont négocié ces traités avec nos
peuples, les Premières nations ont accepté de devenir la propriété
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it should be a partnership and a fair agreement of understanding
to work with each other, not for them to come and own us.

I understood the elders to say, when they talked about the
treaties, that we should not have paid any taxes as part of the
treaty agreement. I am sharing this with you because it has been
on my mind for a long time. I want to talk about what I have felt
and thought about over the years.

[Native language spoken]

[English]

I still have it in my mind because I never learned to write. That
is who I am. When I speak too much, I use this borrowed
language, although I want to use my own language.

[Native Language Spoken]

[English]

I ran for chief. The elder chose me to run for life chief.
I got beaten by one man but he was my friend. He passed
away four or five years ago. Two men ran for life chief and
one got beaten; one will go on council with the elders. No
women ran for chief that time; only men ran. He was my friend.
I did not even ask any person to help me to lead, because
that man was my friend and I trusted him. He beat me, but
he passed away. I was supposed to be life counsellor on that
reserve; I do not talk about it on the reserve, but people know
about it.

I can speak a bit of your language, but really I want to
use my own language. Maybe that way God will listen to me.
All of us speak different languages, but my elders told me we
are all brothers and sisters; that is what I would like to say.

I have been working hard all my life. My dad died in 1953,
when he upset a tractor. One week before that he told me he was
going to die. I do not know how he knew he was going to go,
but he knew, and he was killed. He told me to keep on working
where I live.

I have been here many times for meetings, but I never came
here to this building. I am afraid for my family because too many
things happen. Years ago, when you got up and it was a nice
morning, it would stay that way all day. Now, it does not happen
that way.

I can use your language. I think of myself and of you
people and I know we are supposed to work together. God made
this thing happen. He makes the languages for us. When I speak
about what I see on the reserve, I feel like crying. There is a law
for every step. Your leaders and you people make the law. We had
our own law years ago that my elders told me about. That is what
my dad told me. We should try to work together. We should ask
God to help us to work together to have a better world with less
sickness and other bad things. I do not know what will happen in

des Européens. Nos peuples ont compris qu’il devait y avoir un
partenariat et une entente juste de collaboration. Il ne s’agissait
pas du tout de devenir la propriété de qui que ce soit.

Lorsque les aînés ont parlé des traités, ils disaient, si je les
comprenais bien, que nous n’aurions pas dû payer des taxes selon
les traités. Si je vous dis cela, c’est parce que j’y songe depuis
longtemps. Je tiens à vous parler de ce que je ressens et de ce que
je pense depuis longtemps.

[Langue autochtone]

[Anglais]

C’est quelque chose que j’ai toujours en tête, car je n’ai jamais
appris à écrire. Cela fait partie de mon identité. Quand je parle
trop, je me sers de cette langue empruntée, même je veux utiliser
ma propre langue.

[Langue autochtone]

[Anglais]

Je me suis présenté comme chef. L’aîné m’a choisi comme
candidat pour être chef à vie. J’ai été battu par quelqu’un qui était
mon ami. Il est décédé il y a quatre ou cinq ans. Deux hommes se
sont présentés au poste de chef à vie et l’un d’entre eux a été battu;
l’autre sera membre du conseil avec les aînés. Aucune femme ne
s’est présentée cette fois-là; il n’y avait que des hommes. L’autre
candidat était un ami à moi. Je n’ai même pas demandé l’aide de
qui que ce soit pour diriger, car cet homme était mon ami et je lui
faisais confiance. Il m’a battu, mais il est mort depuis. Je devais
être conseillé à vie dans cette réserve; je n’en parle pas là-bas, mais
les gens le savent.

Je sais parler votre langue un peu, mais je préfère vraiment
parler la mienne. Peut-être de cette façon Dieu m’entendra.
Nous parlons tous des langues différentes, mais mes aînés m’ont
dit que nous sommes tous frères et sœurs; voilà ce que je voudrais
vous dire.

J’ai travaillé d’arrache-pied toute ma vie. Mon père est mort en
1953, quand un tracteur s’est renversé. Une semaine avant il
m’avait dit qu’il savait qu’il allait mourir. Je ne sais pas comment
il le savait, mais il le savait, et il a été tué. Il m’a dit de continuer à
travailler là où je vivais.

Je suis souvent venu à des réunions ici, mais je ne suis jamais
venu auparavant dans cet édifice. Je crains pour ma famille, car il
y a trop de choses qui se produisent. Il y a des années, s’il faisait
beau quand on se levait, le temps restait beau toute la journée.
Cela ne se passe plus comme ça.

Je peux utiliser votre langue. Je pense à moi et je pense à vous
et je sais que nous sommes censés travailler ensemble. C’est Dieu
qui est à l’origine de tout cela. C’est lui qui crée les langues pour
nous tous. Quand je parle de ce que je vois dans la réserve,
j’ai envie de pleurer. Il y a des lois qui régissent tout. Ce sont vos
chefs et vous qui font ces lois. Les aînés m’ont parlé des lois que
nous avions nous il y a des années. C’est ce que mon père m’a dit.
Il faut qu’on essaie de travailler ensemble. Il faut que nous
demandions l’aide de Dieu pour nous aider à travailler ensemble
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the future. Who will run the world? I am afraid. That is all I will
say. I hope you will give me a chance again if you have a meeting.
That is what I am asking. Thank you for listening.

The Chairman: I thank you, Mr. William Dreaver and
Mr. Marshall Dreaver. I am glad you were able to give us your
message. It is important that Parliament and the people hear
what you have to say. It is often difficult because you speak
your language and know a limited amount of English, but you did
well. The basic concepts that you spoke to are important for all
of us to hear. I thank you for travelling such a long distance to be
with us tonight.

Would you be willing to answer our questions?

Elder Dreaver: I will try.

Senator St. Germain: Mr. Chairman, I would like to reiterate
your words in thanking Elder William Dreaver, his son
Mr. Marshall Dreaver and Mr. Littlechild for assisting. I met
Mr. William Dreaver at Fort Carleton a few years ago on the
125th anniversary of the treaty. I know what kind of contribution
Mr. William Dreaver has made to the community he lives in
and the reserves he talks about that bring tears to his eyes because
of the life that some are having to live. It is important we
understand this.

What Elder Dreaver was saying at the beginning, about the
people of Treaty 6, is that the treaty which was agreed upon has
not been lived up to. The lands that had been negotiated at the
time are not part of the lands that they actually own at present,
and yet they never relinquished those rights.

It is important for Canadians to see by way of television that
these people have been denied their rights. These were rights that
were negotiated in good faith. The strength of Elder Dreaver is
that he remembers. He remembers what elders before him said,
what his father told him and what his grandfather told him. This
is what this process is about.

Bill S-16 is not about me or anyone else. It is about doing what
is right for the Aboriginal peoples so that they can take their
rightful place.

Why should an elder come here and tell us that when he looks
at life on the reserve he has tears in his eyes? As a country we have
a huge responsibility in making certain that these people have
their rightful place, whether Bill S-16 is part of it or not.

The presence of Elder Dreaver here is significant in educating
our Canadian population as to what truly exists on some of our
reserves and our treaty lands in Saskatchewan and other parts of
the country.

I wish to apologize to Elder Dreaver that he was not first
on the list. We should have respected you. I wish to thank
you for the prayers you brought forward at the opening of our
hearings.

pour avoir un meilleur monde avec moins de maladies et d’autres
mauvaises choses. Je ne sais pas ce qui va se passer à l’avenir. Qui
va diriger le monde? J’ai peur. C’est tout ce que je vais vous dire.
J’espère que vous me permettrez de vous parler de nouveau lors
d’une future réunion. Voilà ce que je vous demande. Merci de
m’avoir écouté.

Le président : Je vous remercie, monsieur William Dreaver et
M. Marshall Dreaver. Je suis heureux que vous ayez pu nous
livrer votre message. Il est important que le Parlement et la
population écoutent ce que vous avez à dire. Il est souvent
difficile, car vous parlez votre langue et votre connaissance de
l’anglais est limitée, mais ça s’est très bien passé. Il est important
que nous entendions tous les notions dont vous avez parlé. Je
vous remercie d’être venus de si loin pour être parmi nous ce soir.

Seriez-vous prêt à répondre à nos questions?

M. Dreaver : Je vais essayer.

Le sénateur St. Germain : Monsieur le président, comme
vous, je tiens à remercier William Dreaver et son fils,
Marshall Dreaver et M. Littlechild de leur aide. J’ai fait la
connaissance de M. William Dreaver à Fort Carleton il y a
quelques années lors du 125e anniversaire du traité. Je sais quel
genre de contribution M. William Dreaver a apporté à sa
communauté. Il a les larmes aux yeux quand il parle des
réserves à cause des conditions de vie de certains. Il est
important que nous comprenions cela.

Au début l’aîné Dreaver a parlé des gens qui sont couverts par
le Traité 6. Il a dit que le traité qui a été signé n’a pas été respecté.
Les terres que les Premières nations avaient négociées à l’époque
ne font plus partie de leurs terres à l’heure actuelle. Et pourtant ils
n’ont jamais abandonné ces droits.

Il importe que des Canadiens voient à la télévision que ces
gens ont été privés de leurs droits, des droits qui avaient été
négociés de bonne foi. La force de l’aîné Dreaver c’est qu’il s’en
souvient. Il se souvient de ce que les aînés avant lui ont dit, de ce
que son père et son grand-père lui ont dit. Voilà l’essence même
de ce processus.

Ce n’est ni de moi ne de personne d’autre qu’il s’agit dans le
projet de loi S-16. Il s’agit plutôt de faire ce qu’il faut pour les
peuples autochtones pour leur permettre d’occuper leur place
légitime.

Pourquoi un aîné doit-il venir ici pour nous dire que lorsqu’il
voit ce qui se passe dans les réserves, il a les larmes aux yeux? En
tant que pays nous avons l’énorme responsabilité de nous assurer
que ces gens occupent leur place légitime, avec ou sans le projet de
loi S-16.

La présence de l’aîné Dreaver est importante cas elle permet
d’informer la population canadienne de la situation réelle dans
certaines réserves et sur les terres de traité en Saskatchewan et
ailleurs au pays.

Je tiens à m’excuser auprès de l’aîné Dreaver du fait qu’il n’a
pas figuré le premier sur la liste. On aurait dû faire preuve de plus
de respect. Je tiens à vous remercier des prières que vous avez
prononcées au début de la réunion.
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I really have no questions; I just have a great love for
you, sir, because I know what you have done for your people.
I know how sincere you are in your love for the rest of us
as well.

Senator Buchanan: I agree with Senator St. Germain that
in a way it is too bad Elder Dreaver was not first to appear
here tonight. However, I believe that it is all right that you
were not because you were first with your prayers. That is
probably more important than anything else we have talked
about here tonight.

Second, it might be fitting that you were the last, because
you brought us back to the realities of life: the land, the history,
and working together. We all recognize the wisdom of your
words. I enjoyed everything you said. Again, we want to thank
you for being here.

The Chairman: That concludes our business.

Elder Dreaver, would you help us by saying a prayer? If we
can just end our meeting and go to bed with a prayer, that will
help us and it will be a good example, too, for our country.
While we work, we also need to pray and thank God. If you
will honour us with a prayer, we will all stand up and end
with a prayer from you.

[Traditional Prayer]

The committee adjourned.

Je n’ai vraiment pas de questions; mais je vous aime beaucoup
parce que je sais ce que vous avez fait pour votre peuple. Je sais
également à quel point vous êtes sincère quand vous dites que
vous nous aimez tous.

Le sénateur Buchanan : Je suis d’accord avec le sénateur
St. Germain pour dire que d’une certaine façon il est regrettable
que l’aîné Dreaver n’ai pas été le premier à nous parler ce soir.
Cependant, je pense qu’il n’y a pas de mal, car vous avez ouvert la
réunion avec vos prières. C’est probablement plus important que
tout ce dont nous avons parlé ce soir.

Deuxièmement, il est peut-être opportun que vous ayez pris
la parole en dernier, parce que vous nous avez ramené aux
réalités de la vie : la terre, l’histoire et la collaboration. Nous
reconnaissons tous la sagesse de vos paroles.Tout ce que vous
nous avez dit m’a beaucoup plu. Je répète que nous voulons vous
remercier d’être venus.

Le président : Ceci met fin à nos travaux.

Ou voulez-vous nous aider en faisant une prière, aîné Dreaver?
Si, avant d’aller se coucher, on pouvait conclure la réunion avec
une prière, ce serait très bien et un bon exemple pour notre pays
également. Quand nous travaillons, il faut aussi prier et remercier
Dieu. Si vous voulez bien nous honorer d’une prière, nous allons
tous nous lever pour conclure avec cette prière.

[Prière traditionnelle]

La séance est levée.
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Association des Inuits du Labrador :

William Andersen III, président;

Toby Andersen, négociateur principal;

Veryan Haysom, négociateur, conseiller juridique.

Le mercredi 22 juin 2005

Association des femmes autochtones du Canada :

Beverley Jacobs, présidente;

Sherry Lewis, directrice exécutive.

Lesser Slave Lake Indian Regional Council :

Le grand chef Rose Laboucan, chef, Première nation de Driftpile;

Le vice-grand chef Roland Twinn, Traité 8; chef, Première nation
Sawridge.

Nation crie Ermineskin, Traité 6, Alberta :

Willie Littlechild.

Southern Chiefs’ Organization :

Le chef Robert Daniels, chef, Première nation de Swan Lake;

Le grand chef du Sud Chris Henderson;

À titre individuel :

William Dreaver, aîné;

Marshall Dreaver, interprète.

Labrador Inuit Association:

William Andersen III, President;

Toby Andersen, Chief Negotiator;

Veryan Haysom, Negotiator, Legal Counsel.

Wednesday, June 22, 2005

Native Women’s Association of Canada:

Beverley Jacobs, President;

Sherry Lewis, Executive Director.

Lesser Slave Lake Indian Regional Council:

Grand Chief Rose Laboucan, Chief, Driftpile First Nation;

Vice-Grand Chief Roland Twinn, Treaty 8, Chief of the Sawridge
First Nation.

Ermineskin Cree Nation, Treaty 6:

Willie Littlechild.

Southern Chiefs’ Organization:

Chief Robert Daniels, Chief, Swan Lake First Nation.

Southern Grand Chief Chris Henderson.

As individuals:

Elder William Dreaver;

Marshall Dreaver, Interpreter.
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du ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien et
interlocuteur fédéral auprès des Métis et des Indiens non inscrits.

L’honorable Thomas G. Rideout, ministre responsable des Affaires
autochtones dans le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador.
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Affaires indiennes et du Nord Canada :

Gail Mitchell, directrice, Politiques et coordination, Direction
générale des revendications globales;

Michael Delaney, conseiller juridique, Services juridiques.

Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador :

Ruby Carter, négociatrice principale, ministère du Labrador et des
Affaires autochtones;

David Hughes, directeur, Planification et politiques, ministère du
Labrador et des Affaires autochtones.
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The Honourable Susan Barnes, P.C., M.P., Parliamentary Secretary
to the Minister of Indian Affairs and Northern Development
and Federal Interlocutor for Métis and Non-Status Indians;

The Honourable Thomas G. Rideout, Minister responsible for
Aboriginal Affairs in the Government of Newfoundland and
Labrador.
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Indian and Northern Affairs Canada:

Gail Mitchell, Director, Policy and Coordination, Comprehensive
Claims Branch;

Michael Delaney, Legal Counsel, Legal Services.

Government of Newfoundland and Labrador:

Ruby Carter, Senior Negotiator, Department of Labrador and
Aboriginal Affairs;

David Hughes, Director, Policy and Planning, Department of
Labrador and Aboriginal Affairs.
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